
UNIVERSITË DU QUËBEC 

MËMOIRE PRËSENTË A 

L'UNIVERSITË DU QUËBEC A TROIS-RIVIERES 

COMME EXIGENCE PARTIELLE 

DE LA MAITRISE EN ECONOMIE ET GESTION DES SYSTEMES 

DE PETITES ET MOYENNES DIMENSIONS 

PAR 

ALAIN DUMAS 

LES RELATIONS DE SOUS-TRAIT ANCE 

DANS LE SECTEUR DES EMBARCATIONS DE PLAISANCE 

DU CENTRE DE LA MAUR 1 CIE 

DËCEMBRE 1989 



Université du Québec à Trois-Rivières 

Service de la bibliothèque 

Avertissement 

L’auteur de ce mémoire ou de cette thèse a autorisé l’Université du Québec 
à Trois-Rivières à diffuser, à des fins non lucratives, une copie de son 
mémoire ou de sa thèse. 

Cette diffusion n’entraîne pas une renonciation de la part de l’auteur à ses 
droits de propriété intellectuelle, incluant le droit d’auteur, sur ce mémoire 
ou cette thèse. Notamment, la reproduction ou la publication de la totalité 
ou d’une partie importante de ce mémoire ou de cette thèse requiert son 
autorisation.  



RÉSUMÉ 

Ce rapport traite des relations de sous- tra1tance dans l'industrie 

manufacturière. Plus spécifiquement, il concerne la sous-traitance dans le 

secteur des embarcations de plaisance du Centre de la Maurlcle. Les ra isons 

qui ont motivé cette recherche sont d'ordre théor1que et pratique. D'une part, 

nous visons à cerner les différents postulats sous-jacents au concept de 

sous-traitance. D'autre part, nous tentons de mettre en évidence, à 

l'intérieur d'un exemple spécifique, les facteurs qui président aux 

transformations des relations de sous-traitance. Compte tenu des 

particularités du secteur des embarcations de plaisance dans le 'Centre de la 

Mauricie, cette recherche fut aussi conduite avec la préoccupation de cerner 

les facteurs de développement des relations inter-entreprises dans un cadre 

micro-régional. C'est à partir d'une enquête auprès d'entrepri·ses donneuses 

d'ordres et sous-tral{antes que nous avons été amené à confronter le point de 

vue respectif de chacun des partenaires. Les résultats de cette enquête 

révèlent que la sous-traitance tend vers des stades intermédiaires entre la 

sous-traitance d'éxécution pure et simple et la fourniture. L'examen des 

compétences respect ives des donneurs d'ordres et des sous-traitants a 

permis de dégager une certaine échelle de sous-traitance. Cette échelle 

correspond aux besoins et aux attentes des donneurs d'ordres. Ces besoins 

ont évolué sous la pression des turbulences conjoncturelles et structurelles 
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auxquelles est confronté le secteur en question. De cette analyse, 11 en 

ressort que les turbulences 1 iées à l'évo lution des marchés) de la demande et 

de la concurrence contribuent au développement des relations inter-

entreprises. L'exemple du secteur nautique dans le Centre de la Mauricie 

montre aussi que la présence de quelques firmes leaders (donneurs d'ordres 

et sous-traitants) dans le domaine de l'innovation et de la recherche et 

développement s'avère de loin le facteur d'importance dans le développement 

de réseaux de sous-traitants. En effet) confrontées à une croissance 

exceptionnelle et à une demande de produits de qualité et de design original, 

certaines firmes du Centre de la Mauricie ont opté pour une stratégie de 

différenciation. Elles ont par le fait même entraîné certains sous-traitants 

à développer une expertise et une compétence dans certaines composantes de 

bateaux. Cela les a amené à recourir à la sous-traitance dans un contexte de 

proximité géographique et à pratiquer dans certains cas des formes de 

coopération inter-firmes. 
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CHAPITRE 1 

PR08LËMAT 1 QUE 

Au cours des vingt dernières années, les réflexions et les actions à 

l'endroit du phénomène de la sous-traitance se sont Intensifiées dans bon 

nombre de pays industrialisés. Certains faits montrent l'importance 

accordée à ce phénomène dans le cadre des stratégies de développement 

industriel et régional. 

En France par exemple, la sous-traitance a fait l'objet d'un Liyre blanc 

sur le partenariat (1986). Avec l'approche du marché unique européen de 

1992, la Commission des communautés européennes s'affaire à mettre en 

place un Centre européen de la sous-traitance Qui aura la double mission de 

regrouper la documentation existante et de constituer un forum de recherche 

et d'information sur la sous-traitance. Le principal organisme en charge de 

la sous-traitance, le Bureau de rapprochement des entreprises <BRE), s'est 

doté d'un système informatisé pour développer des accords de coopération 

entre les entreprises, le «Business Cooperation Network» <BCNET), Qui relie 

présentement 350 conseillers d'entreprises dans l'ensemble des régions de 

J'Europe. 

Aux Etats-Unis, la sous-traitance fait maintenant J'objet d'une 
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attention plus concertée dans certains états Wommergues, 1987). Dans le 

Michigan, par exemp le, on assiste à une mobil isation des ressources 

réglOnales dont les programmes d'actions s'appuient sur la création 

d'entreprises nouvelles et le développement de PME sous-traitantes. La 

méthodologie utilisée pour réaliser cette mobilisation et pour définir et 

mettre en oeuvre ces programmes repose sur un investissement considérab le 

en recherches, études prospectives, études stratégiques, enquêtes, analyses 

et sur un effort très important de sensibilisation par l'information, le 

conseil, la formation, pour diffuser dans tous les milieux concernés les 

résultats de ces travaux. Ainsi, tous les problèmes stratégiques des sous-

traitants sont analysés sous tous leurs aspects avec une précision 

exceptionnelle. A tare d'illustrat1on, une étude sur l'évolution et les 

problèmes de la sous-traitance comporte des volets tels la prévision du 

recours à la sous-traitance, les critères de sélection des fournisseurs par 

les acheteurs, les facteurs de succès pour l'avenir des sous-traitants, les 

domaines pour lesquels les acheteurs souhaitent plus d'efforts de la part de 

leurs sous-traitants, les relat10ns de collaboration donneurs d'ordres/sous-

traitants, etc. 

Au Québec, on n'observe pas moins un intérêt croissant à l'égard de ce 

phénomène. La récente vague d'entrepreneuriat et le dynamisme de certains 

secteurs industriels ont amené de nombreux 1ntervenants en développement 

industriel à porter un regard plus attentif sur la structure de leur sous-

traltance régionale. Depuis quelques années, le MICT et certains partenaires 

régionaux ont collaboré à l'organisation et au financement d'activ i tés visant 
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à accélérer le rapprochement entre les grands donneurs d'ordres et les PME. 

Dans la Montérégle, on s'affaire à mettre sur pied une système télématique 

de sous-traitance dans lequel seront identifiés les potentialités des sous-

traitants, les appelS d'offres des donneurs d'ordres et les opportunités 

d'affaires. 

Ces Interventions laissent entendre que la sous-traitance prend une 

Importance grandissante dans l'ensemble des économies Industrialisées. SI 

ce phénomène est apparu plutôt temporaire à travers les premières vagues 

d'Industrialisation, de nouvelles tendances nous permettent d'affirmer que ce 

type d'activités se développe de manière plus structurée dans les pratiques 

de gestion des entreprises. La sous-traitance remplit de nouvelles fonctions 

au sein de l'industrie manufacturière, délaissant peu à peu le caractère 

strictement capacitaire pour assumer des travaux hautement spécialisés et 

la réalisation de sous-ensembles d'un même processus de production. Ainsi, 

les restructurations Industrielles en cours ne reposent-elles pas sur la 

recherche de complémentar1tés structurelles au sein des relations Inter-

entreprises? 

En- effet, des signes montrent que ce phénomène fait partie d'un 

mouvement beaucoup plus large que l'on peut qual1fler de croissance 

contractuelle. SI la sous-traitance s'est traditionnellement cantonnée dans 

les services de J'entretien général, dans des activités de dépannage 

momentané de production et dans le façonnage à la pièce, plusieurs 

oOservatlons tendent à confirmer que les transactions Inter-entreprises se 
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multiplient tant en amont qu'en aval des principales activités de production, 

donnant lieu à une toute nouvelle configuration des relations inter-

entreprises. Ce mouvement s'observe à travers la montée des services 

moteurs à l'industrie, la co-traitance industrielle, le consortium temporaire, 

la concession, les accords de coopération en recherche et développement et 

en commercialisation, etc. Ce maillage semble beaucoup plus faire figure 

d'une tendance à la fusion des projets de développement qu'à celui des 

entités juridiques en soi. De la sorte, pouvons-nous souscrire à l'affirmation 

selon laquelle «le rôle de l'entrepreneur apparaît de plus en plus comme la 

mise en oeuvre en travers des structures diverses, institutionnelles ou 

contractuelles, de la réalisation d'un projet particuller»?1 

Cependant, nous devons examiner les fondements de cette croissance 

contractue Ile. Le caractère structure~ des transformations que traverse 

l'ensemble du monde industrialisé ne fait plus de doute. De crise en crise, on 

s'est vite rendu compte que les assises du modèle de croissance d'après-

guerre s'effondraient graduellement d~puis le mi 1 ieu des années 1960. S'i 1 

est une assise au moins qui se trouve bouleversée dans le système 

économique, il s'agit bien de la production. Ces bouleversements se 

traduisent par ce qu'il est convenu d'appeler la restructuration du système 

productif. Il pose le problème de l'articulation entre les différentes 

composantes de l'appareil product1f. 

Cette mutation ne peut plus être appréhendée seulement sous l'angle des 

1 Bernard de Montmorillon, «La croissance controctuelle» 1 Revue francaise de 
gestion. janvier-février 1989,12.. p. 106. 
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stratégies génériques des grandes entreprises. L'étude des comportements 

industriels se doit de prendre en considération le rôle entrepreneurial. 

Plusieurs études confirment le rôle et la place ' des PME dans le 

développement industriel. Les PME ne jouent plus nécessairement un rôle 

passif dans la dynamique qui anime le développement industriel. Cette 

considération a amené de nombreux chercheurs à se pencher sur les 

comportements des entreprises et qui plus est des entrepreneurs. 

La synthèse de ces études a permis de ne plus endosser l'image d'un 

univers homogène de petites entreprises qui obéissent à une même 

rationalité (Gasse, 1986). On admet maintenant que les règles de conduite ne 

sont pas comparables. Les entrepreneurs occupent des positions 

multivar1ées selon la ta1lle de leur entreprise, leur secteur d'activ ité et les 

relations qu'ils tissent avec les autres acteurs du système industriel. En 

fait , cela tient à des facteurs de contingence relevant de dimensions 

environnementales, temporelles, spatiales et individuelles. Les études de 

profil entrepreneurial n'en relèvent pas moins plusieurs «types» 

d'entrepreneurs aux traits dissemb lab les et parfois contradictoires. 

Si ces cons1dérations mettent en évidence la difficulté -voire 

l'impossibilité- de généraliser dans le domaine de la PME, il en va de même 

dans le domaine de la sous-traitance. Ainsi, l'hétérogénéité des 

entrepreneurs et des PME suggère donc la prise en considération de cibles 

plus préCises dans l'analyse des mutations industrielles. 

Cependant, compte tenu de la complexité du phénomène dp. la SQUS-
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trajtance, nous devons formuler quelques remarques de départ. Il nous faut 

mentionner que la sous-traitance est un domaine d'activités difficile à 

pénétrer parce quï 1 implique au moins deux entreprises, Il s'agit d'une 

relation d'affaires spéCifique qui induit une interdépendance entre deux 

entités juridiques distinctes, Dès lors, 11 convient de parler de la spécificité 

des relations de sous-traitance, Toutefois, cette spécificité ne doit pas 

masquer la diversité des situations relationnelles et des entreorises de 

sous-trajtance, Cette diversité prend forme à travers les différents 

secteurs d'activités donneurs d'ordres, les spécialités et les métiers de 

sous-traitance, les volontés managérlales des entrepreneurs, les menaces, 

l'instablllté et la complexité des variables propres à chaque environnement 

sectoriel et spatial. Enfin, compte tenu des évolutions souvent rapides des 

marchés, la sous-traitance est animée par une mutation qui ne saurait être 

étrangère aux restructurations industrielles qui frappent de plein fouet 

l'ensemble du monde Industrialisé, 

Ces considérations ne peuvent qu'appuyer le besoin d'approfondir la 

recherche sur les dlft'érents postulats sous-Jacents au concept de sous-

traitance industrielle. Du même coup, elles posent la nécessité de cerner les 

facteurs économiques et technologiques qui président aux transformations de 

la sous-traitance et de scruter les stratégies d'adaptation des sous-

traitants et des donneurs d'ordres. En bref, c'est l'étude de tout le contenu 

des relations de sous-traitance qui est à l'ordre du Jour. C'est en ce sens que 

nos propos porteront sur la nature, le contenu et les Impl1catlons des 

relations de sous-traitance dans un contexte de restructuration Industrielle. 
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Ces remarques nous amènent à envisager la restructuration industrielle 

dans le sens de la recherche d'une plus grande souplesse de l'appareil de 

production. Cette hypothèse ne nous informe que très peu sur les moyens mis 

en oeuvre pour y arriver. Il nous faut d'abord scruter les modalités et la 

dynamique de la recherche d'une nouvelle structuration et d'une nouvelle 

cohérence au sein du système productif. En ce sens, il convient d'examiner la 

problématique dans laquelle se situe notre cadre de recherche. 

1. t Restructuration industrielle et relations inter-entreprises 

t .1.1 La notion de restructurat10n industrielle 

La notion de restructuration industrielle devient tout à fait pertinente 

pour l'analyse des changements du système industr1el. De nombreuses études 

font ressortir que le caractère structurel de la crise se confirme par 

l'ampleur des bouleversements qui affectent l'ensemble de l'industrie 

manufacturière depuis la fin des années soixante. Souvent désignés par les 

termes suivants: ruptures, redéploiements, tensions, crises; il convient de 

parler de restructurat ion industrielle pour désigner les changements en 

cours. Toutefois, comme le notent De Bandt et Morvan (1985), la 

restructuration demeure un concept très large. Il implique plusieurs séries 

de réalités: les composantes, les proportions et les relations au se in du 
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système, les relations de marché, le modèle organisationnel dominant, le 

modèle institutionnel. 

Une foule de dimensions caractérisent ces évolutions en terme de 

changements qualItatifs et quantItatifs au seIn de la structure Industrielle, 

En effet, non seulement certaines activités voient leur importance 

relative se modifier (part de la valeur ajoutée et de l'emploi par exemple), 

mais aussi les relations qu'elles entretiennent entre elles et les définitions 

de leurs activités respectives. Au niveau des relations de marché, les 

rapports entre les agents, les branches et les secteurs peuvent se 

transformer en même temps que le nombre d'organisations et leur tai lle 

relative impliquent des modifications substantielles quant à l'importance 

que prennent les groupements IndustrIels, les grandes fIrmes, les PME et la 

sous-traitance, Les modifications de, ces rapports contribuent à définir et à 

remode 1er le système productif et les sous-systèmes qui le composent. 

Comme le notent De Bandt et Morvan (1985), la période actuelle semble 

marquer par une incohérence systémique car «ce ne sont plus seulement 

certaines activités qui sont remises en cause, mais l'ensemble du système, 

puisque les composantes, proportions et relations ne correspondent plus à 

certaines exigences d'intégratIon et de cOhérence»,2 

Dans ce cadre, la restructuration industrielle exprime la remise en 

2De Bandt, J, et Morvan, y" «Les restructions industrielles, les idées et les 
faits», Revue d'économie industrielle. 1985,.li, , p, 5, 
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cause d'une structure qui ne concorde plus avec les nouveaux paramètres de 

l'environnement socio-économique. En d'autres termes) la restructuration 

industrielle correspond à une phase de transition que traversent les 

économIes Industrial isées, phase suivant laquelle un mouvement de 

destructuration cède graduellement le pas à un mouvement de 

restructuration d'un ensemble de règles et de logiques qui assurent la 

cohérence f onct 1 on ne 11 e du système product 1 f. 

Comme l'aff1rme Kundlg ( J 984): 

Si, avec le New Deal, il s'agissait en gros d'adapter 
le marché aux besoins de la production, cette 
stratégie semble aujourd'hui épuisée - alors que 
l'économie de marché, trop longtemps mise sous 
tutelle, prend en quelque sorte sa revanche - et c'est 
au contraIre l'adaptation de l'appareil productif aux 
exigences de l'économ1e de marché qu1 est à l'ordre 
du Jour.3 

En effet, une série de facteurs mettent en évidence les différents 

déclenchements de cette restructuration: la segmentation des marchés, les 

nouvelles exigences soc1ales des clientèles, les nouvelles contraintes de la 

concurrence InternatIonale, les nouvelles technologies, les nouvelles 

générations d'entrepreneurs., les nouvelles exigences des relat10ns soc1ales 

dans les entreprises, etc. Si la restructuration industrielle exprime un 

eff ort de redressement industrie 1 face à un nouve 1 environnement 

3Bernard Kundig. «Du taylorisme classique à la flexibilisation du système 
proouctif». CritjQues œ l'économie politiaue. janvier-juin 1984. 26-27. 
p.60. 
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concurrentiel, il devient pertinent d'examiner ces évolutions sous l'angle de 

l'impact des PME dans le système productif. 

1.1.2 Les PME dans la restructuration industrjelle 

Certaines études se sont attardées à mettre en lumière les spécificités, 

les conduites et les performances des PME au cours des dernières années 

<Dellatre et Eymard-Duvernay, 1984; Jul ien, Thibodeau et Chicha, 1985; 

Amar, 1987). Essentiellement, ces recherches traduisent le constat suivant 

lequel les PME manufacturières affichent en moyenne de meilleures 

performances que les grandes entreprises et ce, tant en période de crise 

qu'en période de reprise économique. On constate que les PME ont permis 

d'atténuer une partie des effets de la crise en matière de créations 

d'emp lois. Par ai lieurs, leur impact, en terme de changements structurels, 

se vérifie par leur apport au renouvellement de la structure industrielle dans 

le rapport créations/disparitions d'entreprises ainsi qu'à sa diversification 

par une entrée en scène de nouveaux entrepreneurs dans de nouve Il es 

activités de production. Essentiellement, ces études permettent d'appréci er 

l'accroissement du poids relatif des PME dans la structure Industrie Ile. 

Si J'on dénote une préférence structurelle pour la PME dans la période 

actuelle, à quoi peut-on attribuer son dynamisme? Il est maintenant admis 

que les PME se caractérisent par une plus grande facilité d'adaptation quant 

aux modes d'utilisation et de gestion des équipements et de la main-d'oeuvre, 
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ce Qui les rendrait plus flexibles face aux changements d'environnement. 

Comme la période actuelle est marquée par de nombreuses et constantes 

turbulences de l'environnement, on attribue leur mei lleure résistance à ce 

contexte. 

Or, il semble Que ces caractéristiques ne suffisent pas pour expliquer 

leur meilleure performance. On se doit de prendre en considération non 

seulement l'avantage de leur flexibilité, mals aussi leur spécialisation et 

leur position au sein d'une filière de production. 

Comme nous l'avons mentionné précédemment, les PME ne forment pas 

une population monolithique d'entreprises. Certaines PME occupent des 

positions plus près de la demande finale, d'autres se situent plutôt en amont 

des filières productives à travers des relations de sous-traitance et de 

fourniture. Enfin, rien n'exclut la posslbi lité de rencontrer des PME qui 

oeuvrent à plusleurs niveaux en même temps. 

L'intérêt -d'un tel découpage a été mis en évidence par Delattre et 

Eymard-Ouvernay (1984). Ces chercheurs ont analysé quatre catégories de 

PME manufacturières dans la période 1974-1980. Il s'agit des PME de biens 

traditionnels de consommation, des PME en amont des filières métallurgie, 

fonderie et travai 1 des métaux, des PME sous-traitantes dans la mécanique et 

les machines-outils et des PME à haute technologie. Cette étude fait 

ressortir deux faits marquants pour expliquer la meilleure performance des 

PME. 
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Un premier montre que ce sont les PME situées plus près de la demande 

finale qui affichent les mei lleurs taux de croissance des effectifs. Comme 

ces PME sont caractérisées par une faible intensité capitalistique, c'est ce 

qui aurait favorisé des adaptations ou des reconversions de leur production 

en fonction de la demande. De plus, le niveau et le mode de fixation des 

salaires seraient des facteurs non négligeables dans leur souplesse. 

Un deuxième constat de cette étude montre que parmi les PME en amont 

des filières productives, certaines (métallurgie, fonderie, travail des 

métaux) ont pu bénéficier du renforcement de la sous-traitance que l'on 

observe à partir de 1974. La décomposition dans ces secteurs d'activités 

ayant affecté les grandes entreprises, ce sont les PME qui ont tiré avantage 

de ce fractionnement du processus de production. Les autres PME sous-

tra1tantes seront touchées par la crise en ra1son notamment de la stagnat10n 

de l'investissement productif dans la période étudiée. 

Une étude plus récente (Amar, 1987) montre qu'en dépit du fait que les 

grandes entreprises demeurent les principaux acteurs de l'investissement, 

des techniques de pointe et de la compétitivité internationale, elles perdent 

du terrain au chapitre de la valeur ajoutée. Amar (1987) formule l'hypothèse 

selon laquelle «la sous-traitance se développe probablement au profit des 

PME»4et qui plus est, des grandes entreprises qui y gagnent en flexibilité. 

En définitive, les raisons de cette meilleure performance sont 

4Michel Amar, «Dans J'industrie, les PME résistent mieux que les grandes 
entreprises», Economie et statistique, mars 1987, li, p. 7. 
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multiples. Outre le fait qu'il s'agisse de l'adaptabil Hé de leurs structures 

productives dans un contexte de turbulences et de leur présence sur des 

créneaux spécialisés, il semble qu'elles aient bénéficié de ce qu'il est 

convenu d'appe 1er la «décentraI isation productive»), Mais qu'e Iles soient dans 

des activités de fabrication propre ou de sous-traitance, il n'en demeure pas 

moins que «les PME paraissent plus complémentaires que rivales des grandes 

entreprises; elles exercent des activités distinctes, à J'aide de techniques de 

product Ion diff érentes». 5 

Ainsi, ce constat nous amène à l'hypothèse suivant laquelle le système 

productif, avec les acteurs qui l'animent, témoigne de la recherche d'une 

nouvelle cohérence qui va dans le sens d'une plus grande souplesse 

structurelle; souplesse qui s'articule par le développement des 

complémentarités entre les unités de production. Une telle hypothèse met en 

lumjère non seulement la préférence pour des unités de production flexibles. 

mais aussi pour des structures de production flexibles. Comme le note Sire 

(1988), «le tissu industriel dans son ensemble doit développer une flexibilité 

en rapport avec l'amplitude des ruptures Que sont suscept ib les de connaître 

les variables d'environnement».6 

Pour expliquer ces transformations, Delattre et Eymard-Duvernay 

(1984) concluent à la dévalorisation des conventions qui règlent la durabilité 

SLang, Gérard et Thélot, Clauoo, «Taille œs établissements et effets œ seuil», 
Economie et statistique, janvier 1985, ID, p. 3. 

6Bruno Sire, Contribution à la connaissance 00 la flexibilité potentielle œs 
entreorlses: J'exemole cm PME sous-traitantes œ J'aéronautiQue en Mldl-
pyrénées, Thèse 00 ~t r t  Université 00 Borooaux l, 1987, p. 15. 
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économique des produits et celles qui règlent les relations inter-entreprises 

au sein d'une même filière de production. Ces changements de conventions ne 

relèvent pas de la «main invisible». Ils sont dus le plus souvent «à des 

hommes d'affaires nouveaux dans la profession, qui n'étaient donc pas formés 

aux règles anciennement établies»,7 

Toutefois, la tendance à la décentralisation productive n'implique pas 

pour autant que l'on assiste à la décentrai isation du pouvoir économique et 

financier. Si, comme le note Didier (1982), nous n'assistons plus à la 

multiplication des grandes entreprises, cela ne signifie pas qu'aucune autre 

forme de centralisation ne se développe. 

En effet, selon Bellon et Chevalier (1983): 

On a ainsi vu se constituer, au cours des vingt 
dernières années, des structures nouvelles capables 
de maintenir l'unité du pouvoir financier résultant 
de la centralisation des cap i taux tout en permettant 
la décentralisation par délégations successives de 
rèsponsabll i tés de production et de distribution.8 

En ce sens, le mouvement de décentralisation prOductive qui anime la 

restructurat i on i ndustri e Ile pose 1 a nécess i té d' exam i ner de plus près 1 es 

relations Inter-entreprises. 

7Delattre, Michel et Eymard-Duvernay , François , «Le prC(Jrès œs PME dans la 
crise: signe d'un relochement du tissu industriel», Critiques de l'économie 
politique, janvier- juin 1984 , 25-26, p. 122. 

8Bellon, Bertrand et Cheval1er, Jean-Marle, L'Industrie en France. Paris: 
Flammar1on , 1983, p. 34. 
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1.1.3 Les relat10ns 1nter-entreprises 

Dans un contexte de restructuration industrielle, l'étude des relations 

inter-entreprises devient tout à fait pertinente pour décrire et comprendre 

la nature et la logique dans lesquelles les entreprises tissent des liens entre 

elles. Comme il n'existe pas de typologie des liaisons inter-entreprises, 

nous nous proposons d'examiner quelques déf1nitions, 

Selon Morvan (1976), parmi les déterminants des structures 

industrie Iles, notons la créat ion de 1 iens juridiques entre les entreprises, ce 

que l'auteur qual1fie de «processus concentrat ionnistes». Il distingue alors 

trois types de processus: le regroupement pur et simple, J'établissement de 

liens financiers, les accords formels et informels. 

Le premier processus correspond à la création d'une nouvelle entreprise, 

de dimension plus grande et aux pouvoirs plus importants. Dans ce cas, les 

unités de product ion perdent leur indépendance juridique et économique, ce 

qui correspond à des cas de fusions et d'absorptions. Un deuxième processus 

conduit à l'établissement de 1 iens financiers. Les unités préservent leur 

indépendance juridique et économique . Dans la réalité, il peut s'agir de 

participat ions f inancières pouvant conduire à la mise sur pied de filiales et 

de groupes où les différentes firmes dépendent d'une entreprise maj eure. 

Enfin, le troisième processus est défini comme la création de groupements 

d'un1on et de coopérat1on permettant la collaborat1on entre les entreprises 
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ou de groupements d'intégration permettant la domination de certaines 

firmes sur d'autres. Cette forme laisse l'indépendance juridique aux unités. 

Elle correspond aux relations de sous-traitance, aux ententes, aux cartels, 

etc. 

Cette description laisse entendre que toutes les formes de 1 iaisons 

Industrielles s'Inscrivent dans un processus concentratlonnlste. Il en va de 

même pour Jacquemln (1979) qui définit la sous-traitance comme une forme 

de «quasi-intégration». 

Nous sommes donc en présence de définitions très larges qui englobent, 

grosso modo, toutes les formes de liaisons inter-entreprises sans 

distinctions relatives aux systèmes de relations qu'entretiennent entre elles 

les unités. Cette conception nous apparaît statique en ce sens qu'elle ne nous 

permet pas de dégager les logiques qui conduisent à ces 1 iaisons. 

En effet, le système prOductif est marqué par des Imbrications, des 

complémentarités et des OPPOSitions entre les groupes industriels, les 

grandes entreprises et les PME. Ces réalités ne sont pas figées dans le 

temps. C'est ce que Bony et Eymard-Duvernay (1982) ont mis en évidence 

dans une étude sur la branche industrielle de l'horlogerie. 

Cette étude montre que les re lat ions inter-entreprises sont non 

seulement caractérisées par des rapports d'Interdépendance, mais que ces 

relations relèvent d'impératifs contradictoires - à savoir la nécessité de 



17 

produire des biens en grande série pour abaisser les coûts de production tout 

en rencontrant les exigences de différenciation des produits - qui conduisent 

à une imbrication étroite des entreprises sans pour autant mener à une 

quelconque forme d'intégration. L'étude dénote que, même en présence d'une 

multitude d'entreprises dissemblables, on retrouve une forte cohérence et ce, 

à cause de la complémentarité de ces mêmes entreprises. Mais cette 

cohérence ne remet pas en cause la concurrence entre ces firmes. On y 

constate que les firmes changent leur position au sein de la branche) c'est-à-

dire le type de produit fabriqué) la nature de la clientèle, la place dans les 

réseaux de sous-trai tance. 

Cette étude montre que les re lat ions inter-entreprises ne conduisent 

pas nécessairement à des formules d'intégration. Elle met en évidence la 

dynamique qui anime des unités de production indépendantes et 

dissemblables et cette dynamique repose sur une logique de découpage du 

processus de production en fonction des spécialisations et de leurs 

changements et des rapports concurrentiels entre les entreprises . 

. En définitive) si cette étude montre la souplesse d'un sous-système 

productif, elle montre aussi que les relations inter-entreprises ne sont pas 

immuables et qu'elles ne remettent pas nécessairement en cause 

l'indépendance Juridique et économique des entreprises. Avec des firmes 

différenciées, la branche est animée par la concurrence entre des entreprises 

qui occupent des positions différentes. Cette dynam ique peut en outre 

s'expliquer par le progrès technologique, l'innovation de produit et de 

processus de production Qui constituent des déterminants dans la mutation 
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des relations inter-entreprises. 

Ces études traduisent les propos de Chanel-Reynaud (J 980) qui a 

examiné la dynamique de la sous-traitance dans une perspective historique. 

Elle affirme Qu'en dépit du caractère domlnatolre des rapports de sous-

traitance: 

La domination des donneurs d'ordres sur les sous-
traitants peut cependant se réduire à une domination 
potentie Ile} ou} même s'Inverser} selon la situation 
générale du secteur d'appartenance des firmes} et 
selon la situation propre à chacun des 
partena 1 res. 9 

Cette remarque appuie l'idée de la diversité des situations de sous-

traitance Qui, dans le jeu de la dynamique Interne et externe} permet le 

passage d'une forme de sous-traitance à une autre forme de sous-traitance. 

L'auteure préfère parler d'èche Ile de sous-tral tance parce que s'II existe des 

sItuations de dépendance multIples qui sont fonctIon de la situatIon 

individuelle des entreprises, ces situations ne sont pas définitives ou 

statiques. 

Mals ce phénomène d'extériorisation n'est pas seulement le fait des 

fonct ions de production. Barcet et Bonamy (1985) ont examiné la 

restructuration sous l'angle des servIces marchands aux entreprises 

9Glsèle Chanel-Reynaud, Le ràle et la Q loca cE la SQus-tr iatanca dans le 
capitalisme contemporain, Thèse œ cœtorat cE 3- cycle, Université œ Nice, 
1980,p.127. 
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manufacturières. Ils ont mis en évidence ce qu'il est convenu d'appeler 

J'émergence de la «troisième vague» de services depuis le milieu des années 

1970. Ces services sont de deux types: ceux liés aux changements 

technologlques et ceux 11és à la connaissance des marchés et à la 

commercial isation des produits. Comme le soulignent les auteurs, la 

fonction de ces services consiste essentiellement à: 

assurer le "renouveau" du système productif; cette 
fonction est rempIle de manlère encore très 
ponctue Ile mais J'on peut faire l'hypothèse qu'au-
delà d'une intervention préCise à tel point du 
système productif, il se cherche une organisation 
plus précise mettant en relation de manière 
nouvelle, les dlfférentes entreprises} voIre 
l'organisation des fIlières, les re lattons de 
concurrence ou de complémentarité. 1 0 

En définitive, nous assistons non seulement à une décentralisation de 

plusieurs fonctions de production, mais aussi à pluSieurs fonctions de 

services. Suivant cette tendance à J'extérlorlsatlon, nous ne pouvons que 

souscrire à l'hypothèse selon laquelle nous assistons à une croissance 

contractue Ile. Cette croissance contractuel le ne peut être envisagée sans la 

prise en considération des modiflcatlons substantlelles au niveau du contenu 

des relations inter-entreprises. Ce contenu semble prendre une toute 

nouvelle signification dans un cadre spatial donné. Il nous faut donc 

examiner les récents développements dans ce domaine. 

10Barcet, André et Bonamy, Jœl, «Restructuration et services aux 
entreprises», Revue d'économ je 1 ndystrlelle, 1985, ll, p. 25 1. 
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1.1.4 Restructuration et tissu industriel régional 

Le restructuration industrielle s'avère un aspect non négligeable dans ce 

qu'il est convenu d'appeler l'épuisement et l'éclatement des facteurs de 

localisation. A l'instar de la tendance qui anime les rapprochements inter-

entreprises, on relève de nouveaux paramètres de développement au niveau 

spatial (Sallez, 1983), 

Dans une étude sur les facteurs de localisation des nouvelles 

entreprises manufacturières en France, Pottier (1986) constate que les PME 

«se développent dans les grandes agglomérations mais aussi dans des 

espaces de reconversion sectorielle et même dans des espaces ruraux».I ! 

L'approche de Pottier (1986) est intéressante dans la mesure où Il 

vérif ie, dans un premier temps, la corrélat ion entre les localisat ions des PME 

et le degré d'urbanisation, les servIces aux entreprIses, la formation des 

technic iens et des travai lleurs quaI if lés et enf In, avec les nouvell es 

qualifications. Comme ces tests ne révèlent peu ou pas de signification 

positive, il pose l'hypothèse que «le rapport des PME à l'environnement local 

devrait s'analyser en fonction des techniques qu'elles mettent en oeuvre et 

de leur posit ion sur le marché».12 Il dist ingue alors quatre types de PME 

pour lesquels on peut associer une logique à leur local isat ion. 

IIClauœ Pottier, «auel espoce économ ique pour la PME?», in Les PME dans un 
mooOO 90 mutatloo, Montréal, p.u.a. , 1986, p. 380. 

12Ibld., p. 368. 
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D'abord, les «PME de main d'oeuvre». souvent cantonnées dans des 

secteurs traditionnels, se localisent dans des zones rurales pour contrôler le 

marché de l'emploi. Ensuite, les «PME de production spécifique» qui se 

localisent dans des espaces de tradition industrielle, là où le savoir-faire 

spécifique à leur type de production existe. Quant aux «PME sous-

traitantes», elles se localisent dans des régions déjà industrialisées. Enfin, 

la localisation des «PME à technologie de pointe» se trouve très différenciée, 

à savoir: 

Entre les grandes agglomérations, où profèrent 
d'importants effets de synergie, et les espaces peu 
industriels, où elles bénéficient de l'aide technique 
d'organismes décentralisés, les PME disposent d'un 
autre type d'espace où e Il es peuvent trouver des 
possibllltés de croissance: ce sont des zones Où la 
spécialisation sectorielle permet un développement 
des activités de pointe.13 

Les résultats de cette étude corrobore avec les travaux de Aydalot 

( 1984). Constatant que ces PME adoptent de$ localisations très 

dHférenclées, l1 pose l'hypothèse suivant laquelle les milleux locaux 

sécrètent les entreprises nouvelles et les Innovat ions. 

Ainsi, non seulement devons-nous considérer le mouvement de 

décentralisation industrielle, mais aussi la déf inition d'un nouvel espace 

propice au développement des PME. 

13Clauœ PottIer ( 1986) J op. cH .• p.379. 
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Or, ce point de vue ne fait pas l'unanimité. Au moins trois thèses 

s'affrontent sur la notion de développement local. 

Un premier courant considère que l'espace n'est rien d'autre que la 

dimension matérielle des rapports économiques et sociaux (Lipietz, 1977). 

On considère que les régions auraient été vidées de leur potentiel de 

développement par la stratégie des groupes industriels nationaux et 

internationaux. Le second courant est issu des tenants du développement 

polarisé. On suppose} parce que les facteurs de production sont parfaitement 

mobiles, que le développement local ne fait qu'engendrer des coûts 

supérieurs au niveau de la mise en oeuvre de sa politique, ce qui ne permet 

pas une allocation optimale des facteurs de production et entraîne un 

gaspl1lage des ressources (Martin, 1985). Enfin, pour les tenants du 

développement local, 11 est possible de miser sur un développement endogène 

dans la mesure où certaines conditions sont réunies (Perrin, 1984; Courlet, 

1986). 

En regard de ces différentes approches, nous allons tenter de cerner 

davantage leur argumentation afin d'examiner de plus près la problématique 

de la restructuration du tissu Industriel régional. 

Gilly ( 1984) exprime assez bien le prem 1er courant. Il part du constat 

que la stratégie des grands groupes industriels dans les années 1960 

consistait à insérer des entreprises régionales de moindre taille dans leur 

logique, ce qui a eu pour effet «de segmenter (et) de mettre en incohérence 

des t1ssus Industriels rég10naux brisant} par là même, les mécanismes de 
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développement dont ils pourraient être porteurs». 14 Cette stratégie des 

groupes n'a donc pas généré d'activités favorisant l'essor Industriel des 

tissus industriels locaux et des PME qui les constituent. Au contraire, 

l'arrivée des groupes a eu pour conséquence de déstructurer ces tissus 

industriels régionaux, rendant par le fait même «improbable l'émergence d'un 

développement Industriel "autocentré" au niveau des réglons/>. 15 

Certes, Il est vrai que les groupes Industriels sont caractérisés par la 

dominat Ion quï ls exercent sur leur environnement. Par ailleurs, on ne peut 

nier, à la lumière du mouvement de déconcentration industrielle des années 

1950 et 1960, que la stratégie des groupes ait façonné le paysage industriel 

de plusieurs régions dans le sens d'une dépendance accrue par rapport à 

l'extérieur. Toutefois, doit-on déduire pour autant que le retrait de ces 

groupes conduit automatiquement à une désertification des territoires en 

question? 

Il s'agit là d'une vision dualiste du tissu industriel, à savoir des grandes 

entreprises qui dominent leur environnement et des PME, qualifiées de 

périphériques et d'archaïques, qui subissent une dépendance vis-à-vis toutes 

les variables de leur environnement. Une pareille vision de la réalité semble 

dépourvue de différenciation en regard des catégories et de l'évolution des 

PME. Comme le souligne Pecqueur (1986), on observe des stratégies de 

développement autonome de la part d'une fraction dynamique de PME. Ce 

14Jean-Plerre Gilly, «Crise et œveloppement régional», Revue d'économie 
réo1onale et urbaine, ~  p. 402. 

15lbid., p. 407 
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constat s'avère d'autant plus réel que Pottier (1986) a mis en évidence les 

différents cadres spatiaux dans lesquels oeuvrent toute une multitude de 

PME. 

Dès lors, II existe un élément qui di fférencie les PME des grandes 

entreprises et des groupes industriels. Il s'agit des caractéristiques du 

territoire dans lequel elles s'implantent. Comme le souligne Pecqueur 

( 1986): 

Le territoire d'Implantation des petites entreprises 
devient un espace de solidarité qui Influe sur les 
stratégies entrepreneurlales selon des modalités 
dont ne peuvent bénéficier les grands groupes, fort 
peu concernés par J'environnement du 1 ieu 
d'implantation de leurs établissements.16 

En effet, 11 ne fait plus de doute que les dynamiques spatiales ne 

peuvent s'expliquer qu'à partir de facteurs exclusivement exogènes. Depuis 

quelques années, de nouvelles tendances semblent façonner le développement 

de certaines régions. 

Devant ces évolutions, on ne peut que souscrire au questionnement de 

Polèse (1986): «Doit-on croire que les économies d'agglomérations, si 

contraignantes pour l'entreprise par le passé, seront à l'avenir moins. 

déterminantes dans la localisat ion des act ivités économiques?» 17 

16Bernard Pecqueur, «Cr ise économique et crise du discours œ l'espocs» , 
Economie et humanjsme, mai-juin 1986. ill, p. 14 

17Mario Polèse. «Le œveloppement économique œs petites régions est-il 
possible? Tendances récentes et voies d'avenir», ln Le œvelopoement local, 
Presse œ l'Université Ste-Anne, 1986 , p. 24. 
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Ce questionnement mérite des développements nuancés. En effet, il 

n'est pas dit que toutes les régions peuvent connaître un développement 

endogène. Certaines conditIons de base doivent être remplIes au préalable. 

Selon Perrin (1984), il existe des dynamiques infra-nationales en ce 

sens que «les systèmes territoriaux possèdent des mécanismes spécifiques 

et différenciés de croissance-développement».18 Mais il note que ces 

dynamiques territoriales sont toutefois couplées à des dynam1ques 

sectorielles et que la reconversion Industrielle locale ne peut être Isolée de 

J'éVOlutIon de J'ensemble de l'industrie en question. 

Cependant, si l'envIronnement est déterminant dans la constItution de 

solidarités spatiales et par conSéquent, dans le développement de systèmes 

industriels de PME, il semble que cela exige la présence d'une dynamique de 

réseaux. Comme le soul igne Courlet ( 1986), ce dynamisme de réseaux de PME 

peut se développer ,(autour d'un homme ou d'une famille et donne lieu à la 

constItution de véritables groupes IndustrIels locaux».19 

Raveyre et Saglio (1984) ont analysé, du point de vue de la sociologie 

industrielle, la région de l'Oyonnax en France. Cette région possède une 

longue tradition dans l'industrie des plastiques et l'organisation du système 

industriel est marquée par la présence de plusieurs PME qui tissent de 

18Jean-Claude Perrin, «La reconversIon du bassIn IndustrIel d'Alès: 
contrIbutIon à une théorie de la dynamique locale», Revue d'économie 
r~ e et urbaine, 1984, lL p. 243. 

19C1auœ Cour let , «Industrialisation at Q3veloppement: analyse tra1ltionnalle at 
mouvements récents», EconomIe et humanisme, mai-juIn 1986, ill, p . .42 
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nombreux liens entre elles. Les relations économiques entre les entreprises 

sont caractérisées par des rapports de coopération et de concurrence. Ces 

rapports, bien que contradictoires en apparence, reposent sur des traditions 

et des règles Informelles. Comme le soulignent Raveyre et Sagl 10 (1984): 

En matière de relations économiques entre firmes, 
comme en matière de relations professionnelles, ou 
de gestion de l'urbain, Il existe un certain jeu social 
local, dans lequel les entreprises Industrielles sont 
insérées et qui entre pour une part dans l'expl icatlon 
des dynamismes proprement économiques. L .. ]' Les 
relations de concurrence et coopération, les 
relations professionnelles, les. rapports aux pouvoirs 
publics, la gestion de l'Innovation et des techniques 
sont ainsi l'ensemble des dimensions qui forment un 

système Industriel Joca 1. 20 

Ce «jeu social» repose sur un système de valeurs et de normes qui rend 

lég1time un système de pratiques concurrentielles et comme essent1el un 

système de pratiques de coopération. C'est Ici que la notion de solidarités 

spatiales prend toute sa signification car la concurrence «ne s'exerce pas de 

la même façon vis-à-vis d'une entreprise voisine ou d'une nrme implantée 

aux antipodes, à l'autre bout de la France, ou qui n'appartient pas au même 

réseau Informel».21 Quant à la coopération, elle s'exerce suivant des 

traditions d'entraide collective en situation de d1fflcultés. Toutefois, elle 

n'est pas seulement réactive. 

20Raveyre, Marie-Françoise et ~ i  Jean, «Les systèmes industriels 
localisés: éléments pour une analyse sœiol()Jlque des ensembles œ P.M.E. 
1ndustr1els», Sœlo1wle du troya11, 1984,2, p. 160 et 175. 

21lbid., p. 164. 



Elle est aussi orientée vers des stratégies de 
développement et d'adaptation du potentiel 
technique des industries locales. [ .. .1. De même, 
cette coopération permet la diffusion des 
innovations. [Mais] il est des cas où l'entreprise 
tentera de garder le secret le plus longtemps 
possible.22 
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Ainsi, l'exemple oyonnaxien semble présenter les caractéristiques d'un 

système industrIel local. Mais sI ce système témoigne de la présence 

d'unités de productIon flexibles, il offre un cadre Intéressant à l'analyse des 

réseaux flexibles de production dans lesquels le cadre spatial et les 

institutions qu11'anlment jouent un rôle pour le moins fondamental. 

Cette contribution sociologique donne un nouvel éclairage à l'analyse 

régionale des réseaux de PME. Mais cet exemple relève-t-iJ d'un cas Isolé? 

Est-ce que ces évo lut ions récentes expriment l'émergence d'une nouvelle 

tendance en ce qui a trait au resserrement des 1 iens inter-entreprises 

comme contrIbution au développement régIonal? 

Si plusieurs études ont montré que la nouvelle régulation du 

développement régional repose d'une part sur l'essor remarquable des petites 

entreprises et, d'autre part, sur le mai llage d'entreprises à travers la 

constitution de réseaux, ces réalités ont conduit des chercheurs à distinguer 

certains paramètres d'analyse du cadre régional qu'on dénomme «système 

productIf régIonal» (Fourcade, 1987), «district 1ndustriel» (Bellandi, 1989), 

«économie-territoire» Wommergues, 1987) ou encore, «aire-système» 

22Raveyre et Saglio ( 1984), op. cit., p. 164 et 167. 
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(Sabine et Undemlnl, 1988). 

Bien que les tissus industriels régionaux ne présentent pas toutes les 

mêmes caractéristiques (Arena, Marlcic et Romani, 1987), il n'en demeure 

pas moins que les nouvelles stratégies de développement qu i émergent de la 

part de nombreux acteurs régionaux donnent un sens à la notion de «système» 

dans la mesure où ces acteurs sont mis en relation dans un cadre spatial 

déterminé. Enfin, Il va de sol que ces systèmes sont caractérisés par un 

degré d'ouverture très élevé. 

Toutefois, si les relations inter-entreprises ont pendant longtemps été 

dominées par des rapports grandes entreprises/PME, peu d'études ont insisté 

sur le lien entre la localisation et la coopération inter-entreprises. 

Ce phénomène a fait J'objet d'études plus poussées dans certaines 

réglons Italiennes. Elles ont donné lieu à la définition d'une nouvelle 

approche conceptue Ile: les districts industrie ls. Sur le plan théorique, cette 

approche s' i nsp i re du cadre f ourn i par Alfred Marsha 11 dans ses travaux sur 1 a 

localisation des concentrations Industrielles, dans lequel des chercheurs 

ital iens ont incorporé les notions de localisation et de coopération inter-

entreprises. 

Un district industriel est représenté par la concentration de plus ieurs 

petites entreprises dans une région. Ces petites entrepr1ses sont 

caractérisées par une très forte interaction au sein d'un système productif 
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fragmenté. Elles exercent un ensemble d'activités complémentaires selon 

une Intense Interdépendance marquée par des rapports de coopération et ce, à 

l'intérieur d'un système de concurrence. 

Les exemples de l'Emilie Romagne (Capecchi, 1988) et de Prato en 

Toscane (Mossel 10, 1989), où le système est basé sur la présence de petites 

unités de production et caractérisé par la fragmentation du processus de 

production} témOignent d'une capacité de survie remarquable de ces régions 

en dépit de transformations structurelles imposées par J'ensemble du 

système économIque national et International. En bref, les caractéristiques 

des districts industrie Is seraient des facteurs exp 1 icat ifs de la résistance 

et de la forte compétitivité des PME dans certaines régions italiennes. 

Or} pour comprendre et définir la nature -des districts industriels, il 

nous faut identifier les conditions de son émergence et de son maintien. 

Selon Beccat ini (1989), un district industriel implique la const itut ion 

d'un réseau permanent de petites firmes, sans quoi la maîtrise et la 

progression du processus de la division du travai 1 risque d'être remis en 

cause. L'1ndustrie ne se déve loppe pas autour d'une grande entreprise, mais à 

partir de sous-systèmes de PME. Comme le souligne Mosse 110 (1989): 

Un district industriel est caractérisé par la 
présence dans une période donnée d'un grand nombre 
d'entreprises de pet i te dimension qui sont à la fois 
fermées et bien connues de chacune, dont il est 
poss1ble pour elles de d1viser le processus de 



production en phases, lesquelles peuvent être 
exécutées séparément, aussi économiquement dans 
une pet He unité.23 
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Ainsi, la congruence des spécialisations et des interdépendances 

donnent une signification toute particulière à ce qu'Il est convenu d'appeler 

les réseaux flexibles de productjon. En quelque sorte, les districts 

industriels sont caractérisés par une activité industrielle dominante dans 

laquelle le processus de production est décomposé suivant une distribution 

des segments de production entre plusieurs firmes, sans qu'il y ait une 

domination entre elles, mais plutôt une forte et nécessaire coopération, 

condition même à l'émergence de réseaux flexibles de production ou de 

réseaux de spécialisations flexibles inter-entreprises. En raison de cette 

caractéristique fondamentale, un Groupe de travail de l'Institut International 

d'Etudes sur le Travail (I.L.L.S., 1988) conclut que la raison majeure du 

succès des d1stricts industr1e Js est la pré dom inance de réseaux flex1b les 

d'entreprises plutôt que de la seule présence de firmes flexibles. 

Les districts industriels montrent donc que les économies d'échelle 

peuvent être aussi externes qu' internes dans un contexte d'agglomération. 

Cet aspect constitue sans aucun doute le point majeur dans l'approche des 

districts industrie ls. 

Comme le font remarquer Costa et Trullen (1989) dans le cas d'un 

23Maria Tinoccl Mossell0, Innoyatlve capocites of industria! districts. 
Huoothesls and verification: the case-stu(jy of Prato in Tuscanv, Rapport œ 
recherche, Dlpartlmento dl scienze economlche, Unlverslta Degll Studl dl 
Firenzi, février 1989, p. 4. 
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d1str1ct 1ndustriel en Espagne, la segmentation du processus de production et 

la division du travail entre les firmes a mené à des conventions inter-firmes 

de plus en plus complexes au niveau de la coopération stratégique, conduisant 

à un réseau de relations inter-entreprises et de services auxi 1 iaires. Ces 

conventions peuvent ainsi constituer un facteur de réduction du risque non 

négligeable. 

En effet, les relations de coopération sont mises à contribution dans la 

réalisation des économies d'agglomération. Essentiellement, ce sont la 

proximité géographique, le climat de çonflance et la segmentation du 

processus de production qui, rendant possible et nécessaire la coopération 

Inter-firmes, permettent de réaliser des économies externes. 

Les relations de coopération permettent ainsi de réduire les coûts de 

transaction. L'intense communication entre les entreprises permet de 

dépasser Je cadre f orm e 1 des transact Ions, ce qu 1 f ac II !te l'échange 

d'Informations et des ajustements rapides entre les d1fférents segments du 

processus de production. Dans le cas d'une agglomération où les activités 

sont similaires, ces avantages sont plus grands. Ils peuvent s'avérer très 

importants dans le cas d'activités non-standardisées et non-routinières 

Œellandi, 1989). Certes, de telles transactions reposent sur un climat de 

confiance entre des individus proches pour qui la communication directe ne 

pose pas de problèmes. Cela peut conduire à effectuer des transactions sans 

qu'il y ait de contrats écrits. Comme le souligne Bellandi (1989), «le contact 

personnel direct parmi les agents est souvent le plus efficace ou encore une 
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ressource nécessaire pour surmonter les difficultés et accompl ir la 

transact i on ». 24 

La coopérat ion peut aussi rendre possible des économies externes 

lorsqu'e lle Joue implicitement un rôle dans la dHfuslon des connaissances 

rattachées aux différents métiers et changements technologiques. Ains i, 

J'expérience acquise, à travers des traditions industrielles, par les 

travai lleurs d'une même région peut se traduire par un effet d'apprent issage. 

Il en va de même au niveau de l'innovation. Comme le soul igne Bellandi 

(1989), «le contact personnel à l'intérieur d'une agglomération encourage une 

inter-communication constante d'idées».25 

Mais Il existe au moins une autre dimension qui caractérise les 

districts industriels: le système de valeurs. Cette dimension const itue la 

condit ion soc iale et historique de l'émergence des districts industriels. 

Beccatini (1989) insiste sur l'aspect socio-cu1ture1 des districts 

industriels. Il définit un district industriel comme une entité socio-

territoriale qui est caractérisée par la présence active d'une communauté de 

gens et d'une population de firmes. La population et les firmes tendent à se 

fusionner sous l'égide d'une relative homogénéité au niveau du système de 

valeurs et de visions, lequel est l'expression même de l'éthique au travail et 

des pratiques de coopération et de concurrence. Ce système de valeurs 

assure en quelque sorte la reproduction du district industrie l. 

24Marco Bellandi, «The industrial district in Marshall», in Small firms and 
industrial districts ln Italy , Rouledge, à paraître, 1989, p.140. 

25lbid., p. 146. 
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Parallèlement, un système d'institutions et de règles doit être développé 

pour assurer la transmission des valeurs aux générations successives, 

Ce système de valeurs expliquerait en partie la forte capacité 

d'adaptation des districts industriels aux multiples turbulences de 

l'environnement national et international. 

L'introduction du progrès technologique est considérée comme un 

processus social d'auto-apprentissage par tous les segments de l'industrie et 

toutes les strates de la population. Les changements technologiques sont 

percus non pas comme une pression de l'extérieur, mais comme une 

opportunité de défendre les positions acquises du district Industriel. 

Le système de coopération-compétition repose essentiellement sur les 

mêmes logiques que celui de la région oyonnaxienne. Si la coopération est 

essentielle à un système de production segmenté, la compétition ne peut se 

11miter aux termes du district, mais bien au niveau des conditions prévalant 

sur les marchés extérieurs. 

En somme, comme le soulignent Raveyre et Saglio (1984): 

Les relations économiques entre firmes 
apparaissent ainsi, à l'analyse comme un système de 
positions, de rôles et de normes qui ne peuvent être 
expliqués uniquement par la nature des processus de 
production ou par le type des produits et des 
marchés, L'ensemble de ces relations économiques 
conduit à moduler les effets de la concurrence, à 



organiser les confrontations et les confl its. Certes, 
les positions respectives ne sont pas f.ixées 
définitivement, de façon stable et formelle. Ll Les 
relations personnelles, les histoires locales, les 
tradit ions y jouent un rôle parfois au moins aussi 
important que les liens économiques formels de 
propriété de capital ou d'association en bonne et due 

forme.26 
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A tout le moins, l'expérience des dIstrIcts IndustrIels s'avère 

intéressante. Il va sans dire que ce phénomène reste particulièrement 

associé à certaines sociétés dont les traditions de solidarité et de 

coopératIon demeurent bien ancrées. Toutef01s, plus1eurs questIons restent 

encore en suspens. SI nous pouvons affIrmer que les dlstr1cts IndustrIels 

constItuent le début d'une tendance, les conditIons inhérentes à leur 

formatIon ne nous permettent pas de confIrmer leur caractère permanent. 

Les districts industriels sont-ils temporaires? Risquent-ilS de conduire à 

une nouvelle forme de concentration? Assiterons-nous à l'avènement de 

nouvelles stratégies financières conduisant à un système d'intégration 

flexible? Peut-on espérer voir se développer de tels réseaux de coopération 

sans la mise en place de formes institutionnelles capables d'assurer la 

coordination de certaines activités? Est-ce que l'intervention publique, en 

regard par exemple de la recherche et développement et de la formation 

professionnelle, sera requise afin d'appuyer la constitution de tels réseaux? 

En bref, quel cadre peut assurer le renouvellement des districts industriels? 

26Raveyre et ~  ( 1984), op. clt., p 166 et 167. 
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1.2 Remarques sur la Droblématjque 

Nous venons de mettre en évidence que la restructuration industrielle 

répond à la nécessité d'ajuster les structures aux exigences de 

J'environnement. Ces ajustements impliquent donc une fraction importante 

du t1ssu 1ndustr1el des PME car ils reposent essentiellement sur un 

mouvement de décentraI i sat 1 on product ive et, par conséquent, sur 1 e 

développement de relations inter-entreprises. Dans ce cadre, on ne saurait 

négliger l'impact des PME dans la restructuration industrielle et qui plus est 

des tissus industriels régionaux. 

Or, nous avons vu que cette restructuration pouvait être interprétée 

comme un enlisement des PME dans des rapports de dépendance accrue vis-à-

vis des grandes entreprises. Cette vision fut présentée par les définlt10ns 

globalisantes de Morvan (1974) et Jacquemin (1976). Selon Guichard (1983), 

l'émergence des groupes industriels implique l'é 1 iminat ion des PME de telle 

sorte qu'elles sont confinées au simple rôle d'éxécution dans le cadre de 

relations de sous-traitance. En bref, toute relation de sous-traitance peut 

être assimi lée à une situation de quasi-intégration et de rapports de 

dépendance. 

Il est certain que tout processus d'extériorisation s'accompagne 

généralement d'une répartition nouvelle des risques de product ion. Mais 

cette interprétation nous apparaît peu fondée dans la mesure où e 11e faH 
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abstraction de la dlversitié et de l'évolution des PME. Comme nous l'avons 

souligné précédemment, toute géneralisat ion dans le domaine de la PME 

constitue un point de départ d'analyse biaisée, les questionnements doivent 

donc être nuancés. Et comme le souligne l' Institut National de la Statistique 

et des Etudes Econom iques (1 NSEE, 1987): 

On peut se demander si le pouvoir de négociation des 
partenaires est équilibré. La souplesse qu'y trouve 
le donneur d'ordres n'a-t-elle pas son envers dans la 
précarité du statut de sous-traitant? La vérité est 
plus complexe et Il faut plutôt voir les relations 
entre donneur d'ordres et sous-traitant comme un 
élément de compréhension, de la formation des 
apparei Is productifs.27 

Par ai 1 leurs, nous avons vu que le mouvement de décentralisation 

productive repose non seulement sur l'externalisation de certaines fonctions 

de production au sein des grandes entreprises, mais aussi sur la 

fragmentation du processus de production ainsi réparti entre plusieurs 

petites entreprises. Cette analyse confirme que les relations inter-

entreprises demeurent un domaine complexe et en évolution constante. 

Réduire le rôle des PME sous-traitantes à une seule vision apparente de la 

réalité constitue un biais majeur. 

Une deux ième remarque concerne la situation québéco ise. Jusqu'à 

maintenant, la plupart des études sur les re lat ions inter-entreprises ont été 

menées sur deux fronts: d'une part, on a tenté de cerner les difficultés et les 

27 «Les liaisons industr ielles» . Economie et statjstiQue, mai-juin 1987 , l..2..2.=. 
2.QQ., p.25. 
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besoins des sous-traitants dans le secteur du travail des métaux (Gaucher et . 
Prlngle, 1977); d'autre part, on a tenté de mettre en lum 1ère les prob lèmes 

d'arrimage entre les grandes entreprises du secteur du transport et les PME. 

Comme le soul igne le rapport du Groupe de travai 1 sur la sous-traitance 

dans les Laurentides (1988), on peut attribuer le faible taux de pénétration 

des entreprises québécOises à la très faible Intégration de l'industrie 

automoblle à l'économie québécoise et au fait Que très peu d'entreprises sont 

en mesure de r.épondre aux exigences Imposées par la nouvelle concurrence 

internationale. Et le rapport note qu'en ce qui a trait aux affinités 

culturelles et linguistiques, la localisation des centres de décision en 

Ontario et aux Etats-Unis s'ajoutent aux di~ icu t s que doivent surmonter 

les entreprises québécoises. 

De toute évidence, les cas de grandes entreprises donneuses d'ordres 

dont les centres de décision se situent à J'extérieur du Québec présentent une 

problématique spécifique. En comparaison à d'autres économies 

industrialisées, la situation du Québec revêt donc un cas particulier et ceci, 

pour au mo i ns deux ra i sons. 

Tout d'abord, même en J'absence de données précises, nous pouvons poser 

l'hypothèse que le taux de recours à la sous-traitance dans le secteur 

manufacturier est plus faible au Québec qu'en Ontario. En conséquence, il va 

sans dire que le pourcentage de PME qui ont des pratiques de sous-traitance 

est aussi Inférieur. Cette hypothèse repose sur la comparaison de la 

structure industrielle des économies en question. Force est de constater la 



38 

présence d'importants donneurs d'ordres intégrés au tissu industriel de 

l'économie ontarienne. 

La deuxième raison découle de la première. Il s'agit de toute la 

problématique de la sous-traitance québécoise. Historiquement, le Québec 

n'a pas connu le développement d'industrie de la sous-traitance en raison de 

la concentration des usines d'automobiles en Ontario. Comme cette industrie 

figure parmi les prem lères dans J'histoire et qu'elle accorde d'Importants 

volumes d'affaires en sous-traitance, on peut attribuer le faible taux de 

pénétration des sous-traitants québécoiS à l'absence de traditions dans ce 

domaine. Partant de cette réalité, les PME québécoises seraient demeurées 

non seulement à J'écart des centres de décision. mais aussj des réseaux 

d'Information. 

Toutefois, on ne saurait négliger l'influence Jouée par les nouvelles 

tendances de décentralisation Industrielle au Québec. Ceci nous amène à 

appréCier la teneur des dl rr Icul tés rencontrées dans le domaine de la sous-

traitance québécoise en distinguant deux cadres dans lesquels se t issent les 

relations de sous-traitance. 

D'une part, on est en présence de très grandes entreprises qui générent 

d' Importants contrats en sous-tra itance. Ces entreprises sont étab li es au 

Québec depuis plus ieurs années, mais les centres de déc ision sont localisés 2 

J'extérieur de la prov ince. Il s'agit plus part lcul1èrement du secteur du 

matérie 1 de transport terrestre dont J'automobile surtout. D'autre part, on 
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peut s'interroger quant à la montée de nouveaux donneurs d'ordres québécois 

qui considèrent de plus en p lus la sous-trai tance dans leur stratégie de 

développement. Dès lors on peut s'interroger sur l'évolution de ces 

entreprises. Ont-elles contribué à créer une dynamique de réseaux entre les 

industriels locaux ou à recréer les tissus industrjels régionaux concernés? 

Cette question mérite donc une attention particulière. Avant d'y 

répondre, il nous faut toutefois s'inspirer des plus récents développements 

conceptuels dans le domaine des relations  inter-entreprises. Nous nous 

proposons donc de tr ce~ le cadre conceptuel dans lequel s'inscrit l'objet de 

notre recherche. 



CHAPITRE 2 

CADRE CONCEPTUEL 

Ce chapitre consiste à présenter les différents aspects conceptuels qu1 

ont été traités dans le vaste doma1ne des relations de sous-traitance. Le 

recensement de la littérature nous a permis de constater que l'étude de ce 

phénomène est encore relativement jeune. Dans la mesure où les 

connaissances dans le domaine des petites entreprises couvrent un champ à 

la fois vaste et 1 imité, il nous faut soul igner le stade pré-paradigmatique du 

cadre conceptuel des relations de sous-traitance. Cette situat10n nous 

amène à examiner les résultats de recherche connus sur le sujet. 

Nous traiterons d'abord du concept de sous-traitance. Conscients que ce 

thème a fa1t couler beaucoup d'encre dans le passé, nous lns1sterons plutôt 

sur la réalIté actuelle du concept en regard des évolut Ions récentes de 

certaines pratiques et de la diversité des cas intermédiaires relatés. Dans 

un deuxième temps, nous traiterons de la dimension économique de la sous-

traitance. Cette partie permettra d'examiner plus en profondeur l'hypothèse 

selon laquelle la sous-traitance gagne du terrain dans l'ensemble du monde 

industrialisé. Enfin, nous tenterons de mettre en évidence la spécificité des 

relat10ns de sous-traitance à travers l'examen des stratég1es des donneurs 

d'ordres et des receveurs d'ordres, pu1s se Ion l'1mpact des changements 
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technologiques sur la restructuration des relations de sous-traitance. Une 

attention particulière sera portée aux problèmes de coopération et de 

dépendance dans les relations de sous-traitance. 

2.1 Le concept de sous-traitance 

Dans la plupart des pays industrial isés, on ne dispose pas d'une 

définition juridique de la notion de sous-traitance. Cet état de fait 

s'apparente sans doute aux difficultés que pose la définition de ce concept. 

Devant les nombreuses définitions proposées, force est de constater que 

cette notion ne rait pas l'unanimité. Dans bien des cas, les paramètres de 

ces définitions témoignent d'écarts considérables. 

En France, une première loi fut votée en 1975. Cette loi définit la sous-

traitance comme «l'opération selon laquelle un entrepreneur confie par un 

sous-traité et sous sa responsabilité, à une autre personne, appelée sous-

traitant, le tout ou une partie de j'éxécution du contrat d'entreprise ou du 

marché public conclu avec le maître de l'ouvrage».28 1 1 s'agit de la 

conception la plus restrictive selon pluSieurs intervenants car son objectif 

consiste à protéger les sous-traitants de secteurs d'activités part icul iers 

comme la construction et les travaux publics. Elle fa i t référence, comme le 

soul igne Barreyre ( 1984) à l'étymo logie même du mot. 

28Centre Natlonal œ la Recherche Sclentlflque, Problèmes œ la sous-traltanœ, 
ParIs, 1985 , p.12. 
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D'autre part, on retrouve des définitions très larges. C'est le cas 

notamment de l'organisme hollandais de promotion de la sous-traitance qui 

définit cette pratique comme suit: 

un mécanisme de mise en marche suivant lequel des 
entreprises, ou des unités de production 
indépendante, par une division mutuelle du travail 
selon leurs capacités ou leurs spécialités, 
fabr1quent en coopération des produits pour le 
marché.29 

En dépit de leurs mérites, ces définitions ne permettent pas de 

spéclfier le statut du sous-traitant. Dans la définition française, on 

reconnait comme sous-traitants les seules entreprises qui sont impliquées 

dans un double cadre contractuel: le contrat liant 'le maître de l'ouvrage à 

l'entrepreneur principal et le contrat liant ce dernier au sous-traitant. Quant 

à la définition néérlandaise, elle englobe toutes les catégories d'entreprises 

qui pratiquent une forme quelconque de relation inter-entreprises. Cette 

définition ne rend pas compte de la distinction relative entre la sous-

traitance et la fourniture. Elle rejoint en partie la notion d'impartit ion de 

Barreyre (1968). 

Barreyre (1968) a établi une classlfication des différentes formes 

d'impartition selon le critère de la nature de la relation inter-entreprises. Il 

distingue six types de relations contractuelles: 

-la sous-traitance; 

29Tiré de : Moisson, Marcel , Pratigue de la rentabilité de la sous-traitance, 
Paris: Ed. d'organisation , 1972, p. 15. 
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-la sous-traitance fourniture; 

-la fourniture; 

-la co-traitance; 

-la commission; 

-la concession. 

Comme la concession et la commission se situent en aval de l'activité 

de production, et que la co-traltance Implique un groupement temporaire de 

preneurs d'ordres, nous nous 11 miterons aux tro 1 s prem 1 ers types 

d'impartition. Ce choix relève de quelques considérations. 

Si le concept de sous-traitance pose des difficultés, c'est à bien des 

égards en raison de l'ambiguité qui persiste autour des critères de 

distinction de ces trois formes d'impartition. Cette ambiguité ne saurait 

être étrangère à J'évolution de la sous-traitance depujs une yjngtaine 

d'années. Dans bon nombre de secteurs d'activités, les attentes et les 

besoins des donneurs d'ordres ont changé sous la pression des turbulences 

des marchés et des technologies. Par conSéquent, la fonction sous-traitance 

recouvre de nouvelles dimensions. Il en va de même en ce qui a trait aux 

critères de distinction entre la sous-traitance de capacité et de spécialité. 

En général , la plupart des définitions de la sous-traitance reposent sur 

certains critères qui permettent de la distinguer de la fourniture. L'une des 

définitions qui est généralement admise est celle du Conseil Economique et 

Social en France ( 1973): 



La sous-traitance est l'opération par laquelle une 
entreprise confie à une autre le soin d'éxécuter pour 
elle et selon un certain cahier de charges préétabli 
une partie des actes de production ou de services 
dont elle conserve la responsabilité économique 
finale.30 
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AInsI, deux critères ressortent de cette défInitIon: le cahier de charges 

préétabli et la responsabilité économique finale. A l'inverse, le fournisseur 

n'obéit pas à des spécifications techniques. Il conçoit ses propres produits 

selon ses propres normes, les commercialise à son gré à l'aide d'un catalogue. 

Dans ce cadre, l'opposition entre le sous-traitant et le fournisseur peut 

s'apprécier en termes de responsabilités de conception et de 

commercial isat ion. 

Cependant, la sous-traitance au sens strict évacue la responsabilIté de 

la fonction conception du rôle du sous-traitant. Il serait confiné au simple 

rôle d'éxécutant. La réalité semble différer de cette conception stricte de la 

sous-traitance. On enregistre des situations intermédiaires entre la sous-

traitance et la fourniture d'un produit vendu sur catalogue. Les auteurs de la 

Charte de la sous-traitance en France (1972) ont très bien traduit cette 

réalité: 

La sous-traitance peut donc comporter des aspects 
et des degrés très différents, notamment selon que 
le sous-traitant est appelé ou non à participer à la 
conception initiale du produit ou des travaux et 

30Prob1èmes de la sous-traitance ( 1985) op. cit.) p. 12. 



selon les conditions de réalisation qui lui sont 
prescri tes. 31 
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Si l'on définit les spécifications techniques comme l'ensemble des 

exigences ou conditions techniques que doit satisfaire un produit, un 

processus ou un service, rien n'empêche le sous-traitant de participer à la 

conception d'un produit -voire même d'y apporter des modifications- dans la 

mesure où la responsabilité et l'approbation reviennent au donneur d'ordres. 

Or, J' Assoclat ion française de normal isatlon (AFNOR) n'apporte pas non 

plus de distinction entre la fourniture et la sous-traitance fourniture. Selon 

l'AFNOR ( 1987): 

Un preneur d'ordres qui assume la responsabilité 
technique de la concept ion d'un produit spéCifique, 
est considéré dans ce cas comme un fournisseur et 
non plus comme un sous-traitant industriel même si 
certaines performances et/ou contraintes lui ont été 
fixées par 1 e donneur d'ordres. 32 

Bien que J'AFNOR classifie cette forme dïmpartition dans la catégorie 

fournisseur, il nous apparaît plus juste de la qualifier de sous-traitance 

fourniture ou fourniture spéciale car dans cette situation, même si le 

preneur d'ordres est responsable de la conception technique du produit et 

qu'il en conserve la propriété, il n'en demeure pas moins que ce produit 

répond au besoin et aux exigences particul ières d'un donneur d'ordres. 

31Centre natIonal œ la sous-traItance, Charte œ la sous-traltance, ParIs, 
1972, pA. 

32Assœiation Française œ Normalisation, Sous-traitance industrielle: 
yocabulaire, Paris, 1987, p. 4. 
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En définitive, deux critères permettent de dist inguer la sous-traitance 

des autres formes d'impartition: d'une part, le critère de responsabilité 

conceptuelle et technique qui est assumé ou non par le donneur d'ordres; 

d'autre part, le critère de responsabilité commerciale du produit imparti qui 

demeure exclusif ou non au donneur d'ordres. 

Or, une autre distinction est apportée au concept de sous-traitance. Il 

s'agit de la différence entre la sous-traitance de capacité et de spécial ité. 

Elle repose le plus souvent sur l'opposition suivante: la sous-traitance de 

capacité serait de nature conjoncturelle tandis que la sous-traitance de 

spécialité serait structurelle et complémentaire. 

Selon l'organisme belge de promotion de la sous-traitance (Institut 

Provincial des Classes Moyennes-I.P.C.M.), on distingue ces deux catégories 

sur la base de la durée des engagements et de la similitude ou non des 

techniques utilisées. Pour l'I.P.C.M., la sous-traitance de capacité serait de 

courte durée parce qu'elle répond à un besoin de nature .conJoncturelle, ce qui 

rendrait les sous-traitants plus dépendants et vulnérables parce que plus 

soumis aux fluctuations de la demande. 

Chaillou (1977) distingue ces deux types de sous-traitance par le niveau 

de technicité. Ainsi, les sous-traitants de capacité utiliseraient des 

techniques traditionnelles et ceux de spécialité des techniques nouvellement . 

élaborées. Cette distinction met donc en évidence le degré relatif 

d'avancement technologique des partenaires en question 
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Or, ces critères d'opposition semblent discutables dans la mesure où la 

sous-traitance de capacité peut être structurelle et complémentaire dans 

certaines circonstances. Comme le soul ignent Tinard et Tinard (1984): 

Le donnéur d'ordres peut n'éprouver aucune difficulté 
à produire le bien sous-traité mais préférer ne 
mobll iser aucune ressource à cette fin pour se 
consacrer entièrement à des travaux plus complexes 
et cette forme de sous-traitance, contrairement à 
une idée répandue peut présenter, dans certains cas, 
un caractère durable en raison de la non dépendance 

qui en résulte.33 

On peut donc se retrouver dans certains cas avec une sous-traitance de 

capacl té, complémentaire et structure Ile . . El le n'est pas exclusivement 

conjoncturelle. Dans ces considérations, la sous-traitance de capacité 

repose sur les possibilités à utiliser ou non les capacités de production 

requises pour produire le produit sous-traité. 

Ces remarques nous amènent à souscrire à la définition proposée par 

l'Association française de normalisation (AFNOR): 

La sous-traitance industrielle est dite de capacité 
dès lors que l'entreprise donneuse d'ordres, équipée 
elle-même pour éxécuter un produit, a recours à une 
entreprise soit occasionnellement en raison d'une 
pointe momentanée dans sa production ou d'un 
incident technique (sous-traitance dite 
"conjoncturelle"), soit de façon plus ou moins 
hab i tue 11 e parce que dés 1 reuse de conserver une 

33T1nard, ChrIstIane et Tlnard, YVfJS, «DéfInitIon et pratIque de la sous-
traltancs», cahIer d'étuœs et de recherches, ParIs, ~  p. '3. 



capacité propre dans une fabrication déterminée, 
elle entend utiliser des capacités de production 
disponibles à l'extérieur (sous-traitance dite 
"structurelle"). 34 
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D'autre part, on rencontre des situations où la différenciation d'un sous-

traitant de spécialité pose certaines difficultés lorsque l'on s'appuie sur le 

critère de technicité. Comme le soulignent Tinard et Tinard (1984), il se 

peut que le donneur d'ordres produise lui-même un bien sous-traité qui exige 

un niveau de technicité élevé. En effet, le donneur d'ordres peut appartenir 

au nombre des entreprises spécialisées de la technique considérée. On peut 

dès lors s'interroger sur la façon de déterminer cette spécialité. Il demeure 

toutefois certain que le caractère spécialisé d'une production évolue dans le 

temps. Dans la période actuelle de mutation technologique, des techniques 

considérées à un moment donné comme très avancées risquent de se 

banaliser lorsque les changements sont rapides. Il faut donc s'en remettre 

aux spécialistes des différents secteurs d'activités pour distinguer les 

productions banalisées des productions spécialisées. 

Ces remarques sont d'autant plus valables que, dans le cadre d'une 

enquête sur le terrain, bon nombre de sous-traitants éprouvent des 

difficultés à apprécier leur relative spécialité. L'appréciation par le sous-

traitant même de sa spécialité est souvent vaste et ambigüe. Dans les 

enquêtes, nombreux sont les sous-traitants qui se définissent comme des 

spécialistes. Cette spécialité peut relever de plusieurs caractéristisques: 

34Sous-traltance lndustrlelle; Yœabu]alre ( 1987.) , op. cH., p.4. 



-le seul producteur de la région capable d'éxécuter 

un plan de charges spécifiques; 
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-le seul producteur capable d'éxécuter une gamme variée de travaux 

spécifiques 

-le seul producteur maîtrisant certaines techniques; 

-le seul producteur possédant une techno logie de pointe; 

-le seul producteur capable de répondre à certains standards de qualité; 

-le seul producteur à faire de la recherche et du développement. 

Certes, ces dlrférentes apprécIatIons reposent sur le degré de 

connaissance de leur environnement, mais de la perception à la réalité les 

écarts sont souvent considérables. 

Dès lors, il semble qu'un examen des compétences respect ives des 

parties puisse nous permettre de distinguer la sous-traitance de spécialité. 

Malgré le caractère flou de ce terme, il nous faut tout de même fixer 

certa 1 nes ba II ses. L'AFNOR nous propose une dé f In j t 1 on qu j prend en 

considération les remarques formulées plus haut. C'est dans ces termes que 

l'AFNOR définit la sous-traitance de spécialité: 

Dès lors que l'entreprise donneuse d'ordre décide de 
faire appel à un "spécialiste" disposant des 
équipements et de la compétence adaptés à ses 
besoins, parce qu'elle ne peut ou ne souhai te pas 
pour des raisons relevant de sa stratégie propre, 
notamment des considérations d'ordre économique, 
se doter de moyens nécessaires au lancement ou au 
développement d'une fabrication, ou encore parce 



Qu'elle estime ses Installations insuffisantes ou 
Insuffisamment compétitives pour cette 
fabrlcatlon.35 
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De la sorte, on ne pourra déterminer le caractère spécialisé de la sous-

traitance Qu'en effectuant, auprès des spécialistes et des donneurs d'ordres 

concernés, un examen des différentes compétences comme critère de 

différenciation du degré de technicité des productions et des équipements. 

Par ailleurs, cette définition montre tout le caractère stratégique de la 

décision de sous-traiter. 

Somme toute, les formes de sous-traitance sont multiples et variables 

dans le temps au même titre Que les situations de dépendance sont de divers 

degrés et ce, selon une variété de positions stratégiques. Il n'est toutefois 

pas assuré que le sous-traitant doit tendre vers le statut de fournisseur pour 

amenuiser sa situation de dépendance. Cette vision semble ne plus 

correspondre à la réalité des relations inter-entreprises. De nombreuses 

entreprises de fabrication de produits propres pourraient être 

défavorablement comparées aux entreprises de sous-traitance qui 

approfondissent leur spécialité et leur compétence technologique. Ainsi, la 

distinction entre la technologie dépassée et la technologie avancée passe 

autant à l'Intérieur du groupe des sous-traitants Que de celui des 

f ourn i sseurs, 

Dans le contexte actuel des mutations technologiques, il devient de plus 

en plus fréquent de voir remettre en cause la distinction entre la sous-

35Sous-traitance industrielle: vocabulaire ( 1987) , op. cit., p. 4. 
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traitance de spécialité et de capac1té. On oppose plutôt la sous-traitance au 

sens strjct du terme ou d'éxécutjon pure et sjmple à la sous-traitance de 

compétence. de technologie. de fonction ou de qualité. Dès lors) la sous-

traitance de spécial ité peut recouvrir des dimensions très variées. Il se peut 

qu'un produit sous-traité ait un caractère stratégique de degré moindre qu'un 

autre pour le donneur d'ordres. Autrement dit) on retrouve des situations de 

sous-traitance de spécialité qui exigent un niveau de compétence 

technologique beaucoup plus substantielle} ces sous-traitants possèdent 

généralement une vision plus large du marché pour lequel Ils oeuvrent. On 

peut penser aux efforts déployés en recherche et développement de produits 

et de procédés. 

La multitude de cas intermédiaires entre le statut de fournisseur et de 

sous-traitant ainsi que l'ambiguïté qui persiste autour de la notion de sous-

traitance de spécialité nécessitent une nouvelle grille d'analyse du 

phénomène. La modernité de la sous-traitance exige ainsi le dépassement 

des conceptions traditionelles de ce phénomène. En ce sens, nous devons 

interroger beaucoup plus le contenu de J'échange sous l'angle du degré de 

compétence technique et technologique que sous le seul angle de ce que fa i t 

ou ne fait pas le donneur d'ordres. On ne saurait ainsi négliger les attentes 

des donneurs d'ordres en relation avec les adaptatrons des sous-traitants. 

Nous proposons donc les distinctions suivantes: la sous-traitance de 

spécialité et d'éxécution et la sous-traitance de capacité et d'éxécution par 

opposition à la sous-traitance de spécialité et de compétence et la sous-

traltance de capacité et de compétence. 
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2.2 Dimension économjque de la sous-traitance 

2.2.1 Eyolution du taux de recours à la sous-traitance 

Dans bon nombre de pays industrialisés, la mesure des transactions de 

sous-traitance ne fait pas l'objet d'une attention particulière. Au Canada, 

aucun Instrument de mesure ne permet d'apprécier la part des marchés de 

sous-traitance dans J'économie nationale. Les statistiques canadiennes font 

seulement état des achats des entreprises sans pour autant distinguer leur 

nature (aChats de services, de matérle Is, d'objets sous-traités, etc.). C'est 

aussi le même constat au Québec. Comme le soul igne le Rapport du ministre 

délégué aux PME (1986), il n'existe pas au Québec de statistiques mesurant 

explicitement le phénomène de la sous-traitance. 

Toutefois, la situation d1ffère dans d'autres pays. C'est Je cas 

notamment de la France. Suite à un avis du Conseil National de la Statistique 

en 1980, des efforts ont été déployés pour combler la sous-explOitation 

statistique de la sous-traitance. Depuis le début des années 1970, la sous-

traitance est mesurée à partir de la sous-traitance confiée dans les enquêtes 

annuelles d'entreprises (entreprises de 20 salariés et plus). Depuis 1984, 

les entreprises manufacturières de plus de 100 salariés font J'objet d'une 

enquête plus poussée. Le questionnaire adressé aux entreprises distingue la 

sous-traitance industrielle des autres catégories d'achats et de sous-
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traitance et cette sous-traitance est répartie en sous-traitance de 

spécialité et de capacité. Mais selon l'Institut National de la Statistique et 

des Etudes Economiques (INSEE), comme ces statistiques résultent d'une 

enquête et non d'extraits de la comptabilité des entreprises, il demeure 

difficile de mesurer de façon exp 1 icite cette importance compte tenu que le 

rattachement des contrats à J'une ou J'autre des catégories est empreint 

d'une grande part de subjectivité. 

Afin de mettre en évidence la dimension économ ique et les grandes 

tendances qui ont trait au phénomène de la sous-traitance, il nous faut donc 

nous reporter aux données di spon i b 1 es. 

Un premier indicateur de la vitalité économique des transactions de 

sous-traitance est le taux de recours à la sous-traitance par entreprise. Ce 

taux exprime la part du chiffre d'affaires confiée en sous-traitance sur la 

somme totale des ventes des entreprises donneuses d'ordres. Bien entendu, 

ce taux varie d'une économie à J'autre selon les caractéristiques de la 

structure industrielle et les comportements stratégiques des industriels. 

Le Japon est sans contredit le pays qui illustre le mieux des 

comportements stratégiques orientés de façon délibérée vers un recours 

accru à la sous-traitance. En effet, dans la catégorie des entreprises 

industrielles de plus de 300 salariés, ce taux se situe à 16,6% (1981). En 

France, le taux atteint 7,1% (1985), mais 11 englobe les entreprises 

manufacturières de 20 salariés et plus. Compte tenu du fait que la sous-
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traitance confiée est une pratique beaucoup plus développée chez les 

entreprises de moyenne et grande dimension, on comprendra l'écart entre les 

taux français et japonais. De toute évidence, une tendance semble se 

confirmer: ce taux est en orogression constante depuis le milieu des années 

1970. Le tableau 1 illustre cette évolution. En France, dans la période 

1974-1986, le taux de recours moyen augmente de 62,7%. Cette tendance 

observée montre actuellement l'importance du mouvement de 

décentralisation productive qui anime les restructurations industrielles. 

TABLEAU 1 

Evolution de la sous-traitance manufacturière confiée en France, 1974-1986 

Années Taux de sous-traitance 

1974 5,1% 
1975 5,7% 
1976 5,5% 
1977 5,9% 
1978 6,3% 
1979 6,2% 
1980 6,4% 
1981 6,5% 
1982 6,6% 
1983 6,6% 
1984 6,8% 
1985 7,1% 
1986 8,3%* 

Sources: Enquête annuelle d'entreprise, INSEE, 1987. *SESSI, 1986. 
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En examinant la situation dans les autres pays de la CEE, on constate 

des taux différenciés. Comme l'indique le tableau 2, seules la France et 

l'Italie se situent au dessus de la moyenne européenne avec des taux 

respectifs de 6,2% et 4,4% en 1978. 

TABLEAU 2 

Comparaison de la sous-traitance industrielle dans la CEE, 1978 

Pays Taux de sous-traitance 

France 6,2% 

Italie 4,4% 

RFA ~ 

Pays-Bas 3,4% 

Belgique 3)% 

Royaume Uni 3,0% 

Moyenne CEE 4,0% 

Source: Eurostat, Structures et activités de l'industrie, 1983. 

En regard de la proportion d'entreprises qui ont recours à la sous-

traitance, les situations française et japonaise présentent aussi des 

évolutions différenciées. On note, dans le cas du Japon, une progression du 

pourcentage d'entreprises ayant recours à la sous-traitance de l'ordre de 32% 

en 1976 à 37% en 198 1. En France 1 ce taux passe de 65% à 60% de 1975 à 

1984. Mais, encore une fois, ces proportions comprennent les entreprises 

manufactur1ères de 20 salariés et plus alors que J'enquête Japonaise ne 
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compte Que les entreprises de 300 salariés et plus. C'est ce Qui explique 

d'une part le taux beaucoup plus élevé en France et, d'autre part, l'évolution 

contrastée des deux économies. Enfin, la statistique française montre que la 

sous-traitance ne serait plus le fait exclusif des grands donneurs d'ordres. 

On note une tendance au recours à la sous-traitance chez les entreorises de 

ta111e olus restreinte. 

Toutefo1s, on distingue de grands secteurs donneurs d'ordres en terme 

de volume en chiffre d'affaires. Dans le cas de la France, les secteurs du 

matériel de transport terrestre et de la c.onstruction aéronautique et navale 

viennent en tête, suivis de la construction électrique et des industries 

mécaniques. Ces secteurs se distinguent aussi par la forte proportion de 

sous-traitance dans la valeur de la production. Evalué à plus de 30% dans le 

secteur aéronautique seulement, ce taux dépasserait 50% dans les secteurs 

de la construction navale et de l'automobile. Selon l'INSEE (1987), cette 

proportion progresserait significativement dans la construction électrique 

et électronique depuis une dizaine d·années. En dépit de ces forts taux, 11 

n'en demeure pas moins que le Japon occupe le premier rang mondial dans le 

domaine. Dans l'automobl le seulement, ce taux varie entre 75% et 80%, 

Au Québec, bien que l'on ne dispose pas de données exhaustives sur la 

sous-traitance , les spécialistes du MICT est iment que le marché de la sous-

traitance se concentre dans les industries des transports terrestre et aérien 

et de la construction électrique. Compte tenu que ces industries offrent un 

potentiel de sous-traitance de quelques milliards de dollars, Il ne fait aucun 
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doute sur les retombées économiques que peut engendrer la présence de ces 

secteurs. 

SI la sous-traitance confiée constitue un Indicateur privilégié de 

l'importance économique de la sous-traitance, il n'en reste pas moins que 

l'identification de la sous-traitance exécutée permet de constituer des 

cibles privilégiées pour toute action entreprise dans ce domaine. Bien que 

l'on ne dispose pas de données permettant de saisir les opérations effectuées 

par les sous-traitants eux-mêmes, nous pouvons tout de même esquisser une 

classification en deux groupes de sous-traitance. Il s'agit de la sous-

traitance inter-sectorielle et de la sous-traitance intra-sectorielle. La 

première est dominée par trois secteurs: l'industrie du travail et de la 

transformation des métaux, l'Industrie des matières plastiques, la fonderie. 

La deuxième est constituée de l'lndustrie du texti le et de l'habi lIement et de 

l'industrie électrique et électronique. L'ensemble de ces secteurs couvrent 

la plus grande part de la sous-traitance 

2.2.2 Sous-traitance de spécialjté et de capacjté 

Pour apprécier la qualité de la sous-traitance dans son ensemble, il 

devient intéressant d'examiner la tendance qui a trait à la proportion de la 

sous-traitance de spécialité et de capacité. Selon Quelennec (1987), 

l'opinion dominante est que la sous-traitance de spécialité occupe dans les 

pays industrialisés une place de plus en plus grande. Cette tendance semble 
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se confirmer dans que lques enquêtes. 

Une enquête de l'INSEE (1987) montre que la spécialité l'emporte 

maintenant sur la capacité dans l'industrie manufacturière. Comme le 

montre la fIgure 1, la part de la sous-traItance de spécIalité domIne dans 

neuf grands secteurs industrie Is en France. 

Une étude sur la situation au Japon confirme aussi cet état de fait. 

Selon Lecler (1988): 

Il semble bien que de plus en plus de grandes 
entreprises donneuses d'ordres se tournent vers la 
sous-traitance, mais une sous-traitance de 
spécialité et non plus, comme par le passé, une 

. sous-traitance de capacité. 36 

Dans son rapport sur la division du travail dans l'industrie 

manufacturière (1986), le Secrétariat d'état aux PME du Japon mentionne que 

pour 57,6% des firmes donneuses d'ordres, la principale raison invoquée pour 

exp 1 iquer leur fort taux de recours à la sous-traitance réside dans la 

spécialisation, surtout technologique, des sous-traitants. Ces firmes 

donneuses d'ordres recourent donc à des sous-traitants qui disposent d'une 

spécialité technologique qu'elles ne possèdent pas. Il s'agit en fait de 

procédés de fabrication. 

36Lecler, Yveline , Les PMI sous-traitantes japonaises face aux enjeux des 
années 1980 , Institut des sciences du travail U.C.l., Lyon, 1988, p. 14. 



FIGURE 1 

Part de la sous-traitance de spécialité et de capacité 

dans la sous-tra1tance confiée, France, 1985 
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SOUS-TRAITANCE DE SPÉCIALITÉ SOUS-TRAITANCE DE "CAPACITÉ 

100% 

95.4 

Part dans la sous-traitance confiée (en %) 100% 

76.2 

73.0 

72.2 

67.1 

62.5 

61.6 

61.4 

59.3 

51.4 

4.6 Première transformation des métaux 

23.8 Matériaux de construction 

27.0 Construction mécanique 
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32.9 Fonderie. travail des métaux 

37.5 Chimie et industries connexes 

38.4 8ois. ameublement 

38.6 Construction aéronautique et navale 

" 40.7 Textile. habillement 
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37.6 62.4 Construction électrique 

'-""'T"----r..------------..... ., Matériel de transports 
28.1 71.9 terrestres 

(dont automobile) 
~ ~ ~ ~ ~ 

13.2 86.5 Énergie 

Source: «Les 1 iaisons industrielles», Economie et stat istjgue. juin 1987. 
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Cette répartition en faveur de la sous-traitance de spécialité semble 

aussi se confirmer chez les sous-traitants québécois. Si, comme le 

mentionne Langlois (1986), les produits et les composantes métall iques 

représentent 80% de la valeur de toutes les opérations de sous-traitance au 

Québec, on est en mesure de croire que la sous-traitance de spécialité 

l'emporte au moins dans ce secteur compte tenu qu'une étude de la firme de 

consultants Gaucher et Pringle (1977) spécifiait que 95% de la sous-

traitance dans le secteur des métaux était de spécialité. Toutefo-is, il va 

sans dire que le terme spécial Hé revêt une toute autre signification dans le 

contexte actue 1. En ce sens, nous devons émettre que lques réserves sur les 

chiffres cités plus haut. 

Sans vouloir tirer une conclusion hâtive, il n'en demeure pas moins que 

l'avenir de la sous-traitance reposera sur le développement de 

spécialisations qui, dans le contexte actuel de turbulences technologiques, 

devront être liées à la maîtrise des technologies nouvelles. 

2.2.3 Tai Ile des entreorises sous-trajtantes 

Bien que l'on ne dispose pas d'études récentes sur la répartit ion des 

entreprises sous-traitantes selon le critère de taille, la plupart des 

observations tendent à confirmer la petitesse des sous-traitants. Capet et 

Hoflack (1978) citent une étude parue dans Hommes et Techniques en 1969 
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Qui évalue Que 95% des sous-traitants étaient des entreprises de 50 salariés 

et moins. Il est évident que cette répartition a connu des changements 

depuis vingt ans, mais à en juger d'une tendance Qui se développe depuis 

Quelques années dans Quelques secteurs, à savoir la sous-traitance en chaîne 

ou à plusieurs niveaux, on est en droit de croire que les sous-traitants 

demeurent de pet i tes entrepri ses 

Se Ion la Fédérat ion des industries mécaniques et transformatrices des 

métaux (FIMTM) en France, les entreprises de 20 à 49 salariés représentent 

72,4% de toutes les entreprises sous-traitantes de ce secteur. Chez les très 

petites entreprises de 10 salariés et moins, une enquête de l'INSEE (1987) 

révèle Qu'elles éxécutent 9% de tous les travaux en sous-traitance de 

l'industrie. D'après cette même enquête, on apprend que ces entreprises 

réalisent 69% de leur chiffre d'affaires en sous-traitance. Ces résultats 

concordent avec ceux d'une autre enquête de l'INSEE (1988) Qui établit Que 

pour 55% des pet ites entreprises de sous-traitance, le chiffre d'affaires en 

sous-traitance est supérieur à 50% de leurs ventes. Enfin, les secteurs 

industriels où se concentrent les plus fortes proport ions de sous-traitants 

parmi ces entreprises sont les suivants: transformation des matières 

plastiques (46,2%), fonderie et travail des métaux (38,8%), construction 

électrique et électron ique (30,9%). 

La tendance au Japon laisse entendre qu'une proportion de plus en plus 

forte de PME sera it des sous-traitants. Comme le montre le tableau 3, cette 

proportion progresse constamment depuis plus de v1ngt ans. Ces PME 
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accusent aussi une dépendance élevée à l'égard des transactions de sous-

traitance. Pour 80% des PME sous-traitantes japonaises, la sous-traitance 

représente plus de 80% de la somme totale de leurs ventes. 

TABLEAU 3 

Proportion des sous-traitants dans les PME Japonaises 

Année % des sous-traitants/PME 

1966 
1971 
1976 
1981 

53,3% 
58,7% 
60,7% 
65,5% 

Source: Lecler, Yveline, Les PMI sous-trajtantes japonaises face aux enjeux 
des années 1980, Institut des sciences du travail U.c.L., Lyon, 1988 

2.3 Spécificité des relations de sous-traitance 

Nous venons de mettre en évidence l'importance grandissante de la 

sous-traitance dans le secteur manufacturier. Si l'on entend mettre en 

oeuvre des moyens d'actions appropriés à son développement, on se doit 

d'examiner les facteurs économiques et technologiques qui président aux 

transformations des relations de sous-traitance. Il convi ent donc 

d'approfondir le sujet sous l'angle des relations donneur d'ordres /sous-
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traitant. L'étude de ces facteurs concerne tout le problème d'arrimage 

rencontré dans ce domaine et, plus spécifiquement, le problème de 

l'adaptation des entreprises sous-traitantes dans un contexte de turbulences 

et d'incertitude. 

Car traiter des relations de sous-traitance, c'est tenter de pénétrer 

dans des relations d'affaires spécifiques qui impliquent au moins deux 

entreprises. Il s'agit d'une relation stratégique dans laquelle chaque 

entreprise trouve ses avantages respectifs et où leurs motivations relèvent 

souvent d'une stratégie bien déterminée. Parce que ce type de relation 

implique aussi une logique institutionnelle, on est en droit de s'interroger 

sur sa nature. 

Quel est le contenu des échanges? Quel type de relations entretiennent 

le donneur et le receveur d'ordres? Comment s'effectue la gestion des 

relations? Dans quelle mesure le donneur d'ordres ne peut-il pas être aussi 

dépendant d'un sous-traitant possédant le monopole d'un savoir-faire 

technologique? Voilà autant de questions que soulèvent les relations de 

sous-traitance. 

Nous traIterons donc de ces aspects à partIr des stratégies génériqueS 

des donneurs d'ordres et des sous-traitants. Toutefois, la spécificité des 

relations de sous-traitance ne doit pas nous faire perdre de vue l'immense 

diversité des situations individuelles des sous-traitants. Ainsi, nous 

tenterons de mettre en parallèle les grands types de sous-traitants avec les 

différents besoins des donneurs d'ordres. Enfin, comme le caractère évolutif 
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des relations inter-entreprises ne fait aucun doute dans la période actuelle 

des changements techno logiques, il nous faudra analyser l'impact possible de 

nouvelles méthodes de gestion des approvisionnements sur les structures et 

les réseaux de sous-traitance. 

2.3.1 StratéQies des donneurs d'ordres 

L'Importance grandissante des achats et des approvisionnements a 

conduit les grandes entreprises à établir des procédures strictes dans la 

sélection et l'homologation des sous-traitants et des fournisseurs. Compte 

tenu que la fonction achats-approvisionnements représente de 40% à 60% du 

chiffre d'affaires, Il va sans dire que la polltlque d'achats, et quI plus est la 

politique de sous-traitance, constituent des aspects importants de la 

stratégie des entreprIses. 

Ainsi, la fonction achats peut constituer une source de gain économique. 

Dans certains milieux, on évalue qu'une réduction du coût des achats de 2% 

seulement peut entraîner une hausse des profits de l'ordre de 10%. L'enjeu 

stratégique de cette fonction est d'autant plus considérable que la décision 

de sous-traiter imp 1 ique une re lat ion spéCifique entre deux unités juridiques. 

Dans ces conditions, on comprend la raison pour laquelle l'option de sous-

traitance relève le plus souvent d'entreprises ayant une mission et une 

stratégie bien définies. 
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Comme on le sait, la stratégie des entreprises se traduit en pol itiques 

qui affectent les différentes fonctions de gestion. La politique de sous-

traitance peut être un des points forts d'une stratégie car elle comporte des 

décisions d'investissement ou de désinvestissement. Elle permet d'accéder à 

des techniques complémentaires et, par conséquent, d'élargir le champ des 

possibil ités industrielles. Comme le soul Igne Pierre-Yves Barreyre (1979), 

la pol j tique de sous-traitance dans les entreprises a trop souvent été 

négligée. 

Barreyre (1979) classe les entreprises qui savent ou non reconnaître ce 

rôle primordial à la sous-traitance en deux groupes: 

1. ce lles qui considèrent les achats et les 
approvisionnements comme une fonction 
«dépenSière», et confient à un éxécutant la 
négociation de prix, l'accueil des fournisseurs, etc ... 
2. celles qui voient dans la fonction achats et 
approvisionnements une source de profits; elles en 
confient la maîtrise à de véritables dirigeants. Ils 
participent à la préparation et à la mise en oeuvre 
de la stratégie de l'entreprise: arbi trage du choix, 
lntégratlon/sous-traltance, négOCiation d'accords, 
fixation de politiques et objectifs. 37 

Pour cette deuxième catégorie d'entreprises, le choix de produire ou de 

sous-traiter va bien aU-delà du calcul économique. SI cette alternat ive 

dépend de la stratégie de l'entreprise en cause, elle repose aussi sur 

l'examen des impacts possibles qu'aura la décis ion de sous-traiter ainsi que 

37Barreyre, Pierre-Yves, in Faire ou faire faire, Paris, 1979. 
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des positions stratégiques des sous-traitants potent iels. 

Ces impacts concernent essentiellement l'allocation interne des 

ressources et la stratégie future de l'entreprise. On peut tracer au moins 

trois considérations pour le donneur d'ordres: les conséquences financières, 

organisationnelles et stratégiques. Ces conséquences font ressortir 

l'interaction de la stratégie et des structures tout en envisageant le mode 

d'organisation de l'entreprise selon le degré de central1sation de la gestion, 

l'1mportance de la fonction achats et l'état des communications entre les 

diverses fonctions de gestion. 

Si ces considérations montrent que l'option de sous-traiter implique un 

aménagement nouveau des relations et de l'organisation interne de 

l'entreprise, elles mettent en lum ière les ex igences auxquelles doivent se 

conformer les entrepr1ses de sous-traltance. A cet égard, la fonction achats 

a fait l'objet d'une attention parti cul ière depuis une quinzaine d'années. Les 

études sur le comportement des donneurs d'ordres démontrent que des 

efforts cons idérab les ont été entrepris pour rat ional iser et structurer les 

achats et les approvisionnements. Cela démontre à quel point la politique 

d'achats en matière de sous-trai tance recouvre une dimension stratégique 

pour l'entreprise donneuse d'ordres. Et comme cette stratégie joue un rôle 

central dans les relat ions de sous-traitance, cela signifie que les sous-

trai tants do ivent démontrer une capac ité d'adaptation except ionne Ile à la 

stratégie productive du donneur d'ordres. 
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Il est bien évident que ces considérations se veulent générales. 

Néanmoins, il demeure toutefois fondamental de promouvoir la sous-

traitance comme une politique relevant d'une stratégie dont les objectifs 

sont la rentabl1 ité maximale, la croissance de l'entreprise et la conquête des 

marchés. 

Toutefois, le recours à la sous-traitance obéit à des schémas de 

concurrence distincts. Selon le besoin de capacité et/ou de spécialité, on 

rencontre deux grands types de sous-traitance recherchée: se Ion un schéma 

de concurrence sur les coûts et selon un schéma de concurrence basée sur la 

différenciation. Ces schémas relèvent de trois grandes raisons qui motivent 

les donneurs d'ordres à sous-traiter: l'abaissement des coûts, la recherche 

de spécialité non maîtrisée ou bien tout simplement, le fait de se départir 

d'une production banalisée et sans valeur. 

Il va sans dire que ces schémas et ces motivations diffèrent d'une 

industrie à l'autre, mais rien n'exclut le recours simultané à différents types 

de sous-traitance pour une même entreprise. Mais de récents 

développements ont eu pour effet de modifier sensiblement les politiques en 

matière de sous-traitance et de rournlture. Il s'agit du réaménagement de la 

structure de sous-traitance à la japonaise, avec une hiérarchisation des 

sous-traitants distingués selon différents degrés de délégation des 

responsabilités de production. Dans ce cadre, on se trouve en présence de 

deux types de structures de sous-traitance. 

Une structure verticale ou pyramidale dans laquelle les premiers sous-



68 

traitants assument la fabrication - voire même la conception- de 

composantes ou de fonctions d'un produit tandis que les sous-traitants de 

deuxième, troisième et quatrième rang assument la fabrication de pièces 

et/ou le traitement de pièces pour les premiers sous-traitants. Quant à 

l'autre structure, elle est 1 inéaire en ce sens que le donneur d'ordres assume 

aussi la fabrication de pièces et fonctions sous-traitées mais celles-ci sont 

allouées à divers sous-traitants non liés entre eux. Il va sans dire que ces 

deux types de structures relèvent de stratégles dlstlnctes. 

Parmi les différences constatées, la plus importante au niveau de la 

sous-traitance concerne la part élevée que prend ce Ile-ci dans la structure 

pyramidale. Les Japonais étant les Instigateurs de cette structure, 80% de la 

valeur d'un véhicule automobile provient de fournisseurs et sous-traitants. 

Si pour la sous-traitance, cette nouvelle répartition des tâches est très 

encourageante, elle s'avère cependant largement pondérée par une seconde 

tendance qui consiste, tout en augmentant le vo lume des travaux confiés à 

l'extérieur, à diminuer parallèlement le nombre d'interlocuteurs directs. 

Ainsi, moins de sous-traitants et de fournisseurs directs, mais la 

charge de travail en hausse implique une nouvelle forme de relations 

contractue 1 les dans laquelle les sous-traitants retenus devront faire face à 

une maHrise plus étendue des travaux confiés. Pour prétendre s'intégrer à la 

1 iste des partenaires de l'industrie, il faut désormais faire non seulement la 

preuve de ses possibilités, tant en production qu'en ressources humaines, 

mais également démontrer ses capacités d'Initiative et de stratégie de 
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marché. 

Ce réaménagement de structure de la sous-traitance au Japon n'a fait 

qu'inciter les donneurs d'ordres nord-américains et européens à réajuster 

leurs stratégies d'achats et d'approvisionnements, La consigne dans la 

plupart des secteurs donneurs d'ordres peut se résumer comme suit: respect 

intégral des délais de livraison et de la qualité, Et comme cette structure 

crée implicitement des niveaux intermédiaires de donneurs d'ordres (les 

sous-traitants des sous-traitants), ces éléments décisifs dans le choix d'un 

sous-trai tant s'appliquent à toutes les catégories de sous-traitants car 

toutes les étapes de la production font maintenant l'objet d'une attention 

particulière en matière de qualité. Ainsi, toute la chaîne de sous-traitance 

se voit impliquée dans ce processus. 

5'11 est vrai que cette structure s'applique surtout aux industries 

productrices de biens complexes, en particulier l'automobile, il n'est pas dit 

qU'elle ne puisse pas s'étendre à une foule de production non-standardisée 

comme c'est le cas des districts industriels en Italie. 

Toutefois, conclure à la disparition, à plus ou moins brève échéance, des 

PME qui n'auront pas les capacités de s'adapter aux investissements que 

réclame un tel bouleversement serait néanmoins un peu hâtif. Car en prenant 

en charge la réalisation de fonctions complètes, tel le freinage ou la 

transmission, les grands sous-traitants devront également recourir à 

d'autres sous-traitants. La sous-traitance de deuxième rang risque donc de 
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slntensjfiec Reste à savoir la façon par laquelle les stratégies de ces 

nouveaux «sous-traitants donneurs d'ordres» vont se déployer. Cette 

question concerne tout le problème de l'adaptation des sous-traitants. 

2.3.2 Les prOblèmes d'adaptation des sous-traitants 

Dans la plupart des pays industrialisés, les petites entreprises accusent 

un sérieux problème de survie. Leur forte représentation dans la structure 

industrielle repose essentiellement sur un taux de création d'entreprises 

très élevé. Or, si les PME se caractérisent par un taux de faillite 

substantiel, il apparaît que les sous-traitants n'y éChappent pas. En 1982, 

les entreprises de sous-traitance ne s'accaparent pas moins de 20% de toutes 

les faillites en France. 

Mais, si les entreprises sous-traitantes éprouvent certaines difficultés, 

il nous apparaît essentiel de distinguer certaines catégories de sous-

traitants afin de mieux cerner l'impact des stratégies en cours. 

Capet et Hoflack (1978) affirment que les conditions inhérentes à la 

spécificité des relations de sous-traitance imposent au propriétaire-

dirigeant des difficultés particulières à évaluer l'avenir et par conséquent, à 

assumer une gestion à part entière. De la sorte, le dirigeant doit posséder 

une capacité discrétionnaire d'adaptation car j'Incertitude dans laquelle il 
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est confiné ne lui permet pas de disposer des techniques de gestion connues. 

On fait donc référence aux caractéristiques traditionel1es des sous-

traitants, à savoir leur position de dominés, les commandes passées au coup 

par coup, les rapatriements d'activités sous-traitées chez les donneurs 

d'ordres, souvent sans préavis. 

Or, sans vouloir nier cette spécificité, il s'avère, comme nous J'avons 

soul igné précédemment, que le domaine de la sous-traitance est animé par 

des transformations structurelles. Au-delà de ces caractéristiques} il 

semble que tout le problème des relations de sous-traitance réside dans la 

rencontre des exigences des donneurs d'ordres à partir desquelles les sous-

traitants développent leurs stratégies. Ainsi, on peut appréder la .diversité 

des relations de sous-traitance à travers les exigences des donneurs 

d'ordres. 

Traditionnellement, les exigences des donneurs d'ordres ont toujours 

reposé sur la trilogie «priX-délai-qualité». Depuis quelques années, l'ordre 

de ces exigences s'est toutefois inversé. Les normes dè qualité ont évolué de 

telle sorte que le prix est considéré dans bien des cas comme un critère 

accessoire. Avec les changements en cours, les critères des donneurs 

d'ordres s'apparentent à d'autres exigences. Leurs attentes vont bien au-delà 

des cr itères traditionnels. 

L'examen des sous-traitants se fait de plus en plus sur la base des 

cri tères su i van ts: 
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-la technicité (moyens techniques adaptés); 

-la qualité (outils de contrôle et organisat ion); 

-la capaci té d'évo lution et d'invest issement; 

-la solidité financière; 

-la rigueur de gestion; 

-l'aptitude à l'innovation; 

-l'ambiance générale dans l'entreprise. 

Il va sans dire que ces critères vont beaucoup plus loin que le simple 

rôle d'éxécutant. L'augmentation des volumes de sous-traitance confiée va 

donc de pair avec de nouve lles exigences. 

Cependant, cette évolution ne semble pas s'accompagner d'une 

amé 1 iorat ion des capacités d'adaptat ion des sous-traitants. Une enquête des 

Banques Populaires en France (1985) montre un décalage entre les attentes 

des donneurs d'ordres et les offres des sous-tra itants. Dans une proportion 

de 60%, les donneurs d'ordres lntérrogés aff lrment qu'll s ont du mal à trouver 

le sous-tra i tant adapté à leurs besoins. Au moins trois exigences 

nécessitent des améliorations de la part des sous-traitants: la qualité, la 

technici té-automat isat ion et les délais de 1 ivraison. Cette situation ne se 

limite pas à la France. 

Dans une étude réal isée par l'Off ice Franco-Japonais auprès de 290 

sociétés Japonaises implantées en Europe, 11 ressort que ces donneurs 

d'ordres, dont en moyenne 56% des pièces intégrées sont fabriquées 
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localement, éprouvent aussi d'importantes difficultés à trouver des sous-

traitants qui leur procurent entière satisfaction. Dans plus de la moitié des 

cas, le travail fourni est très insuffisant au regard des délais et de la 

qua lité, Cette non concordance dans la structure des offres et des demandes 

de sous-traitance est sans aucun doute marquée par l'évolution des beso ins 

des donneurs d'ordres. On assisterait donc à une recherche de 

complémentarité, mais ces ajustements méritent d'être nuancés dans la 

mesure où les relations de sous-traitance demeurent très diversifiées. 

Comme on le sai t, les entreprises de sous-trai tance oeuvrent dans de 

nombreux secteurs d'activités qui les confinent à des rapports de sous-

traitance extrêmement variés. Par ailleurs, nous savons à quel point la 

personnalité du propriétaire-dirigeant constitue un facteur de contingence 

significatif. Et compte tenu des turbulences qui affectent J'environnement 

de chaque secteur, i l devient di ff ici le de général iser les comportements et 

les situations indiv idue Il es de sous-tra i tance. 

Ces considérations nous amènent à distinguer certaines catégories de 

sous-traitants. Selon Brauchlin (1986), on peut distinguer trois grands types 

de sous-traitants: 

1. des entreprises possédant un parc de machines 
modestes, capable d'éxécuter des commandes 
unitaires et de pet i tes séries selon des plans pré-
étab Ils; 
2. des entreprises d'expérience et de spéc ialisat ion 
poussée qui peuvent produire à des prix avantageux; 
3. des entreprises à fort potentiel de développement 
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qual1té et fondamentalement nouvelles. 38 
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Dans la même veine, SalIez (1980) a mis en évidence J'évolution des 

catégor1es de sous-traltants par rapport à l'évolut1on des attentes des 

donneurs d'ordres. Dans une enquête menée auprès de grands donneurs 

d'ordres des secteurs de l'aéronautique, J'automobile, la construction navale, 

la machine-outil et la construction électrique et électronique, il constate 

que les attentes varient selon la nature de la sous-traitance. Il distingue 

donc tro i s types de sous- tra 1 tance recherchée: 

1. une sous-traitance de capacité où les prix les plus bas sont 

recherchés, la qualité et les délais ne sont que des contraintes à 

respecter; 

2. une sous-traitance de spécialité dans laquelle le donneur d'ordres 

recherche une assistance technique d'industriels possédant un service 

de recherche et développement et qui sont constamment informés de 

l'évolution de la technologie dans leur spécialité; 

3. une sous-traitance de compétence dans laque Ile le donneur d'ordres 

recherche des partenaires industriels capables d'innover et de 

participer à la conception des produits nouveaux.39 

Le premier type de sous-traitant est bien connu. Il s'agit du sous-

traitant «traditionnel» qui répond à des besoins de capacité des donneurs 

38problèmes œ la SQus- traltance ( 1 985), op. cl!. , p. 1 7. 
39Sallez, Alain, La qynamiQue œs PME aooréhen!Ï;!e à travers les problèmes œ 

sous-traitance et de 1'lnternatlonaJ1satlon, DATAR-CERESSEC, Paris, 1980. 
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d'ordres. Cette catégorie de sous-traitants est encore largement répandue, 

mais leur avenir est d'autant plus sombre qu'ilS sont soumis à des rapports 

aléatoires, irrégul iers et fluctuants. Il va sans dire que cette catégorie est 

plus vulnérable. Selon l'ancien secrétaire de la Commission Technique de la 

Sous-Traitance en France, Claude Altersohn (1985), cette vulnérabil ité 

repose sur trois facteurs: 

-elles ne sont pas maîtresses de leur propre activité 
industrie Ile, puisque cette activité dépend de celle 
des donneurs d'ordres; 
-elles ne peuvent pas ou leurs dirigeants ne 
souhaitent pas se doter de l'ensemble des fonctions 
caractérist iques de l'entreprise -la fonction 
commerciale par exemple; 
-elles ne peuvent pas avoir une gest ion de caractère 
véritablement industrlel parce qu'elles sont 
confinés dans un horizon à très court terme. C'est la 
caractéristique de la sous-traitance de capacité: 
l'entreprise industrielle ou artisanale ne reçoit des 
ordres que pour un très petit nombre de mois et se 
trouve dans l'incapacité de faire des prévisions, 
même à très moyen terme, en ce qui concerne son 
financement, ses investissements et sa po 1 it ique de 
formation. 40 

Ce constat ressort clairement des études menées sur les petites 

entreprises de sous-traitance (Louart, 1979; Hernu, 1981 ; Verplancke, 1981 ; 

Grégoire, 1985). Les petits sous-traitânts sont caractérisés par un sous-

développement des fonctions tertiaires, ce qui les conf inent à une forte 

dépendance de leur environnement. Les chefs d'entreprises font le plus 

4OProblèmes œ sous-trajtance ( 1985), op. cit., p. 16. 
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souvent appel à leur expérience personnelle plutôt qu'à des systèmes 

d'évaluation complexes des temps et des valeurs. Comme on le sait, 

l'organisation administrative est révélatrice de la bonne ou de la mauvaise 

gestion de l'entreprise. Cette organisation n'est pas toujours en fonction de 

la taille, mais de la volonté du propriétaire-dirigeant. Ainsi , l'inexistence 

d'une structure apte à traiter l'information et l'absence de tout personnel 

affecté à des tâches adminjstratives comme le secrétariat peut se traduire 

par des pertes de contacts et de contrats pour l'entreprise et des pertes de 

temps pour le propriétaire-dirigeant. 

Cette vulnérabi 1 ité ne serait pas seulement l'apanage des sous-traitants 

de capaCité .. Comme nous l'avons soul igné précédemment, le concept de sous-

traitance de spécial ité demeure ambigu. L'exercice d'une sous-traitance de 

spécial i té ne met pas nécessairement le sous-trai tant à l'abri de la 

dépendance et de 1 a vu 1 nérab j 1 ité. 

Au Japon, dans la foulée des restructurations industrielles du début des 

années 1980, les donneurs d'ordres ont adopté une stratégie de rapratriement 

de certains processus auparavant sous-traités. Ces rapatriements 

concernent souvent des productIons ma1ntenant spéc1allsées. Elles sont 

rapatrIées en raIson de la délocallsatlon d'entreprises à J'é tranger quI crée 

une sous-utillsation des équipements et des ressources humames internes 

d'une part, et d'autre part, du fait que le différentiel de coût n'est plus autant 

à l'avantage du sous-traitant, en l'occurrence dans le cas des productions de 

petites séries très automatisées et flexibles. 
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Ainsi donc, les turbulences telles les tensions de la concurrence 

internationale et les changements technologiques affectent d'autant plus les 

entreprises de sous-traitance. En somme, si les attentes des donneurs 

d'ordres varient se Ion la nature de la sous-trai tance demandée, la 

vulnérabilité des sous-traitants ne saurait être déterminée uniquement par 

.le type de sous-traitance pratiquée. Les problèmes des sous-traitants 

relèvent ainsi de leur faiblesse à gérer les changements qui surviennent et 

donc, de leur faible capacité à s'adapter à un environnement turbulent. Il 

convient donc d'examiner plus attentivement les caractéristiques de ces 

turbulences. 

2.3.3 ~r u e ces  changements technologiques et sous-traitance 

Dans un contexte caractérisé par une vive concurrence internationale au 

nIveau des coûts et de J' Innovat Ion, 11 va sans d1re que le contenu et les 

modalités des relations de sous-traitance s'en trouvent affectés. On ne 

saurait donc négliger le rôle des nouvelles teChnologies dans le 

développement de la sous-traitance. 

Les changements technol6giques modifient sensiblement le paysage 

industriel de plusieurs secteurs d'activités. Parce que les nouvelles 

technologies posent de façon plus aiguë le problème de la concordance des 

systèmes de fabrication, ses diverses applications donnent pour ainsi dire le 
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coup d'envoi à de nouveaux rapports de sous-traitance et par conséquent à de 

nouvelles formes de gestion de ces relations. 

En effet, le moteur des restructurations opérées au sein des relations 

de sous-traitance re lève des changements successifs de l'environnement, en 

l'occurrence au niveau du couple «marché-technologie». Avec les contraintes 

de segmentation et d'évolution rapide des marchés, les entreprises se 

doivent d'adapter constamment leurs produits. Pour ce faire, la productivité 

n'est plus une condition sufflsante. Les entreprises recherchent une plus 

grande flexibilité non seulement à travers leurs propres systèmes de 

fabrication, mais aussi dans leurs relations avec les sous-traitants. 

La diversification des marchés et les nouvelles exigences de qualité des 

clientèles ont engendré une complexification des opérations de product ion et 

une réduct ion de la taille des séries. En conséquence, on retrouve une 

nouvelle conf igurat ion des spécialisations techniques et de la répartition des 

travaux. La réducti on des déla is de changement des produits se traduit par 

de nouvelles exigences pour les sous-traitants: la réduction des cycles de 

fabrication et des délais de livraison. 

Cette évolution nécessite de la part des sous-traitants un niveau de 

compétence très élevé et technologiquement avancé. Comme l' introduct ion 

des robots et des technologies nouvelles chez les donneurs d'ordres ne laisse 

aucune place à l'impréc ision et à la non-qualité, on ass iste à une 

dévalorisation des formes traditionnelles de sous-traitance au prof it de 
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nouveaux types de relations qualifiées de situations intermédiaires entre le 

statut de sous-traitant et celui de fournisseur. Du moins, avec la montée des 

technologies et des techniques de plus en plus sophistiquées et spécialisées, 

l'augmentation du recours à la sous-traitance de spécialité e'st inévitable. 

Certes, ces situations ne font qu'émerger en ce moment, mais l'industrie 

automobi le offre un laboratoire d'expérimentation particul ièrement 

intéressant à ce niveau. 

Les raisons économ iques de l'actuelle innovat ion techno logique résident 

essentiellement dans quatre objectifs fondamentaux: 

- l'adaptabi 1 i té aux fluctuations d'une demande d'automobi les toujours 

plus sélect ive et plus complexe dans sa composition; 

-la réduction des coûts de production et une relance de product ivité; 

-l'amélioration et la constance de la qualité des produits (zéro défaut); 

-le raccourc issement des dé lais de fabricat ion et de l ivra ison (zéro 

stoCk), 

Ainsi les groupes automobi les tendent progressivement à flexibi 1 iser 

leur organisation industrie Ile intra et inter-établissements. Les sous-

traitants se doivent d'examiner leurs choix d'investissements à la faveur 

d'outils de production fl ex ibles et adaptés, capab les de passer rap idement ' 

d'une fabrication à l' autre. L'émergence de cette nouvelle sous-traitance 

tradu it en quelques sortes l'apport stratégique des nouvel les technolog ies. 

Dans une récente étude sur la sous-traitance au Japon (1988), Yvel Ines 
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Lecler souligne comment cette évolution se traduit pour les sous-traitants: 

La tendance est actuellement aux commandes de 
sous-ensembles} voire d'ensembles complets et 
même de produits finis. Plus de 50% des PMI sous-
traitantes recoivent des commandes alliant la 
fabrication de la pièce et son montage dans un sous-
ensemble. Plus l'entreprise est grande et plus le 
pourcentage augmente ( 70,6% des sous-traitants de 
100 à 299 salariés), tandis que les très petites 
entreprises font encore principalement de la 
pièce. 41 

Cette mutation est marquée par une restructuration des relations de 

sous-traitance. Dans les grands secteurs donneurs d'ordres (automobile, 

aéronautique, électronique , machine-out i 1), le recours à plusieurs sous-

traitants pour concurrencer au niveau des prix cède le pas à la sélection des 

sous-traitants les plus performants que J'on assiste sur le plan technique 

dans leur effort de modernisation. 

Mais comme les nouvelles technologies permettent la compression des 

coûts de fabrication, la réduction des coûts passe maintenant par la 

réduction des frais de stockage et de gestion des relations contractuelles. 

Une première conséquence est la réduction du nombre de sous-traitants 

directs. AU-delà des coûts, il s'agit d'une simplification des circuits, une 

plus grande économie de moyens, une réduction des délais de fabrication, et 

donc une meilleure rapidité de réaction face au marché et à la concurrence. 

On confIe des commandes complexes à des sous-traitants sélect ionnés, ce 

41 Lecler , Yvellne ( 1988), op. cît. 1 p. 16. 
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qui augmente considérablement la valeur des transactions de sous-traitance. 

Cette -tendance se traduit par le développement de relations de sous-

traitance en chaîne. Les sous-traitants de première 1 igne deviennent donc 

les donneurs d'ordres intermédiaires d'une foule de petits sous-traitants, ce 

qui débouche sur une organisation en réseaux. On distingue dans cette 

structure pyramidale des niveaux distincts de sous-traitants. 

Chez Honda, pour la seule composante des freins, on confie l'entière 

responsabilité à un fournisseur dont 70% de la production lui est destinée. 

Le même fournisseur dispose de neuf filiales sous-traitantes spécialisées 

dans diverses opérations comme le moulage et le montage. Ces neuf sous-

traitants conflent des travaux moins complexes (usinage, pièces détachées) à 

trente petlts sous-traitants. Enfin, 110 autres sous-traitants participent à 

la production, mais il s'agit de sous-traitants de spécialité qui entretiennent 

des 1 iens moins serrés avec le fabricant de freins. 

En Italie, FIAT auto a défini dès la fin des années 1970 de nouvel1es 

relations contractue Iles avec des fournisseurs moins nombreux (1970-1974: 

1100; 1975-1979: 1200; 1983: 900; 1988: 350) et la qualité des pièces 

détachées à des coOts réduits devient prioritaire. Les recherches de sous-

traitants spécialisés en matière d'innovation technologique ont été 

encouragées par FIAT qui a multiplié les contrats de déve loppement à moyen 

et long terme. La réduction du nombre et la sélection de sous-traitants et 

fournisseurs directs ont entraîné des baisses de coûts de l'ordre de 2% dans 

les secteurs concernés. Cette épuration s'est effectuée sur la base des 

critères suivants: le chiffre d'affaires, la spécialisation, la compétitivité, 
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la qualité, la capacité de proposer de nouveaux produits. 

Certes, il s'agit d'une stratégie de contrôle du parc des sous-traitants 

car FIAT a été conduit à concentrer dans un premier temps ce parc, puis à le 

structurer suivant trois catégories de sous-traitants, définissant ainsi une 

nouvelle répartition des tâches. Le premier niveau est composé d'un petit 

nombre d'entreprises pilotes vouées à la fabrication de composantes 

complexes. Le second niveau comprend des entreprises qui prennent en 

charge la production de composantes simples et peu complexes. Le dernier 

niveau assume la fabrication de pièces à usage multiple. On y retrouve des 

petites entreprises et des entreprises de type artisanal spécialisées dans 

des productions spécifiques. 

La configuration d'un tel réseau d'entreprises hiérarchiseés et 

concentrées dans un cadre spatial déterminé repose toutefois sur une 

pol i tique de partenariat car la stabilité des relations et la collaboration 

entre le donneur d'ordres et les sous-traitants accrédités conduit à une 

intense relation d'interdépendance. Mais si les sous-traitants les plus 

performants sont conviés à se comporter en véritables partenaires 

industriels, qu'advient-i 1 des pet i ts sous-traitants se trouvant plus loin dans 

la chaîne? Cette relation n'a pas encore fait l'objet d'une étude poussée. 

D'ai lIeurs, il est encore trop tôt pour apprécier les effets de cette 

structuration. 

Toutefois, si cette restructuration semble jouer un rôle dans la 



diffusIon des nouvelles technologIes, c'est par le bIaIs d'une étroite 

collaboration entre le donneur d'ordres et les sous-traitants. Compte tenu 

des enjeux que pose l'InteractIvIté des entreprIses, Il convIent d'examIner 

l'impact des relations de sous-traitance sur la diffusion technologique. 

2.3.4 Relation de sous-traItance et diffusion technologIQue 

Comme nous venons de le souligner, les contraintes imposées par un 

environnement changeant exigent des systèmes de fabrication flexibles et 

adaptés. Les développements survenus au cours des années 1970 et 1980 

permettent maintenant aux petites entreprises de disposer de technologies 

nouvelles conciliant les avantages de flexibilité et de productivité. Or, la 

diffusion teChnologique dans les relations de sous-traitance ajoute de 

nouvelles données à la problématique. 

La Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie de la rég ion Centre en 

France a mené une enquête (1988) auprès de 200 sous-traItants pour 

connaître l'état de la sItuatIon. Cette étude laisse entendre que la 

progressIon des nouvelles technologies est différenciée se Ion la tai 1 le de 

l'entreprise, le type de technolog ie et le secteur d'activi té des sous-

traItants. Bien que 45% des entreprises interrogées déclarent posséder au 

moIns une machine à commande numérique, il apparaît que ce soi t le fait de 

quelques secteurs. Les secteurs de la mécanique et de la transformation des 
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métaux s'accaparent 83% des machines C.n. identifiées. Par ailleurs, 30% des 

entreprises disposent d'une gestion de la production assistée par ordinateur 

(GPAO), mais dans 66% des cas ce sont des entreprises possédant déj à des 

machines à commande numérique. Enfin, dans les domaines du dessin, de la 

conception et de la fabricat ion assistée par ordinateur <DAO et CF AO), 16% 

des entreprises déclarent posséder de tels éqUipements, 

Cette étude fait ressortir deux constatations. D'une part, 11 semble que· 

l'adoption des technologies nouvelles soit fonction de la taille car très peu 

d'entreprises de moins de 50 salariés affirment en posséder. D'autre part, la 

diffusion technologique serait le cas de relations de sous-traitance inter-

sectorielles. 

D'autres études ont démontré que la re lat ion entre la taille et le degré 

de pénétration des nouvelles technologies est significative. Dans la sous-

traltance aéronautique française, Bruno Sire ( 1987) a enregistré une forte 

corrélation entre ces deux variables. Au Québec, Julien, Carrière et Hébert 

( 1987) ont aussi constaté que les firmes ut i l isatrices de la commande 

numérique dans le secteur de J'usinage québécois sont plus grande que la 

moyenne du secteur. 

Cependant, beaucoup d'obstacles persistent quant à la pénétration des 

nouvelles technologies dans les petites entreprises. Les raisons souvent 

invoquées sont l'insuff isance des ressources f inancières, le manque de 

garanties dans la rentablllté de l'innovation, les problèmes de convers ions 
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coûteuses et les risques financiers trop grands. 

Toutefois, les principales études n'en font pas moins ressortir que le 

rôle du propriétaire-dirigeant apparaît central parmi les facteurs de 

pénétration des nouvelles technologies. Selon Julien et alli (1988), le profil 

du dirigeant de la PME utilisatrice de technologies de pointe se caractérise 

comme suit: 

-un niveau de scolarité élevé; 

-une ouverture sur l'extérieur; 

-une ouverture sur l'environnement; 

-la recherche active d'informations sur les technologies; 

-la diversification des sources d'informations technologiques; 

-une diversification de la clientèle et des fournisseurs sur le 

plan géographique. 

Dans le secteur de l'usinage, l'étude montre que les entreprises à 

technologie de pointe se caractérisent par une volonté d'adaptation aux 

exigences des donneurs d'ordres. Leurs dirigeants accordent une plus grande 

importance aux facteurs suivants: 

... à la qualité et à la fjabllité du produit, à la 
production de pièces sur mesure ou de prOduits 
~str t ues  pour les clients et au délai de 
livraison, soit des caractéristiques demandées à des 

sous-traitants flables.42 
-------
42Julien, P .A, carrière, J . B., Hébert, L., Les facteurs œ diffusion et œ 

céoétratloo cEs nouvelles trehnolooles dans le secteur cEs ateliers d'YslntQ3, 
GREPME -UQTR, Trois-Rivières, 1987, p. 57. 
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En regard des sources d'informations technologiques, il semble que la 

collaboration entre le donneur d'ordres et le sous-traitant prenne une place 

significative (Julien et alii, 1988; Sire, 1987). Reste à voir dans quelle 

mesure la pression du donneur d'ordres joue un rôle important dans le choix 

de la technologie. 

En effet, si un certain nombre de mécanismes mettent l'entreprise 

sous-traitante en position de demandeur de technologie, ces mécanIsmes 

sont souvent activés par le donneur d'ordres. Car le raccourcissement des 

cycles et la diminution quantitative des séries liés à la réduction de la durée 

de vie des produits se traduisent par un fractionnement des commandes et un 

raccourcissement des délais de livraison. A ce titre, le marché de la sous-

traitance est caractérisé par une sophistication des produits de telle sorte 

que les petites entreprises de sous-traitance peuvent assumer difficilement 

les exigences de fabrication avec les moyens traditionnels. Au niveau de la 

production, le contrôle qualitatif et le niveau de précision sont fonction du 

niveau technologique atteint. Dès lors, le besoin de changement survient et 

le plus souvent sous la pression des donneurs d'ordres. 

Cependant, le transfert technologique dans les relations de sous-

traitance peut constituer un danger pour la survie de l'entreprise. Le donneur 

d'ordres peut spéCifier au sous-traitant que tel équipement est une condition 

à l'obtention d'un contrat sans pour autant fournir les garanties écrites. 

Comme le souligne Laget ( 1988): 



Des entreprises ont pu avoir du mal à assurer, dans 
la durée, des charges de travail suffisantes pour 
permettre la rentabilisation du nouveau système de 
production introduit par les technologies nouvelles 
ou la plupart des marchés modernes fonctionnent de 
manière irrégul ière et même si cette irrégularité 
n'est pas nouvelle (en particulier depuis la rupture 
des années 1970), les effets semblent plus aigus 
dans un contexte d'équipements plus 
soph 1 st 1 qués. 43 
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. Compte tenu des risques liés aux erreurs possibles des donneurs 

d'ordres, l'Introduction des nouvelles technologies doit se réal1ser dans des 

cond 1 t Ions part 1 cu 1 i ères. 

L'entreprise doit définir clairement sa mission et son créneau de 
, 

spéciallsation. Comme on le sait, la compétitivité est conditionnée par un 

bon positionnement stratégique et par de bonnes capacités managéria les. 

Pour ce faire, l'évaluation du marché passe par une étude poussée des besoins 

qualitat i fs et quantitatifs des donneurs d'ordres. Plus l'étude sera 

exhaust ive, moins le risque de dépendance technologique à l'égard d'un seu l 

donneur d'ordres peut survenir. Cette étude est d'autant plus essent iel le 

Qu'elle permet d'asseoir une stratégie de commercialisation et surtout, de 

bien définir les choix d'investissements qui puissent assurer la rentabil ité 

maximale des nouvelles technologies. 

En somme, tout projet de changement technologique peut s'effectuer 

43Laget, M lche l, Services et transfert de techno loaje dans les PME, Centre 
régional de la productivité et des études économiques, Montpellier , 1988, 
p.14 
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dans le cadre d'une collaboration avec un donneur d'ordres en particulier, 

mais il doit s'inscrire avant tout dans le cadre d'une stratégie globale. 

Néanmoins, il est certain que le problème central repose sur la volonté et la 

capacité du propriétaire-dirigeant de pUiser et de sélectionner l'information 

disponible. Dans le domaine de la sous-traitance comme dans celui des PME 

en général, on rencontre une multitude de situations. 

Ces considérations nous amènent à scruter davantage les aspects de 

dépendance et de coopération dans les relations donneurs d'ordres/sous-

traitants. 

2.3.5 Coopération. dépendance et sous-traitance 

De par la ta1lle respective du donneur d'ordres et du sous-traitant, les 

relations de sous-traitance ont traditionnellement été marquées par des 

rapports de dépendance. Or, les récentes transformations des structures de 

sous-traitance ont pour effet de modifier la gestion des relations de sous-

traitance. De plus en plus, on désigne par des termes tels «coopération 

inter-entreprises» et «partenariat». le type de relation contractuelle qu'on y 

pratique. La sélection des meilleurs sous-traitants conduirait à une 

intensification de l'interactivité ou, du moins, à un maillage plus prononcé 

des entreprises. Il va sans dire que chaque partenaire trouve ses avantages 

respectifs. Mais, est-ce que ces formes de relations influencent l'autonomie 
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stratégique du sous-traitant? 

Les petites entreprises sont marquées par une forte Intégration à leur 

environnement Immédiat. Les études sur les relations de sous-traitance 

soul ignent la forte proportion de sous-traitants qui accusent un taux de 

dépendance44 très élevé à l'endroit d'un donneur d'ordres et d'un secteur. 

Une étude de l'INSEE (Le Gléau et Gauchenot, 1987) conclut que les sous-

traitants sont les plus dépendants et les plus menacés parmi tous les 

établissements liés à de grandes entreprises. Mais l'appréCiation de la 

dépendance varie d'un propriétaire-dirigeant à l'autre. Pour certains sous-

traitants, une forte Interaction avec un seul donneur d'ordres est perçue 

comme un état de sécurité. Pour d'autres, la dépendance dépend de la 

conjoncture économique du secteur donneur d'ordres. Enfin, il existe des cas 

où c'est le donneur d'ordres qui accuse un degré de dépendance technologique 

à l'endroit d'un sous-traitant. 

Or, Il semble que ces appréciations peuvent différer en fonction du 

degré de coopération entre le donneur d'ordres et le sous-traitant. Depuis 

quelQues années, plusieurs Intervenants et entrepreneurs ml litent en faveur 

d'une Intensification de la collaboration et du partenariat dans les relations 

de sous-traitance. 

Plusieurs formes de collaboration sont ainsi pratiquées: 

44Le œgré œ œpendance se mesure selon le pourcenta,J3 du chiffre d'affaires 
e ~ un seul oonneur d'ordres et/ou un seul secteur. Selon les sp ci~ istes  

ca taux ne œvrait pas œpassar ~ à ~  
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-le transfert technolog1que; 

-les conseils techniques; 

-les prêts d'équipements et de personnel; 

-la particlpat ion au financement; 

-le conseil à la gestion de la qualité; 

-le conseil à la gestion de la production; 

-les échanges d'informat 10ns stratégiques; 

-les Informations sur les charges de trava11 futures; 

-la formation du personnel; 

-les accords de recherche et déve loppement; 

-l'aide à la prospection commerciale; 

-etc ... 

Ces formes de collaboration sont valorisées dans la mesure où elles 

contribuent à diminuer le risque, l'instabilité et J'incertitude des sous-

trai tants. De la sorte, la coooérat ion favoriserait la stabj lité des relatjons. 

une meilleure adaptabilité et par conséquent. diminuerait la yulnérablllté 

des sous-traitants. Or, le partenariat ne risque-t-il pas en contre-partie 

d'affecter la flexibi 1 ité et l'autonomie stratégique des sous-traitants? 

La Commission Technique de la Sous-Traitance en France a produit un 

important rapport sur ce sujet en 1986. Le livre Blanc sur le partenariat 

( 1986) ident ifie trois risques de dépendance accrue dans le renforcement de 

la coopération entre le donneur d'ordres et ses sous-traitants: 
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1. risque de dépendance du sous-traitant vis-à-vis des techniques 

spécifiques d'un donneur d'ordres spéclflque; 

2. risque d'incompatibi 1 ité au niveau des systèmes de conception} de 

fabrication et. de gestion assistée par ordinateur du sous-traitant entre 

le donneur d'ordres principal et les autres donneurs potentiels ou 

existants; 

3. risque de monopole du donneur d'ordres principal sur les capacités de 

product Ion du sous-tral tant. 

En déf1nitlve, la recherche de flexibilité chez le donneur d'ordres 

n'entralne-elle pas une plus grande rigidité pour le sous-traîtant? 

Il existe d'autres risques qui peuvent augmenter la vulnérabil ité du 

sous-tra1tant. Pour Capet et Hoflack (1978)} le sous-traitant a de plus des 

risques spécifiques tels la fai 11 îte du donneur d'ordres, l'intégration du 

donneur d'ordres et le recours de ce donneur d'ordres à des concurrents. Ces 

risques rendent particulièrement instable la demande. Mais la pesanteur des 

risques va beaucoup plus loin que ceux liés à la politique du donneur d'ordres. 

Le sous-traitant doit aussi supporter les aléas conjoncturels des donneurs 

d'ordres, Il se trouve aussi confronté à des possibil ités d'erreurs du donneur 

d'ordres. Dans ce cadre} quel que soit le degré de coopération} une trop forte 

interactivité peut engendrer une vulnérabilité. 

Chaillou (1980) a mis en évidence les risques assumés par le sous-

traitant selon six types d'erreurs d'appréciation des donneurs d'ordres: 
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-erreurs sur les objectifs; 

-erreurs sur la conception; 

-erreurs sur la technologie requise; 

-erreurs sur l'appréciation du contexte socio-économique; 

-erreurs sur l'évaluation du marché; 

-erreurs sur le calcul économique.45 

Dans ce cadre, une trop forte interactivité peut enliser le sous-traitant 

dans une relation de dépendance commerciale et technologique qui, avec les 

risques que cela comporte, peut se traduire par une aggravation de sa 

vulnérabil ité. Dans ces conditions', le sous-traitant se doit, comme toute 

entreprise, d'examiner sur une base autonome les· variables de son 

environnement. 

L'évo lution des relations de sous-traitance au Japon témoigne de ces 

préoccupations. Dans ce pays marqué par de fortes coopérations, bon nombre 

des interrogations énoncées plus haut semblent se confirmer. Lecler (1988) 

fait ressortir cette situation paradoxale chez les sous-traitants. Bien que la 

majorité (56,7%) des sous-traitants de l'industrie mécanique souhaitent 

diversifier leur clientèle, il n'en demeure pas moins que le taux de 

dépendance moyen à l'égard d'un seul donneur d'ordres est très élevé: 62,3%. 

L'évolution des formes de collaboration montre que l'assistance des 

donneurs d'ordres est fortement orientée vers la maîtrise technologique et 

4SChaillou, Bernard, La sous-traitance et les causes du riSQue industriel, ~ 
r~ti  et œstion, ~  pp. 51-57 
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non plus sur les formes traditionnelles comme le prêt d'équipement, les 

conseils en gestion (sauf pour la gestion de la qualité) et l'assistance 

financière. Par contre, on enregistre une progression constante des prises de 

participation au capital. En 1986, 24,1 ro des donneurs d'ordres déclarent 

détenir de telles participations. En somme, 51 la coopération a un Impact 

positif sur le transfert technologique, ce terme ne rime pas nécessairement 

avec celui d'autonomie. 

Ces considérations laissent entendre que l'interactivité doit comporter 

certaines conditions. Le Livre Blanc sur la Partenariat (1986) identifle six 

conditions pour la réussite économique de la coopération: 

1. création et maintien d'un climat de confiance par un examen concerté 

des parties sur les possibilités de développement commun; 

2 acceptation de l'idée de parité en regard de la recherche et de 

l' Innovat ion; 

3. adhésion à une conception stratégique donnant priorité à des enjeux 

de moyen et long terme; 

4. concil ier les contraintes d'ouverture sur la concurrence et 

l'établissement de re lat Ions prlvi léglées; 

5. conclller le risque économique et la nécessité de maintenir remploi; 

6.concilier la recherche de flexibilité maximale et la préservation de . 

l'autonomie du sous-traitant. 

Il va sans dire que ces moyens de 1 imitation de la dépendance reposent 

sur les deux parties. Ainsi l'Imposition de quotas (15% à 25% du chiffre 
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d'affaires) aux sous-traitants constitue une mesure de prévention tant pour 

le donneur d'ordres que pour le sous-traitant. Elle permet au donneur 

d'ordres de se prémunir de certains risques d'approvisionnement tout en 

incitant le sous-traitant à diversifier sa clientèle. 

Toutefois, si le sous-traitant désire être considéré comme un 

partenaire à part entière, 11 doit se comporter comme une entreprise à part 

entière. Pour éviter la dépendance, le sous-traitant doit développer une 

stratégie qui lui est propre. La stabilité impose donc au sous-traitant 

certaines conditions telles le développement d'un savoir-faire spécifique, 

d'une activl té de consul tants et de services. Parallè lementl cette stratégie 

de développement autonome doit s'appuyer sur une action commerciale. 

Capet et Hoflack (1978) tracent toutefois un ordre à respecter dans la 

stratégie commerciale. Dans un premier temps, Il Importe de développer les 

relations avec la clientèle existante. Par la suite, le sous-traitant doit 

rechercher de nouveaux cl1ents lorsque les possibilités d'utilisation d'un 

savoir-faire offrent de bonnes perspectives. L'action commerciale nécessite 

donc des études de marché et exige la mise en branle d'activités de recherche 

et développement permettant d'offrir des produits améliorés et des services 

nouveaux aux donneurs d'ordres. Ceci n'exclut pas que la R&D puisse se faire 

en coopération avec le donneur d'ordres, ce qui se traduit par un p~rt e des 

risques 1 iés au déve loppement de nouveaux produits. 

Ces nouvelles s1tuatlons soulèvent une Interrogation: comment répondre 
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aux problèmes de développement des sous-traitants? Il va sans dire qu'il 

n'existe pas de solution globlale. Cela exige un recentrage de l'analyse au 

niveau interne de l'entreprise. L'analyse stratégique contingente, appliquée 

spécifiquement à la PME, permet de prendre en considération les variables 

organisationnelles comme condition de la mise en oeuvre des stratégies. 

C'est à la confluence de. l'idée de spécialisation et de l'idée de coopération 

inter-entreprises que cette analyse prend tout son sens. En effet, l'attention 

portée sur le rôle spécifique de l'entreprise et sur une stratégie visant à 

exploiter au maximum cette spécificité n'a de sens que dans le cadre d'un 

système de relations interindustrielles complémentaires où l'exploitation de 

la vocation de chacun conduit à un gain d'efficience. La spécialisation des 

PME est nécessairement liée à l'impératif de coopération. 

La coopération entre un donneur d'ordres et un sous-traitant ne doit 

donc pas masquer les dangers de la dépendance. La dépendance vis-à-vis d'un 

secteur et/ou d'un donneur d'ordres ne met pas le sous-traitant à l'abri des 

fluctuations des marchés. Car la rigidité engendrée par une trop forte 

interactivité ne peut que rendre les sous-traitants encore plus vulnérables 

et empirer leurs difficultés d'adaptation. Le thème de la coopération ne 

saurait être étranger à la période de turbulences que nous traversons 

actuellement. La compétitivité exige une collaboration et des rapports 

stables. Néanmoins, les attentes des donneurs d'ordres n'évoluent pas moins 

vers la recherche de partenaires se comportant comme des entreprises à part 

entière. 
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2.4 Remarques sur le cadre conceptuel 

Ce cadre conc.eptuel nous a permis d'approfondir la prOblématique des 

relations de sous-traitance. Comme nous venons de le constater, le contexte 

actuel est porteur de nombreux changements dans le contenu des relations 

inter-entreprises. Les multiples ruptures des variables de l'environnement 

exercent de fortes pressions sur les modalités de mise en relation donneur 

d'ordres/sous-traitants. Ce nouvel environnement semble donc favoriser 

l'émergence de nouveaux «modèles» de relations inter-entreprises. 

En effet, si ces nouvelles formes de relations reposent sur une 

fragmentation des processus de production, elles impliquent de nouvelles 

relations stratégiques entre les différentes unités concernées. 

Essentiellement, il s'agit de relations d'interdépendance et de coopération 

réciproque. Dans ce cadre, ~ ne peut négl Iger l'Impact des turbulences de 

J'environnement non seulement sur la stratégie des donneurs d'ordres, mals 

aussi sur celle des sous-traitants. 

Si ces modèles ont en commun la réalisation d'un produit fini, ces 

stratégies émergentes impliquent toutefois la constitution de réseaux 

d'entreprises. A la lumière des développeménts précédents, il apparaît que 

deux formes dominantes de réseaux ressortent. 

La première forme repose sur la présence d'une firme de grande taille 
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qui organise ses relations de sous-traitance autour d'un réseau formel de 

quelques firmes sélectionnées, qualifiées d'interlocuteurs directs, à qui 

revient la responsabilité de confier à leur tour des sous-contrats de 

fabrication. La caractéristique majeure de ce modèle est la hiérarchisation 

des PME à l'intérieur d'un réseau d'entreprises dominé par une grande firme. 

L'exemp le de Fiat illustre très bien ce modè le. 

La deuxième forme s'apparente plutôt au modèle des districts 

industriels. De nature plus informelle, il s'agit d'un réseau flexible 

d'entreprises qui exercent différentes spécialisations selon un schéma qui 

intègre la coopérat ion inter-firmes et la concurrence et ce, dans un contexte 

spatial définI. Ce modèle n'est pas nécessairement marqué par la domination 

d'une grande firme, mais bien par un système de valeurs qui rend possible 

cette intégration réciproque. 

Dès lors, il apparaît que la coopération est d'autant plus nécessaire 

qu'elle pose les conditions d'adaptabilité des PME à un contexte de 

concurrence internationale et de changements technologiques. Les 

turbulences actuelles frappent d'une telle intensité que de nouvelles 

stratégies doivent émerger non seulement de la part des donneurs d'ordres, 

mals aussi des sous-traitants. Mals nous avons vu que cette relation 

stratégique ne peut se réaliser u~  certaines conditions. 

Ces stratégies doivent s'articuler autour de nouvelles formes 

d'ententes, ces ententes ne pouvant reposer que sur un dialogue permanent 

permettant d'établir un climat de confiance, condition essentielle à 
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l'établ1ssement de rapports de coopératlon nécessaires à la réalisation 

d'économies externes. La coopérat1on inter-firmes peut s'avérer un gage de 

succès pour l'entreprise maître d'oeuvre à condition que l'information 

circule. Il faut donc que la majorité des principaux sous-traitants puissent 

participer activement à la définition des moyens à mettre en oeuvre pour 

atteindre l'objectif commun des firmes. 

Ces remarques posent donc la nécessité d'approfondir l'analyse et la 

compréhension de la formation de sous-systèmes flexibles de production. 

C'est ce qui nous amène à préciser notre problème de recherche ainsi que les 

objectifs et les hypothèses de recherche qu i s'y rattachent. 



CHAPITRE 3 

PROBLEME. OBJECTIFS ET HYPOTHESES DE RECHERCHE 

3.1 Problème de recherche 

La dlscusslon que nous venons d'entreprendre dans la problématlque et 

le cadre conceptuel nous montre à quel point le domaine des relations inter-

entreprises offre de multiples opportunités de recherche. Toutefois, on se 

doit de cibler davantage le cadre dans lequel se situe notre problème de 

recherche. 

Les remarques formulées dans notre problématique et notre cadre 

conceptuel posent la nécesslté d'entreprendre un examen approfondI de 

l'aspect relationnel de la sous-traitance, à savoir le contenu de cette 

relation dans un environnement précis. L'objet central de ce rapport consiste 

donc à scruter le domaine des relations de sous-traitance dans un contexte 

spat i a 1 donné. 

Cette recherche entend donc s'attarder au problème de J'arrimage des 

entreprIses manufacturIères. 51 le développement des relatIons Inter-

entreprises semble nécessaire au renouvellement de la structure industrielle 
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québécoise, il apparaH qu'un grand nombre de facteurs peuvent influencer 

l'accélération de ces relations. Alors que quantité de signes nous indiquent 

que les entreprises ont amorcé un mouvement de décentralisation 

industrielle, notre recherche se situe au coeur du problème de l'accélération 

du taux de pénétration des PME québécoises dans les marchés des composants 

et des sous-ensemb les de produits finis. Il rejoint par le fait même tout le 

. problème du cadre d'insertion dans lequel les pouvoirs publics entendent 

miser pour encourager le développement de réseaux flexibles de production. 

Bien que la sous-traitance industrielle demeure un domaine d'activités 

encore trop peu étudié au Québec, certaines observations nous amènent à 

constater que le marché québécois de la sous-traitance est fortement sous-

exploité. Bien que peu récente, une enquête de la Direction Générale de 

l'Industrie du Québec (1976) montrait que 65% de la sous-traitance était 

confiée à l'extérieur du Québec. Si cette enquête excluait les grands 

secteurs donneurs d'ordres de l'automobile et de l'aéronautique, une autre 

enquête (1983) montre que les sous-traitants québécois n'occupent que 29% 

du marché de la sous-traitance automobi le. Dans ce contexte, i l ne fa it 

aucun doute que des difficultés pèsent lourdement sur la sous-tra itance 

québécoise. 

D'autres données nous permettent de croire que des secteurs forts en 

sous-traitance accusent des reculs depuis quelques années. En effet, les 

secteurs industriels les plus Impliqués dans la sous-traitance ont connu de 

1981 à 1985 une perte relative d'emplois plus importante (13%) que 
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l'ensemble de l'industrie manufacturière (9%).  A titre d'illustration, le 

secteur de l'usinage industriel québécois a connu un déclin marqué au cours 

des années 1971-1984. La part québécoise des 1 ivraisons manufacturières 

comparée aux 1 ivraisons totales canadiennes est passée de 27,3% en 1971 à 

21,78% en 1984. 

A ce stade-ci, on est en drolt de s'interroger sur les causes des 

difficultés rencontrées dans le contexte québécois. Est-ce un problème 

d'information sur le potentiel de sous-traitance? Est-ce que les sous-

traitants éprouvent des difficultés à mettre en valeur leurs domaines 

d'expertise? Les sous-traitants accusent-ils un retard technologique en 

regard des équipements et des outils de e~ti  de la qualité? Les sous-

traitants disposent-ils d'une gestion (production, financière, commerciale, 

information, recherche et développement) capable de fournir toutes les 

garanties à la sécurité des approvisionnements? Existe-il un problème de 

communicat Ion, d'échange et de collaborat ion entre les donneurs d'ordres et 

les sous-trai tants? 

Le bilan du «Salon de la Sous-Traitance Transport 1983» (MleT: 1984) a 

tout de même fourni quelques hypothèses d'analyse des problèmes relatifs à 

l'arrimage dans ce secteur. Plus récemment, le rapport d'un Groupe de travai 1 

régional sur la sous-traitance dans les Laurentides (1988) apportait un autre 

éclairage quant aux difficultés relatives à la pénétration des sous-traitants 

régionaux dans les secteurs concernés. 

Se Ion ces deux rapports, deux éléments ressortent clairement. D'une 
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part, c'est tout le problème de la communicatjon donneur d'ordres/sous-

traitant qui est mis en évidence. D'autre part, les sous-traitants québécois 

sont caractérisés par des faiblesses structurelles et managériales qui ne 

leurs permettent pas de rencontrer les exigences des grands donneurs 

d'ordres. 

3.2 ObJect1fs de la recherche 

Cette recherche vise essent ie llement à approfondir les différents 

postulats sous-jacents au concept de sous-trai tance. 

En outre, nous tenterons de mettre en évidence les logiques et les 

contraintes associées au développement des relations Inter-entreprises. 1 J 

s'agira donc de cerner les facteurs économ iques et technologiques qu i 

préSident aux transformatlons de la sous-traitance. 

Plus spéCifiquement, l'on tentera d'i dentif ier les facteurs liés à 

l'évolution du statut des sous-traitants compte tenu des pressions exercées 

par les turbulences de l'environnement. Pour ce faire, nous tenterons de 

mettre en év idence les exi gences, les attentes et les beso ins des donneurs 

d'ordres. Il nous faudra donc scruter les stratégies d'adaptat ion des donneurs 

d'ordres et des sous-traltants. 
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D'autre part, cette recherche vIse à évaluer le rôle du cadre spatIal dans 

Je déve Joppement des relations inter-entreprises. Il s'agira de déceler en 

quoi les milieux locaux peuvent favoriser la constitution de réseaux 

d'entreprises interre 1 iées. 

En bref, notre objectif consiste à apporter, à titre de contribution, un 

éclairage quant au contenu des relations de sous-traitance. 

Enfin, cette recherche tentera, dans les 1 imites du possible, de formuler 

des recommandations sur les politiques à mettre en oeuvre pour accélérer le 

développement des relations inter-entreprises et, par le fait même, des 

tissus industriels régionaux. 

3.3 Hypothèses de recherche 

Essentiellement, cette recherche repose sur deux hypothèses: 

1. le taux de recours à la sous-traitance augmente dans l'industrie 

manufacturière; 

2. la sous-traitance évolue vers des vocations intermédiaires entre la 

sous-traitance au sens strict et la fourniture. 



CHAPITRE 4 

MËTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

4. 1 Cadre de 1 a recherche 

4. 1 . 1 Le type de recherche 

Notre démarche de recherche repose sur deux types d'investigation: une 

recherche exploratoire et une recherche descriptive. 

Nous l'avons mentionné dans la problématique, le domaine des relations 

de sous-traitance industrielle au Québec n'a pas fait l'objet de nombreuses 

études jusqu'à maintenant. Il n'existe aucune étude qui traite du contenu des 

relations de sous-traitance dans un secteur donné. Cet aspect pose donc la 

nécessité dans un premier temps d'explorer l'état de la situation pour ensuite 

amorcer tout le processus d'une recherche descriptive. 

La recherche exploratoire vise à mieux cerner la problématique des 

relations inter-entreprises dans un cadre spatial déf ini, soit l'exemple des 

relations de sous-traitance dans le secteur de la fabrication des 

embarcations de plaisance du Centre de la Mauricie. Cette première étape se 
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veut exploratoire car elle vise la collecte et l'examen des principales 

données secondaires concernant ce secteur et cette rég ion. 

Compte tenu de la problématique et du prOblème de recherche auxquels 

nous nous attardons dans le présent rapport, il nous faut effectuer tout le 

recensement du parc d'entreprises reliées aux fabricants d'embarcations. Il 

nous faut donc entreprendre dans un premier temps l'examen des grandes 

tendances et des forces et faiblesses des entreprises oeuvrant dans ce 

secteur. D'autre part, comme 11 s'agit d'une recherche portant sur le rôle du 

territoire dans le développement régional) Il nous faut d'abord prendre le 

«pouls» des principaux Intervenants locaux en développement Industriel. 

Autrement dit, comme Il importe de connaître l'état d'esprit et les intentions 

des principaux partenaires, il nous faut donc explorer toutes les dimensions 

pouvant apporter un éclairage le plus complet possible de l'état de la 

situation. 

Cette étape exploratoire nous permettra d'effectuer l'enquête auprès 

des entreprises sélectionnées. Cette deuxième étape se veut descriptive 

parce qu'elle vise essentiellement à approfondir la définition d'un prOblème 

de recherche plus spéCifique à la problématique territoriale du 

développement des relations inter-entreprises. Conscients des limites que 

nous imposent une recherche descriptive, nous entendons ainsi contribuer à 

l'avancement des connaissances dans le domaine des relations inter-

entreprises au Québec. 
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4. 1.2 La méthode de collecte des données 

Compte tenu que nos besoins en Informations sont d'ordre secondaire et 

primaire, notre méthode de collecte des données repose sur deux éléments. 

D'une part, il nous faut effectuer des compilations de données à partir 

des données régionales; Le récent découpage des régions en MunicipalIté 

Régionale de Comté CMRC) pose un problème de disponibilIté de statlst1ques 

fiables car les données industrielles de Statistique Canada sont compllées 

selon le découpage des comtés fédéraux. 

D'autre part, la récolte des données primaires s'effectuera sur la base 

d'une enquête avec questionnaire détai llé auprès des entreprises donneuses 

d'ordres et sous-traitantes. Cette récolte de données se fera auprès des 

propriétaires-dirigeants des entreprises concernées. 

4.1.3 Les instruments de mesure 

Parce que cette recherche s'intéresse aux relati ons inter-entreprises, 

deux instruments de mesure s'avèrent essenti els. Il s'agit de deux 

ques t 1 onna ires. 
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Le premier questionnaire (voir annexe 1) s'adresse aux propriétaires-

dirigeants des entreprises sous-traitantes du secteur des embarcations de 

plaisance. Ce questionnaire comporte neuf sections: 

-la première se limite à l'identification de l'entreprise; 

-la deuxième section comporte le profil du propriétaire-dirigeant; 

-la troisième porte sur les caractéristiques de l'activité de sous-

traitance ( les motifs de la création de l'entreprise. les 

caractéristiques de leurs donneurs d'ordres. l'évaluation des relations 

inter-entreprises. la perception des variab les de l'environnement); 

-la quatrième s'intéresse au contexte de la mise en relation 'avec les 

donneurs d'ordres; 

-la cinquième aborde les divers aspects de la gestion de l'entreprise; 

-la sixième concerne les données financières de l'entreprise; 

-la septième vise à cerner les aspects de la recherche et 

déve loppement; 

-la huitième s'attarde à J'évolution future de J'entreprise; 

-et la neuvième, finalement, comporte deux grandes questions générales 

sur les principales difficultés et les principaux avantages de la sous-

traitance. 

La majorité des questions de ce questionnaire sont fermées à 

J'exception toutefois de quelques-unes. Un première porte sur les raisons qui 

ont amené J'entreprise à devenir sous-traitante dans le secteur nautique et 

deux , autres concernent les principales difficultés et les principaux 
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avantages rencontrés dans la sous-traitance. Aussi, des échelles de mesure 

de type Likert à cinq points ont été utilisées pour mesurer la perception 

qu'ont les sous-traitants des exigences des donneurs d'ordres, les 

motivations de l'activité de sous-traitance, les sources d'informations sur 

les activités et les marchés des donneurs d'ordres, les caractéristiques de la 

mIse en relation, les problèmes de retard dans les délais de livraison et les 

ob jectifs futurs de l'entreprise. 

Certes, ce questionnaire a été construit de telle sorte à obtenir plus 

d'informations que nos besoins Initiaux. C'est en guise d'enrichissement de 

notre connaissance et à des fins d'études ultérieures que ce questionnaire 

comporte une série de questions supplémentaires. 

Le deuxième questionnaire (voir annexe 2) s'adresse aux propriétaires-

dirigeants et/ou aux représentants immédiats des entreprises donneuses 

d'ordres en fabrication de bateaux de plaisance. Ce questionnaire comporte 

six sections: 

- la première se 1 imite à l'ident iflcat Ion de l'entreprise; 

-la seconde trace le profil du propriétaire-dirigeant; 

-la troisième traite des principales caractéristiques de l'entreprise 

(les principales fabrications, l'évolution du chiffre d'affaires) le 

pourcentage du chiffre d'affaires confié en sous-trai tance); 

-la quatrième section fait ressortir les caractéristiques de la sous-

traitance confiée et l'état des relations avec les sous-traitants 

(motivations de l'entreprise à recourir à la sous-traitance) le nombre 
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et la localisation des sous-traitants, la mise en relation, les 

communications et les échanges d'Idées, les exigences à l'égard des 

sous-traitants, etc,); 

-la cinquième traite de l'évolution future de l'entreprise; 

-la sixième, enfin, porte sur les principales difficultés et les 

principaux avantages occasionnés par les re lat ions de sous-traitance. 

Dans ce questionnaire, la majorité des questions sont fermées à 

l'exception de quelques-unes. La première concerne les orientations futures 

de l'entreprise quant à l'augmentation ou la diminution du recours à la sous-

traitance. La deuxième concerne la sixième section du questionnaire. Des 

échelles de mesure de type Ukert à cinq points seront aussi utilisées. 

4.2 La méthode d'échanti J lonnage 

Les deux questionnaires ont été utilisés lors d'entrevues structurées 

d'une durée minimale d'une heure avec le propriétaire-dirigeant des 

entreprises concernées. Ces entrevues ont été réal isées par le titulaire de 

cette recherche et selon le plan d'échantillonnage qui suit. 

Dans le cadre d'une étude sur les relations inter-entreprises, nous 

devons procéder selon un double échantillonnage: d'une part, les entreprises 

donneuses d'ordres en fabrication de bateaux de plaisance, d'autre part, les 
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entreprises preneuses d'ordres impliquées dans le secteur des bateaux de 

plaisance. Et compte tenu que cette recherche concerne toute la 

problématique du développement des relations inter-entreprises dans un 

cadre régional défini, nous ne pouvons pas recourir à une méthode 

d'échanti llonnage probabi 1 iste. 

Le M1n1stère de l'Expansion industrlelle régionale a publlé un Répertoire 

de 1'1ndustrle canad1enne de la construction des bateaux (1986). Ce 

répertoire comprend aussi les entreprises d'accessoires et de composants, 

mais force est de constater qu'aucune entreprise de sous-traitance du Centre 

de la Mauricie n'y figure. La raison en est bien Simple, c'est que la majorité 

de ces entreprises ont été créées dans la période de mise à jour de ce 

répertoire ou bien dans les années subséquentes à sa publication. 

Ainsl, en regard des types d'entreprises qui nous intéressent et des 

informations concernant les interrelations qui les touchent, nous sommes 

confrontés à une contrainte d'identification de la population globale. Dans ce 

cadre, il faut utiliser les techniques de recensement. Les techniques 

suggérées sont les suivantes: 

1. le recensement par choix raisonné; 

2. le recensement en boule de neige. 

Dans le cas d'une population non recensée, ces techniques permettent de 

procéder rapidement à la phase de la recherche exploratoire pour ensuite 
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déterminer l'échantillon qui fera l'objet d'une enquête plus poussée. 

Le recensement par choix raisonné constitue le point de départ de cette 

recherche. Cette technique consiste à identifier les principaux intervenants 

qui sont susceptibles de détenir les informations privilégiées sur les deux 

types d'entreprises qui nous intéressent. Ces intervenants sont 

communément appelés les informateurs clés. Ils possèdent des informations 

sur le secteur d'activités et rendent possible l'identif1cation de groupes 

cibles ainsi que de leurs structures d'interrelations. 

Alors que les rencontres avec les informateurs clés permettent de 

préciser les entreprises devant faire l'obje-t d'un recensement complet, la 

technique de recensement en boule de neige permet de compléter 

J'identification de toutes les entreprises impliquées dans l'industrie en 

question et dans la région concernée. 

Ainsi, nous avons pu identifier, avec J'aide des Informateurs clés dans 

un premier temps, toutes les entreprises de fabrication de bateaux de 

plaisance du Centre de la Mauricie. Cette population comprend 14 

entreprises. Nous avons donc tenté de rencontrer toutes ces entreprises, 

mais seulement huit étaient dans la possibi 1 ité de nous accorder une 

entrevue. De ces huit, il se trouve qu'une oeuvrait dans la sous-traitance 

pour un fabricant de bateaux à moteur et qu'une autre dans la sous-traitance 

de diverses natures dans le fibre de verre. Toutefois, nous nous sommes 

gardés de préserver un échantillon représentatif du secteur, à savoir des 
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entreprises spécialisées dans différents types de fabrication: les canots, 

les chaloupes, les bateaux de pêche, les bateaux de sauvetage et les bateaux 

à moteur. De ce nombre, notre prem1er échantillon f1nal était composé de six 

entreprises. 

Cette première étape d'échantillonnage nous a aussi permis d'identifier 

quelques entreprises sous-traitantes. De là, les donneurs d'ordres et les 

premiers sous-traitants rencontrés nous ont indiqué d'une part J'ensemble 

des sous-traitants considérés comme interloculeurs directs des donneurs 

d'ordres, et d'autre part, les sous-traitants qui oeuvrent à des niveaux 

intermédiaires, soit les sous-traitants des sous-traitants. Compte tenu de 

l'ob Jet central de cette recherche et des ressources dont nous dlsposlons, 

nous avons sélectionné dix entreprises qui sont localisées dans le Centre de 

la Mauricie et qui tissent des relations de premier et de deuxième niveau 

dans la structur.e de la sous-traitance nautique. 

4.3 Traitement et analyse des données 

Encore une foi s, il nous faut mentionner le caractère exploratoire et 

descriptif de cette recherche pour souligner le type de traitement de données 

que nous avons effectué. 

Compte tenu du nombre limité d'entreprises et du double 

échant ill onnage 1 nous avons procédé à une prem j ère comp il at i on des données 
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de chacun des deux questionnaires. Par la suite, nous avons mis en parallèle 

ces données afin d'en comparer les é Jéments majeurs qui ressortent. 



CHAPITRE 5 

LE CHOIX DU SECTEUR INDUSTRIEL ET DE LA RËGION 

Parce que cette recherche vise à explorer J'évolut1on et le contenu des 

relat10ns 1nter-entreprlses dans un cadre spatIal déf1nl, nous nous proposons 

d'examiner de plus près le cas d'une rég10n engagée dans une reconversion 

industrielle. A la suite d'une première recherche exploratoire à l'échelle du 

Québec, nous avons identifié une région et une industrie qui présentent un 

intérêt particul ier dans le cadre de notre problème de recherche. Il s'agit de 

l'industrie de fabrication des embarcations de plaisance dans le Centre de la 

Mauricie. Nous allons donc présenté les princ1pales caractéristiques de cette 

1ndustrie et de cette région. 

5.1 L'industrje des embarcatjons de plaisance 

L'industrie canadienne des embarcations de plaisance comporte une 

multitude de composantes à part ir desquelles on peut distinguer certaines 

spécialisations régionales. En 1985, la grande part des l ivraisons de cette 

Industrie se concentra1t en Ontario (40,3%), au Québec (29,6%) et en 

Colombie-Br1tannIQue (16,21ü Ces trois provinces s'accaparent ainsi 86,1% 
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de la valeur des livraisons, 82,2% de l'emploi et 73,3% des établissements. 

Selon le Ministère de l'Expansion Industrielle Régionale (MEIR: 1988), la 

fabrication de voiliers prédomine en Ontario alors que celle des bateaux à 

moteur se trouve surtout au Québec et en Colombie-Britannique. 

TABLEAU 4 

Livraisons de produits de propre fabr1cation d'embarcat1ons de pla1sance 

Canada, 1985 

Sous-secteurs Val eur des 1 ivra i sons ('000) % 

Bateaux à moteur $81 768 31 ~ 

Vo111ers $59326 22,80% 

Canots, chaloupes $19 341 7,43% 

Product1on à forfait $47663 18,32% 

Autres embarcat ions $35292 13,57% 

Pièces, accessoires $ 1 4637 5,63% 

Total $260000 100% 

Source: MEIR, 1988. 

Stat1stique Canada classe cette industrie dans le sous-groupe 3281. 

Toutefois, devant les nombreux sous-secteurs qui se greffent à ce sous-

groupe, force est de constater l'hétérogénéité de cette industrie.  L'industrie 

comprend les sous-secteurs des bateaux à moteur, des voi 1 iers, des canots, 

Chaloupes, skiffs et doris, des embarcations autres comprenant les bateaux 

de pêche et les bateaux utIlItaIres, de la productIon à forfaIt, des pIèces, 

accessoIres et réparatIons. Comme le montre le tableau 4, le sous-secteur 
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des bateaux à moteur compte près du tiers de la valeur des livraisons alors 

Que la production des voiliers représentent 22,8%. 

En ce Qui concerne la dimension de la fourniture et de la sous-traitance 

dans l'industrie, on ne peut que constater l'importance des achats dans la 

valeur de livraisons. Selon les plus récentes données de 1985, la part des 

achats de toutes sortes dans l'industrie s'établit à 54,9%. Le marché 

canadien de l'approvisionnement dans cette industrie serait de l'ordre de 

$143 mi 11 i ons. Nous ne possédons pas de données exactes sur 1 a part de 1 a 

sous-traitance dans le chiffre d'affaires global de l'industrie, mais l'examen 

des différents éléments des achats de l'industrie nous amène à une 

estimation d'environ 10%.46 

Ainsi, 11 apparalt difficile de généraliser sur la situation globale de 

cette Industrie. L'analyse des principales statistiques canadiennes mérite 

donc une interprétation nuancée. 

En effet, l'industrie des embarcations de plaisance se caractérise non 

seulement par la diversité des produits, des marchés et des termes de la 

compétitivité de chacun des sous-secteurs, mais aussi par une structure 

Industrielle marquée par deux pôles. Cette situation n'apparaît toutefois pas 

dans les plus récentes statistiques canadiennes. Comme nous pouvons le 

constater au tableau 5, près de 90% des entreprises répertoriées par 

Statistique Canada en 1985 ont moins de 50 salariés. Une seule entreprise 

46Statlstique canooa. catalcgue 42-251 B. avril 1987. 
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semble avoir franchi le seuil des 200 salariés en Ontario. Toutefois, une 

récente enquête menée par la Corporation de développement industriel du 

Centre de la Maurlcie (CODICEM, 1988) témoigne de changements substantiels 

au Québec et p lus particulièrement dans la région du Centre de la Mauricie. 

On compterait actuellement quatre entreprises de plus de 200 salariés au 

Québec, dont deux dans le Centre de la Mauricie. Cette évolution s'apparente 

au sous-secteur des bateaux à moteur dont les principaux constructeurs sont 

situés au Québec. 

Tai lle 

1-4 
5-9 
10-19 
20-49 
50-99 
100-199 
200-499 

TABLEAU 5 

Répartition des établissements selon la taille 

Québec, Ontario, Canada 

1977-1985 

Québec Ontario Canada 

1977 1985 1977 1985 1977 1985 

12 23 12 55 70 189 
9 13 10 21 45 75 
9 8 12 15 41 49 
6 8 8 12 30 33 
2 5 1 2 4 9 

2 2 2 3 4 

Source: Statistique Canada, no. 31-203. 

Par ailleurs, l'industrie québéCOise semble animée par un dynamisme 
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certain, Le tableau 6 fait ressortir que la part des livraisons québécoises 

dans l'ensemble canadien s'est accrue beaucoup plus rapidement qu'en Ontario 

de 1977 à 1985, D'autre part, la productivité moyenne de l'industrie 

québéco1se surpasse celle de l'Ontario et de l'ensemble canad1en, 

TABLEAU 6 

Statistiques comparées de l'Industrie des embarcations de plaisance 

Québec, Ontario, Canada 

1977-1985 

Québec Ontario Canada 
1977 1985 1977 1985 1977 1985 

Nombre 
d'étab Iissements 39 59 45 108 193 361 
% du total canadien 20,2% 16,3% 23,3% 29,9% 100% 100% 

Valeur des 
livraisons COOO$) 19821 77119 35767 104978 92235 260168 
% du total canadien 21,5% 29,6% 38,8% 40,4% 100% 100% 

Product ivi té 
(valeur ajoutée/ 
heure/salarié) $8,65 $20,67 $6,37 $18,80 $7,72 $18,06 

Source: Statistique Canada, catalogue 31-203. 

En ce qui concerne l'évolution de la valeur des l ivraisons, on ne peut que 
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constater une croissance importante depuis 1977. Dans l'ensemble canadien, 

les livraisons manufacturières sont passées de 92 à 260 millions de dollars. 

Au Québec, la croissance fut plus forte que l'ensemble canadien, les 

livraisons passant de 19 à 77 millions de dollars. Comme lïndique le tableau 

7, le taux de croissance annuel moyen des l1vraisons au Québec est 

sensiblement supérieur à ceux de l'Ontario et de l'ensemble canadien. 

TABLEAU 7 

Taux de croissance annuel moyen de la valeur des livraisons 

Québec, Ontario, Canada, 1977-1985 

Québec 

Ontario 

Canada 

18,5% 

14,4% 

13,8% 

Outre les facteurs économiques, d'autres facteurs tels que le design, le 

style, la performance et surtout la qualité constituent aujourd'hui des 

éléments importants pour la compétitivité. Comme le souligne le MEIR 

(1988), 11 semble que des pas considérables aient été marqués dans ce 

domaine depuis quelques années. «Les mei lleurs constructeurs de bateaux à 

moteur fabriquent un produit de qualité et ont introduit récemment des 

embarcations avec un design original, ce qui est nouveau pour ce type de 

bateaux».47 

47 «Profil œ 1'1ndustrie canooienne œ la construction d'embarcations œ 
plaisance», MEIR, janvier 1988, p. 12. 
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Ces récents changements dans le secteur des bateaux à moteur 

s'accompagnent aussi de l'apparition de nouveaux matériaux et de 

technologies nouvelles. Mais pour saisir J'ampleur de ces changements, il 

nous faut examiner les principaux segments de production de cette industrie. 

La fabrication de bateaux ne peut être assimilée à une chaîne de 

montage similaire à l'industrie automobi le. Néanmoins, la production de 

bateaux à moteur comprend plusieurs étapes la conception et la fabrication 

des moules, le laminage au fibre de verre, l'Installation des pièces et 

composants entrant dans la coque, J'assemblage de la coque et du pont, la 

finition intérieure et extérieure, et enfin, deux segments sont annexés à ce 

processus: J'ébénisterie et le rembourrage. C'est ce qui explique que les 

nouvelles technologies de production dans ce secteur relèvent d'applications 

spéCifiques au fibre de verre, à J'ébénisterie et au rembourrage. 

On note l'existence de couteaux par Jet d'eau pour ébarber les 

composantes à la sortie des moules et de pistolets actionnés par des robots 

qui injectent la résine et coupent la fibre de verre. D'autre part, il existe 

dans l'industrie des procédés innovateurs permettant d'appliquer des 

programmes de machines interchangeables. Dans l'ébénisterie par exemple, 

il se trouve de nouvelles machines à commande numérique capables 

d'effectuer le dép lacement de panneaux de bois et leur coupage en de 

multiples pièces. Ces innovations de procédés possèdent des avantages 

certains en ce qui a trait à la sécurité des travai lleurs et l'économie des 

matières premières. Enfin, bien que la fibre de verre constitue le matériau 
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principal de l'industrie, on voit apparaître le plastique d'uréthane-soufflé 

dans certa1ns composants des bateaux à moteur. En somme, nous pouvons 

affirmer que l'industrie des embarcations de plaisance fait aussi face à des 

turbulences techno logiques. 

Cette industrie est aussi marquée par des turbulences au niveau de la 

demande et de la concurrence. La croissance exceptionnelle de l'industrie 

depuis quelques années s'accompagne de modifications substantielles dans 

les structures de la demande et de la concurrence. 

Les fabricants de bateaux font maintenant face à de nouvelles exigences 

qui peuvent s'apparenter dans une certaine mesure à ce Iles qui assai llent 

l'industrie du transport terrestre. La demande se tourne vers des produits de 

qualité offrant un design original. Ce phénomène est d'autant plus vrai que le 

marché domestique pour les embarcations de plaisance au Canada accuse un 

degré de saturation élevé. En effet, le Canada se classe deuxième au monde, 

après la Norvège, en ce qui a trait aux taux de diffusion de bateaux. Ces taux 

expriment soit le nombre de bateaux par 1 000 habitants, soit le nombre de 

personnes par bateau. Au Canada, on compte 92 bateaux par 1 000 habitants 

et 11 personnes par bateau tandis qu'aux Etats-Unis les taux sont de 41 .6/1 

000 et de 24/bateau. Le Japon et la France semblent offrir un bon potentiel 

de marché avec des taux respectifs de 0.00021 et 10.7 bateaux par 1 000 

hab i tants et de 476 et 93 personnes par bateau.48 

Par ailleurs, J'Industrie devra faire face à J'é Iim Inat Ion totale de la 

48Guy Hould, «Menoc:es et oocaslons du Llbre-Éd)ange pour l'Industrie du bateau 
à moteur», mal 1989, SOFICA.R-Centre-Maurlcle, p. 25. 
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protection tarifaire dont elle bénéficie vis-à-vis des concurrents 

américains. Les tarifs douaniers ont été abaissé à 15% en janvier 1987 alors 

que les droits sur les embarcations importées aux Etats-Unis ont été 

abaissés à 1,2%. Toutefois, il existe des obstacles non tarifaires beaucoup 

plus menacants que ne le sont les obstacles tarifaires. Aux Etats-Unis, la 

«Merchant Marine Act» s'applique à toute embarcation qui n'est pas 

str1ctement destinée à être utllisée en pla1sance à des f1ns personnelles. 

Cette restriction comporte donc une menace pour les exportations de bateaux 

canadiens destinés à la location par exemple. 

Bien que les constructeurs américains de bateaux à moteur soient 

caractérisés par leur grande taille, on ne doit pas pour autant voir dans le 

gigantisme de ces firmes qu'une seule menace. Même si les «Etats-Unis 

possèdent des soc1étés pu1ssantes qu1 L .. J pourra1ent produ1re suff1samment 

pour répondre aux besoins du marché canad1en»49) 11 n'en demeure pas mo1ns 

que cette menace peut se transformer en opportunité pour les entreprises 

québécoises. Cette opportunité ne peut reposer que sur la différenciation des 

produits et sur la segmentation des marchés. Dans ce cadre, le gigantisme 

industriel risque d'être compromettant dans un contexte de saturation 

relative du marché nord-américain. Il semble bien que les quelques géants 

américains du bateau à moteur éprouvent de sérieuses difficultés à écouler 

leur marchandise sur les marchés. Dans ce contexte, les économies d'échelle 

réalisées à l'interne ne compenseraient pas les économies d'échelle externes 

si nécessaires dans un contexte de turbulences. Il n'est donc pas dit qu'Il 

49MEiR ( 1988), op. cH., p.26. 
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faille augmenter la taille de l'intérieur. 

Or, les principaux fabricants du Centre de la Mauricie n'échappent pas 

aux turbulences actuelles de l'environnement. Les changements en cours se 

traduisent par des pressions sur les coûts, la qualité et la différenciation de 

leurs produ1ts. 

Cependant, l'évolution des effectifs à la production dans ce secteur 

témoigne d'un dynamisme certain des fabricants du Centre de la Mauricie. 

Les effectifs des seuls fabricants ont progressé de ~ de 1986 à 1988, 

passant de 335 en 1986 à 420 en 1987, puis à 713 en 1988.50 Avec 713 

salariés productifs à temps plein, c'est près de ~ des effectifs du Québec 

qui se concentrent dans le Centre de la Mauricie. Par ailleurs, parmi les plus 

importantes entreprises de bateaux à moteur canadiennes identifiées par le 

MEIR (1988), ~ se trouvent dans le Centre de la Maur1cle, Et 51 l'on 

cons1dère tous les fabricants, ce pourcentage si situe à ~ à l'échelle du 

Québec. En définitive, le Centre de la Mauricie compte la plus forte 

concentration de fabricants d'embarcations de plaisance en regard du nombre 

d'entreprises et du nombre d'employés.51 

Ces données nous indiquent que les fabricants du Centre de la Maur1cie 

semblent s'être engagés sur la bonne voie pour concurrencer les géants de 

l'industrie nord-américaine. Comme nous l'avons mentionné précédemment, 

au moins deux facteurs permettent de faire des percées sur les marchés: des 

50Selon les compilations œ la CODICEM 1 1988. 
51 Selon une compilation œ la CODICEM 1 mars 1988. 
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coûts de product1on compét1tlfs et des produ1ts de qual1té et différenciés. 

Devant la saturation des marchés du canot et de la chaloupe, les principaux 

producteurs du Centre de la Mauricie se sont dirigés vers des fabrications à 

plus forte valeur ajoutée, plus complexes et plus sophistiquées. Dans 

certains milieux industriels du Centre de la Mauricie, on parle de la «BMW» 

des bateaux à moteur pour illustrer l'orientation vers le haut de gamme. 

C'est dans ce contexte que la sous-traitance et les relations inter-

entrepr1ses semblent avo1r connu un développement majeur depuls quelques 

années. 

5.2 La région du Centre de la Mauricie 

5.2.1 L'éyolution industrjelle 

Le Centre de la Mauricie illustre très bien le cas de nombreuses régions 

dont le développement industriel a reposé avant tout sur la présence des 

richesses naturelles. Dans la première moitié du vingtième siècle, de 

nombreuses entreprises manufacturières viendront s'y établir autour de la 

«Shawinigan Water and Power» Qui dès 1903 effectue des 1 ivraisons 

d'é lectricité sur Montréal. 

Essentie llement, c'est dans les secteurs de l'alum inium, du papier, du 
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carbure, des produits chimiques et de leurs dérivés, puis du textile, du 

vêtement et de la chaussure, que s'effectuera le développement industriel du 

Centre de la Mauricie. Il s'agit de grandes entreprises étrangères dont la 

stratégie de diversification et par là même d'intégration conduira à la 

domination de cette région par de grands groupements industriels. Mais 

après la deuxième guerre mondiale, le Centre de la Mauricie connaîtra un 

essouflement de son essor Industriel, les grandes entreprises préférant 

relocaJlser leurs Installations plus près des m.archés de consommation de 

masse, en l'occurrence la région de Montréal. A partir des années 1950, 

«aucun groupe industriel étranger à la région n'est venu s'y installer 

massivement et de manière durable».52 Sans assister au déclin, le Centre 

de la Mauricie ne bénéficiera plus comme auparavant de fortes poussées 

expansionnistes dans le domaine industriel. 

Ce sont les années 1960 et 1970 qui marquent des changements 

importants. On assiste au déclin des grandes assises industrielles de la 

région. L'emploi manufacturier dégringole, passant de 7615 en 1961 à 7025 

en 1971 puis à 6457 en 1981.53 Bien que les statistiques du tableau 8 

englobent Je vaste comté fédéral de Champlain, il n'en demeure pas moins que 

l'emploi manufacturier évolue en dents de scie dans la période 1974-1985. 

Toutefois, le tableau 9 montre que l'on assiste à un changement de tendance 

au tournant des années 1970. En effet, le taux de croissance annuel moyen de 

52Pierre Lanthier, «Stratégie industriel et œveloppement régional: le cas œ la 
Mauricie au xxe siècle», Bevue d'Histoire œ J'Amérique Française, Vol. 37, 
no. 1, juin 1983, p; 16. 

53Pierre Lanthier et Alain Gamelin, l'industrialisatioo œ 18 Mauricie, wier 
statistique et chronoloojaue, 187Q-197S,·C8hier 6, Groupe œ recherche 
sur la Mauricie-U.a.T.B., 1981 . Et selon une compilation CODICEM, 1981 . 
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l'emploi manufacturier passe de -0,80% et -0,84% dans les périodes 1961-

1971 et 1971-1981 à 2,37% dans la période 1981-1988. Ceci correspond 

avec les grands mouvements que l'on observe à l'échelle internationale et ce 

sont principalement les secteurs présents dans cette région qui sont touchés 

par la crise industrielle mondiale. On assiste donc pendant cette période à 

une destructuration du tissu industriel régional. 

TABLEAU 8 

Evolution de remploi manufacturier dans la grande région statistique* de 

Shawinigan, 1974-1985 

Année Emploi manufacturier 

1974 7317 
1975 8171 
1976 7836 
1977 7521 
1978 7717 
1979 8114 
1980 8228 
1981 7972 
1982 -6967 
1983 6794 
1984 6810 
1985 6737 

Source: Statistique Canada, Catalogue 31-209. 
*La région statistique de Shawinigan correspond au comté fédéral de Champlain. Elle englobe les 

MRC du Centre de la Mauricie, de Mékinac et du Haut St-Maurice. 



TABLEAU 9 

Taux de croissance annuel moyen de l'emploi manufacturier 

Centre de la Mauricie, 1961-1988 

1961-1971 
1971-1981 
1981-1988 

-0,80% 
-0,84% 

2,37% 
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Sources: L'industrialisation de la Mauricie, dossier statistique et 
chronologique, 1870-1975, op. cit.. Compilation CODICEM, 1981-1988. 

Or, cette destructuration cède graduellement le pas à une 

restructuration industrielle. De 1971 à 1980, on enregistre près de 

cinquante fermetures d'entreprises de moyenne et de grande importance. 

Mais bien que plus modestes sur le plan de la création d'emplois, ces mêmes 

années sont aussi marquées par des créations d'entreprises, mais cette fois-

ci par des intérêts régionaux en grande partie. Ainsi, la création nette 

d'entreprises dans la période 1971-1980 serait de 9 entreprises.54 

Ce déclln ne doit pas masquer certains signes de changements profonds 

dans l'économie du Centre de la Mauricie. On enregistre depuis quelques 

années des modifications substantielles dans la structure industrielle. Ces 

changements se traduisent par deux réalités: une nouvelle répartit ion des 

entreprises et des effectifs salariés selon la taille et une diversification 

sectorie Ile du secteur manufacturier. 

54CODICEM 1 Rapport sur la situation économique, Shawinigan, 1980 , p. 15. 
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En effet, la proportion du nombre de PME manufacturières dans 

l'ensemble industriel est passée de 25,9% à 40,7% de 1985 à 1988. Cette 

évolution fait en sorte que l'emploi manufacturier dans les PME représente 

maintenant 42% du total des effectifs manufacturiers alors qu'il était de 

17% en 1983. Ces changements ont été accompagnés par l'apparition de 

nouvelles activités spéCialisées liées à l'industrie de la transformation des 

matières plastiques, du matérie 1 de transport et des véhicules automobiles, 

de la fabrication électrique et électronique, etc. 

TABLEAU 10 

Evolution du nombre d'entreprises et d'emplois manufacturiers dans lè Centre 

de la Mauricie, 1980-1988 

Année Nombre d'entreprises Nombre d'emplois Taille moyenne 

1980 92 6861 75 
1981 90 6457 72 
1982 91 5814 64 
1983 83 5927 71 
1984 91 5298 58 
1985 n-d n-d n-d 
1986 109 5291 49 
1987 124 5716 46 
1988 153 6687 44 

Source: Compilation CODICEM, 1980-1988. 

Le tableau lOi Ilustre les plus récentes transformations de la structure 
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industrielle. Il nous permet d'apprécier l'évolution du nombre d'entreprises 

et des emplois manufacturiers. A la lumière de ce tableau, il semble que l'on 

assiste à un retournement de tendance après les années de la récession. 

Après 1981-1982, on ne peut que constater une progression importante du 

nombre d'entreprises. Pas moins de 70 entreprises se sont ajoutées à ce 

nombre depuis 1983, ce qui constitue un taux d'augmentation de 84)% sur la 

période 1983-1988. Avec une augmentation de 760 emplois durant cette 

période, on ne peut que souscrire à l'idée voulant que ce soient les PME qui 

aient contribué à rattraper le volume d'emplois qui a précédé la récession. A 

tout le moins, l'évolution de la taille moyenne des entreprises ne laisse 

présager aucun doute à ce niveau. 

En définitive, le Centre de la Maurlcle Illustre le cas d'une région en 

pleine mutation. Cette mutation de la structure industrielle ne saurait 

toutefois relever d'agents économiques extérieurs. Il semble que des 

comportements innovateurs de la part des agents du milieu aient pu 

contribuer à créer un environnement propice à cette mutation. C'est ce qui 

nous amène à scruter le domaine des relations territori'ales. 

5.2.2 Les relat ions territoriales 

Comme nous l'avons souligné dans la problématique, on assiste depuis 

quelques années à l'émergence de nombreuses formes de relations au niveau 

territorial. Il semble que ce soit le cas du Centre de la Mauricie. Le 
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revirement de tendance que nous venons d'observer peut s'expliquer par 

l'instauration d'un environnement favorable à l'entrepreneuriat. 

Au tournant des années 1970, des entrepreneurs de la région tentent 

d'impulser une nouvelle vision du développement industriel. Devant le déclin 

répété des grands secteurs industriels qui façonnent le paysage du Centre de 

la Maurlcle, la CODICEM se rixe comme objectif central de créer un «climat 

de confiance [assurant] les conditions propices à l'émergence de nouveaux 

entrepreneurs et à l'émancipation des petites et moyennes entreprises 

eXistantes»,SS La priorité est ainsi mise sur le renouvellement de la base 

industrielle et sur la création d'entreprises, Pour ce faire, la CODICEM 

entend jouer un rôle de concertation des différents agents économiques du 

mi lieu et, devant le constat de l'isolement des entrepreneurs, l'organisme 

Initie, avec la collaboration du Groupement Québécois d'Entreprises, un «Club 

PME» qui vise l'entraide des industriels de la PME. 

C'est dans le contexte de l'après-récession que la CODICEM a opté entre 

autres pour une stratégie de développement local qui s'appuie sur la création 

d'entreprises, la PME et le partenariat. Pour mener à terme une stratégie de 

relève économique par les entrepreneurs et les promoteurs locaux, on 

s'attardera à mettre en place des infrastructures d'appuis, C'est ainsi que la 

CODICEM interviendra dans le parrainage d'organismes tels la Société de 

financement à capital de risque (SOFICAR), le Soutien aux initiatives 

jeunesse (SIJCEM) et le Centre de création d'entreprises (CCECEM), 

55CODIŒM, Rapport du Présiœnt, Shawlnlgan,1980, 
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Mals comme la création d'entreprises ne s'Improvlse pas, l'on 

expérimente la mise sur pied d'un fichier Informatisé des opportunités de 

marché dans la région, soit le Marché des Biens et Services Régionaux 

(MBSR). Pendant que lques années, de nombreux agents de recherche se sont 

attardés à rassembler toutes les informations sur ces marchés. L'objectif 

était louable en ce sens qu'il visait à Identifier les produits de substitution 

en importation. Mals une fois la banque de données terminée, le projet fut 

mis en veilleuse compte tenu du problème de la mise à jour des données. 

Cette ambitieuse opération a toutefois permis d'Identifier dans le 

temps une série d'opportunités intéressantes. C'est à partir de cette 

Initiative que la CODICEM a travaillé de concert avec le Centre de Création 

d'Entreprises du Centre de la Maurlcie (CCECEM) et l'Incubateur Industriel de 

Grand-Mère afin de développer un réseau de sous-traitants pour l'Industrie 
.' 

locale, en l'occurrence dans le secteur du bateau de plaisance. 

Le CCECEM se situe dans l'lncubateur Industriel qui, avec ses 320 000 

pieds carrés, loge quelques Vingt-neUf entreprises. Le Centre a pour mission 

d'oeuvrer au sein d'entreprises en incubation par l'entremise de services 

professionnels communs. Les entreprises bénéficient des conseils du Centre 

et de tous les avantages de ce concept, à savoir les services de regroupement 

tels le transport, les achats et les assurances. 

Forte de ces quelques expériences, la CODICEM Initie à l'automne 1987 

un projet de Sommet économique dans le Centre de la Maurlcle. L'objectif de 
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ce sommet consiste à réunir les partenaires du milieu afin d'élargir la 

concertation et d'élaborer des projets nécessitant leur participation. On vise 

donc l'action à travers cet exercice de concertation. Des quelques 200 

participants, on enregistre la présence de représentants de plusieurs 

secteurs d'activités: municipalités, entreprises, gouvernements, jeunesse, 

tourisme} éducation} syndicats} etc. 

Ce sommet a donné naissance à une table de concertation des porteurs 

de plus d'une vingtaine de projets ciblés. Notons le projet du Cégep de 

Shawinigan qui vise à mettre sur pied un service d'intervention sur mesure 

pour les entreprises. .11 s'agit de services axés sur la formation} la 

consultation et l'a1de technique. 

C'est d'ailleurs à partir de ce sommet qu'est né le projet de mise sur 

pied d'un centre de formation nautique. La forte croissance des dernières 

années dans l'industrie du bateau a mis en lumière le prOblème de pénurie de 

main-d'oeuvre qualifiée dans le laminage et le rembourrage. Cette situation 

a occasionné des situations tendues entre les plus petites et les plus grandes 

entreprises. En effet, la main-d'oeuvre était d'abord formée dans les petites 

entreprises, puis remobilisée dans les plus grandes entreprises en raison 

notamment des meilleurs avantages salariaux. 

Ainsi} la CODICEM et les partenaires de l'Industrie des embarcations de 

plaisance ont collaboré à une étude de besoin en formation en vue de mettre 

sur pied une école des métiers rattachés à l'industrie. Ce projet a donné 

naissance à la Corporation du Centre de Formation Naut1que du Centre de la 
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Maurlcie. Le mandat de la Corporation est de discuter des problèmes de 

formation rencontrés dans les entreprises et d'établir des priorités. Le 

Consei 1 d'administration est composé de représentants des firmes Dorai et 

Cadorette, d'un représentant des petits fabricants, et de représentants de la 

Commission scolaire et du Cégep. 

Actuellement, les membres de la Corporation ont élargi les besoins en 

format1on pour les étendre à l'ébén1ster1e, la f1n1t1on, l'électricité et la 

conception et la fabricat10n assistée par ord1nateur (CFAO). Bien Que le 

projet Inltlal d'une école solt de moins en moins posslble, on envlsage 

d'introduire les principaux métiers au sein de la formation professionnelle de 

niveau seconda1re. 

Ces diverses activités de concertation ne font pas de doute sur la 

v1tal1té des relations entre les d1fférents partena1res de la rég1on. D'une 

activ1té à l'autre, les partena1res apprennent à m1eux se connaître, à 

trava1ller ensemble et à élaborer des plans d'actions un1flcateurs et 

structurants pour le développement de la région. 



CHAPITRE 6 

PRESENT AT 1 ON ET 1 NTERPRETA TI ON DES RESULTATS 

Ce chapitre présente les résultats de l'enquête effectuée auprès des 

firmes de notre échantillon. Nous allons procéder dans un premier temps à la 

description générale des entrepr1ses sélectionnées de notre échantillon. En 

deuxième 1 ieu, nous nous atterderons aux résultats concernant les 

hypothèses de recherche. Enfin, nous tracerons les caractérlstiques de la 

sous-traitance nautique dans le Centre de la Mauricie et nous approfondirons 

l'analyse des résultats de recherche. 

6. 1 Profil généra 1 de l' échant ilion 

Comme nous j'avons exposé dans notre méthodologie, notre recherche 

repose sur un double échantillon: les entreprises de fabrication de bateaux 

de plaisance et les entreprises sous-traitantes. Ces entreprises sont 

exclusivement concentrées dans le Centre de la Mauricie. Nous trac ons donc 

le profi 1 de ces deux types d'entreprises. 
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6.1.1 Les sous-traitants 

Les entreprises de notre échantillon sont pour la plupart de jeunes 

entreprises. Elle ont en moyenne 2,25 années d'existence: six d'entre elles 

ont 2 ans et moins, deux ont entre 2 et 3 ans, deux entre 3 et 5 ans. Nous 

pouvons qualifier ces entreprises comme étant de petites entreprises. En 

effet, toutes ont moins de cinquante employés à temps plein affectés 

régulièrement à la production: cinq entreprises ont moins de 10 salariés, 2 

ont des effectifs variant entre 10 et 19 salariés et 3 entre 20 et 39 

employés. La taille moyenne de notre échantillon est de 14 salariés par 

entreprise. 

Toutefois, la taille des entreprises selon le chiffre d'affaires présente 

des différences plus marquées. On compte 4 entreprises qui possèdent un 

chiffre d'affaires variant de 1 à 5 millions de dollars; une entre 500 et 999 

999 dollars, une entre 250 et 499 999 dollars, deux entre 100 et 249 999 

dollars et deux qui affichent un chiffre d'affaires de moins de 100 000 

dollars. 

Examinons maintenant le profil des propriétaires-dirigeants. L'âge 

moyen de ces derniers est de 33,5 années. Ils disposent en moyenne de 13,5 

années de scolarité: un seul possède une formation universitaire, 6 une 

format1on techn1que d'équ1valent collégial, et 3 n'ont pas terminé les études 

secondaires. Au niveau de l'expérience antérieure, la majorité d'entre eux 
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possèdent soit une expérience en affaire dans un domaine connexe (4), soit 

qu'ils étaient d'anciens employés de leurs donneurs d'ordres (3) ou de la 

sous-traitance pratiquée actuellement (1). Enfin, deux propriétaires-

dirigeants possèdent plus de dix années d'expérience dans un domaine autre 

que ceux du bateau ou de la sous-traitance pratiquée. 

On note une variété de secteurs d'activités auxquels sont rattachées les 

entreprises de notre échantillon. C'est le travail des métaux qui occupe la 

plus grande place avec trois entreprises. Toutefois, les types de production 

des entreprises diffèrent grandement d'une entreprise à l'autre: l'une se 

concentre principalement sur la fabrication de réservoirs à essence, à eau et 

les fosses d'aisance; une autre fabrique des barres d'appui utilitaires et des 

enjoliveurs en forme d'arc; enfin, une dernière effectue une gamme plus 

diversifiée de sous-produits: des pentures, des plaques de fusibles et divers 

travaux de perçage et de coupage. 

Vient ensuite le travail des matières plastiques et du fibre de verre. 

Dans le plastique, il s'agit essentiellement du travail de l'uréthane-soufflé à 

partir duquel on fabrique le cadre des tableaux de bord. Quant au travail du 

fibre de verre, nous avons recensé plus d'une quinzaine de sous-produits: 

tableaux de bord; couvercles de réservo1r à essence, de glac1ère, de moteur; 

plate-formes de baignade; douches; chaires en forme d'arc; boîtes à pied; 

moulures de portes; sièges; escaliers; dînettes; réservoirs à eau; planchers; 

etc. 

Le secteur des produits électriques occupe aussi une place importante. 
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Les travaux effectués pour le secteur du bateau sont les suivants: 

assemblage de circuits imprimés, divers types de harnais pour les systèmes 

électrique et électronique de tableaux de bord. 

Dans le secteur du bois ouvré, il s'agit du plaquage de panneaux pour bâti 

intérieur. Dans l'assemblage, c'est le coupage de fenêtre en plexiglas. Enfin, 

dans le secteur de l'imprimerie, le travail consiste à effectuer des 

impressions sur les tableaux de bord à l'aide de procédés en sérigraphie. 

6.1.2 Les donneurs d'ordres 

Les six entreprises de notre deuxième échantillon" sont caractérisées 

par des différences assez prononcées en ce qui concerne la tai Ile se Ion les 

effectifs, le chiffre d'affaires et le type de production dans le secteur 

concerné. 

L'âge moyen des entreprises est de dix années) mais cette moyenne ne 

rend certes pas compte de l'âge moyen de l'industrie du bateau de plaisance 

dans le Centre de la Mauricie. En effet) l'origine de cette industrie ne 

remonte pas aux années 1970. Dès le début du siècle) cette industrie naît 

pour répondre au besoin de bateaux pour la drave. Si cette moyenne d'âge 

paraît bien jeune, c'est que le secteur du bateau dans le Centre de la Mauricie 

a été marqué par de récents rachats d'entreprises et par des créations 
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d'entreprises au cours des quinze dernières années. 

La moyenne d'âge de 39 ans des propriétaires-dirigeants i J lustre assez 

bien ces récents changements. Avec une moyenne de seize années d'études, 

on ne peut que constater le haut niveau de scolarité des propriétaires-

dirigeants. Le type de formation reçue se répartit comme suit: trois 

possèdent un baccalauréat en administration, un en génie, un en éducation 

physique et un possède un niveau de secondaire professionnel. L'expérience 

antérieure est assez dlversifiée. Parmi les six propriétaires-dirigeants, 

deux ont déjà été à l'emploi d'une entreprise du secteur du bateau, certains 

ont été vendeurs (2) et consultant (1), d'autres enseignants (2), l'un 

mécanicien et l'autre ingénieur. 

En regard de la taille des entreprises, on enregistre des différences 

marquées: deux d'entre elles peuvent être qualifiées de grandes entreprises 

car elles emploient plus de 200 salariés à temps plein à la production 

régulière, les autres demeurent plutôt petites en raison des effectifs de 

moins de cinquante salariés. Ces différences de taille se répercutent sur le 

chiffre d'affaires. Quatre d'entre elles affichent un chiffre d'affaires 

supérieur à 1 million de dollars, dont deux dépassent les 10 millions de 

dollars. Quant aux deux autres, leur chiffre d'affaires se situe entre 500 et 

999 999 do 11 ars. 

Ces dHférences marquées des chi ffres d'affaires peuvent s'expliquer à 

partir des types de produits fabriqués. Parmi les six firmes, deux d'entre 
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elles fabriquent surtout des chaloupes et des canots. Les quatre autres se 

spécial isent surtout dans la fabrication de bateaux à moteur, mais les 

créneaux diffèrent sensiblement entre les grandes et les petites 

entreprises. Dans les petites, on se concentre surtout sur les bateaux à 

moteur de plus petite dimension et/ou sur les embarcations de sauvetage et 

de pêche tandis que dans les grandes, ce sont les bateaux à moteur de plus 

grande dimension et/ou de haute gamme. 

6.2 Résultats concernant les hypothèses de recherche 

Avant d'aborder l'analyse des résultats, nous présentons les résultats 

associés à chacune de nos deux hypothèses. 

Notre première hypothèse concerne l'augmentation du taux de recours à 

la sous-traitance. Nous tenons à rappeler que ce taux mesure le pourcentage 

du chiffre d'affaires des entreprises donneuses d'ordres qui est alloué à des 

activités de sous-traitance. 

A la lumière du tableau 11, ce taux est en progression constante pour 

toutes les entreprises de 1982 à 1988. La moyenne de ce taux s'établit à 

11 % en 1988, comparativement à environ 5% en 1982, ce qui semble 

légèrement supérieur à la moyenne de l'industrie que nous avons évaluée à 

10%. Cette évolution confirme donc notre première hypothèse de recherche. 
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Toutefois, force est de constater certaines disparités de taux dans 

l'échantillon. Cet état de fait repose sur deux expl Ications. 

D'une part, ce taux est sensiblement supérieur à la moyenne pour trois 

entreprises. Comme nous l'avons soul igné dans la présentation de notre 

échant i lIon, certaines entreprises ont dé laissé certaines fabrications 

banalisées au profit de productions plus complexes destinées à certains 

segments de marché. La différenciation des taux de recours à la sous-

traltance semble donc aller de pair avec la complexité et la d1fférenciation 

des produi ts. 

TABLEAU 11 

Evolution du taux de recours à la sous-traitance dans le secteur des 

embarcations de plaisance du Centre de la Mauricie, 1982-1988 

Taux de recours à la sous-traitance 1982 1986 1988 

0% 3 1 0 
moins de 5% 2 2 1 
5 à 9% 1 1 2 
10 à 19% 0 2 3 

Moyenne de l'échanti Ilon en 1988: 11% 

D'autre part, parmi les six entreprises rencontrées, il en est une qui 

était entrée dans une phase de restructuration complète. Cette entreprise 
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était sur le point de délaisser complèment la fabrication d'embarcations de 

plaisance, ce qui contribue donc à abaisser le taux moyen de recours à la 

sous-trai tance. 

Notre deuxième hypothèse concerne l'évolution du statut de sous-

traitant vers des vocations intermédiaires entre la sous-traitance 

d'éxécution et la fourniture. Notre enquête nous a permis de distinguer neuf 

sous-traitants de spécialité et un sous-traitant de capacité. Mais il va sans 

dire que le degré de compétence varie sensiblement d'un sous-traitant de 

spécialité à l'autre. C'est à cette dimension que nous nous sommes attardés 

dans notre enquête. Comme cette question est empreinte de subjectivité, 

nous l'avons administrée aux donneurs et aux receveurs d'ordres. Les 

tableaux 12 et 13 présentent les résultats obtenus à partir des deux 

échant i lIons. 

TABLEAU 12 

Evaluation de la vocation de sous-traitance par les sous-traitants 

-Nous exécutons les directives des donneurs d'ordres 
-Nous proposons des solutions techn1ques adaptées 

aux beso i ns des donneurs d'ordres 
-Nous participons à la concept1on en collaborant à 
l'amélioration technique et économique de la commande 
du donneur d'ordres 

o 

2 

8 
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TABLEAU 13 

Evaluation de la vocation de sous-traitance par les donneurs d'ordres 

-Nos sous-traitants ne font qu'exécuter nos directives 2 
-Nos sous-traitants nous proposent des solutions techniques 
adaptées à nos besoins 

-Nos sous-traitants participent à la conception des sous-produits 
en collaborant à J'amélioration technique et économique de nos 
commandes 3 

Si le tableau 12 nous donne une lecture Qui confirme la présence de 

vocations Intermédiaires, le tableau 13 en fournit une plus nuancée. En 

effet, le point de vue des donneurs d'ordres différe sensiblement de celui des 

sous-traitants. Ces différents résultats expriment à tout le moins la 

diversité des vocations de sous-traitance. Ils ' mettent en évidence 

l'importance, pour les donneurs d'ordres, du degré de compétence des sous-

traitants. 

Mais nous ne pouvons souscr1re, comme tend à le montrer le tableau 12, 

à l'1dée que tous les sous-traitants exercent des vocations intermédiaires. 

Pour mieux évaluer cette hypothèse, nous proposons de s'en remettre aux 

résultats concernant la recherche et développement. 

La synthèse de ces résultats est présentée au tableau 14. Des huit 

entreprises qui affirment exercer des activités de recherche et 
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développement, il s'en trouve quatre qui possèdent un service spécifique de 

recherche et développement. Ces activités concernent le produit dans sept 

cas et le procédé dans six cas. 

TABLEAU 14 

Synthèse des résultats concernant la recherche et développement 

dans les entreprises sous-traitantes 

Activités de recherche et déve loppement 

Service spécifique de R&D 

R&D sur les produits 
R&D sur les procédés 

Effecfifs spécifiquement assignés à la R&D 
Effectifs sporadiquement assignés à la R&D 

Part du chiffre d'affaires consacré à la R&D 
m01ns de 5% 
5 à 10% 
Ilà 20% 
plus de 20% 
ne le sai t pas 

oui: 8 non: 2 

oui : 4 non: 4 

oui : 7 non: 1 
oui : 6 non: 2 

oui : 5 non: 3 
oui : 3 non: 5 

nombre d'entreprises 
2 
3 
o 
1 

2 

Or, dans la mesure où seulement cinq entreprises assignent des 

ressources spécif iques à la recherche et développement et que seulement six 

d'entre elles peuvent fournir une mesure de la part du chiffre d'affaires 
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consacrée à la recherche et développement, nous pouvons confirmer qU'au 

moins cinq entreprises exercent de façon régu1iére une vocation autre que 

celle de la sous-traitance d'éxécution pure et simple. Selon les informations 

fournies par les principaux donneurs d'ordres, il s'avère que notre échant il lon 

se distribue comme suit: 5 sous-traitants de spécialité et de compétence, 4 

sous-traitants de spécialité et d'éxécution et 1 sous-traitant de capacité et 

d' éxécut ion. 

6.3 Analyse des résultats 

Cette section consiste à analyser les résultats de notre enquête. Il 

s'agit d'approfondir la nature et le contenu des re lations inter-entreprises 

dans l'industrie des embarcations de plaisance du Centre de la Mauricie. Mais 

auparavant, nous présentons les principales caractéristiques de la sous-

traltance nautique dans le Centre de la Mauric ie. 

6.3.1 Caractéristiaues de la sous-traitance nautiaue 

Comme nous venons de le constater, notre enquête révèle que la sous-

tra l tance évolue vers des vocations Intermédiaires entre la sous-traitance 

d'éxécutlon et la fourniture. Or, l'examen des différentes entreprises nous 
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amène à constater l'existence d'une échelle de sous-traitance dans laque Ile 

on distingue certaines catégories de sous-traitants. 

D'une part, on est en présence de sous-traitants au sens strict du terme 

que l'on peut qualifier de «sous-traitants d'éxécution». D'autre part, on 

retrouve des sous-traitants qui ont connu une évolution marquée depuis leur 

creatlOn. Ces sous-traitants peuvent maintenant être qualifiés de «sous-

traitants de compétence». 

La première catégorie de sous-traitants correspond à l'entreprise 

tradit ionne Ile de sous-traitance, ce Ile qui ne fai t que répondre à une 

commande spéciflque et peu complexe sans s'attarder au développement d'un 

produit qui permettra i t d'élargir sa clientè le et dim inuer sa dépendance. La 

caractéristique majeure de cette sous-traitance est qu'elle relève de sous-

produ1ts banals ou banalises, c'est-à-dire à faible contenu technolog1que. 

La seconde catégorie correspond à l'entreprIse qu i fait preuve d'une 

volonté et d'une capacité de développer et d'innover les produits qui lui sont 

confiés en sous-traitance. Ces entreprises possèdent généralement une 

vision du marché pour lequel elles sous-traitent. Elles contribuent, pour leur 

propre développement, à l'avancement de l'industrle en terme de 

compétitivité et de qualité. En général , bien que ces entreprises soient 

encore Jeunes, e Iles ont entreprIs une diversi f icat ion de leur cl ien tè le non 

seulement sur le plan géographique, mais aussi sur le plan sectorie l. Ell es 

sont donc moins dépendantes d'un seul donneur d'ordres et/ou d'un seul 

secteur d'activité, ce qui les rend moins vulnérables aux fluctuations d'un 
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secteur en particulier. La moyenne de donneurs d'ordres pour ces sous-

traitants est supérieure à celle de l'ensemble de l'échantillon étudié, soit 8 

contre 6,5. 

C'est sans doute ce qui explique l'écart des temps alloués au suiv i et à 

la recherche de contrats, Comme le montre le tab leau 15, i l se trouve que 

seulement 3 entreprises consacrent plus de cinquante heures par mois au 

suivi et à la recherche de contrats contre 4 qui en allouent moins de dix. Cet 

écart confirme la différence des types de sous-traitance pratiquée, Une 

sous-traitance qu i exige plus d'apports en terme de développement de 

produits et de procédés est amenée à tisser plus de l iens serrés avec un 

donneur d'ordres et par conséquent à conduire une polit ique de recherche de 

contrats plus active dans d'autres secteurs donneurs d'ordres, 

TABLEAU 15 

Nombre d'heures par mOlS consacrées au sUIv i et à la recherche de contrats 

moins de 10 heures 
de 1 0 à 20 heures 
de 21 à 50 heures 
de 51 à 200 t'leures 

4 
1 

2 
3 

Ces sous-trai tants possèdent auss i une mei ll eure connaissance de leur 

env ironnement. En général , il s affirment connaître de façon préc ise leurs 

concurrents au Canada et aux Etats-Unis, Comme l'i nd ique le tableau 16, ce 
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ne sont pas tous les sous-traitants qui affirment connaître de façon précise 

leurs concurrents. Seulement quatre en possèdent une connaissance précise. 

Toutefois, le tableau 17 fait ressortir que ces mêmes sous-traitants se 

sentent menacés en regard des ressources qu'allouent leurs principaux 

concurrents en matière de recherche et développement. Sur le plan 

concurrentiel, ils misent essentiellement sur la qualité-fiabilité de leurs 

produits et, surtout, sur la recherche et le développement. Mais comme nous 

l'avons mentionné précédemment, c'est parmi ces entreprises que l'on 

retrouve des personnes spécifiquement assignées à la recherche et 

développement. En général, la recherche et développement se fait sur les 

produits sous-traités, mais certains débordent sur de nouveaux produits 

destinés à de nouvelles clientèles potentielles. 

TABLEAU 16 

Connaissance des concurrents, point de vue des sous-traitants 

Affirment ne pas avoir de concurrents 
Affirment ne pas connaître leurs concurrents 
Affirment avoir une connaissance approximative 
Affirment connaître de façon préCise leurs 
concurrents au Québec) au Canada et aux Etats-Unis 

2 
1 
3 

4 

En ce qui concerne les termes de la concurrence <tableau 18), il ne 

semble pas y avoir d'écarts aussi importants entre les entreprises. La 

grande majorité des entreprises considèrent que la qualité et la fiabilité des 

produits sous-traités sont très Importantes. Viennent ensuite le respect des 



148 

délais de livraison, le service après-vente et le caractère stratégique du 

produit pour le donneur d'ordres. 

TABLEAU 17 
EvaluatlOn des ressources consacrées par leurs prlncipaux concurrents à la 

recherche et déve Joppement 

. Très supérieur 1 
Supérieur 3 
Equivalent 3 
Inférieur 
Très inférieur 0 

TABLEAU 18 
Evaluation des termes de la concurrence par les sous-traitants* 

Termes de 1 a concurrence A B C 0 E 

Service après vente 5 2 0 1 
Qualité et fiabilité 7 1 0 0 1 
Prix 3 3 2 1 0 
Conditions de crédit 1 2 1 3 0 
Respect des délals 5 3 0 0 
Image de marque 3 2 2 
Promotion et publicité 0 0 4 4 
Caractère stratégique du produit 3 4 0 1 

CoOts trop élevés pour 1 e donneur 
d'ordres de changer de sous-traitant 2 2 4 0 

A: très important, B: important, C: modérément important, D: peu important, 
E: très peu important 
* 9 entreprises sur 10 ont répondu à cette Question. 
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Une dernière remarque concerne la catégorie des sous-traitants 

d'éxécution. Il s'avère que le problème central de ces sous-tra i tants réside 

dans le fait qu'ils n'ont pas su Jusqu'à maintenant dépasser l'opportunité de 

marché identifiée comme point de départ au lancement de leur entreprise. 

La forte dépendance à J'égard d'un seul donneur d'ordres et/ou d'un seul 

secteur d'activité les distingue par un manque d'ouverture sur d'autres 

secteurs connexes à l'industrie du bateau. Certes, ils ont bénéficié et 

bénéficient encore d'une conjoncture favorable dans cette industrie. Mais les 

changements d'orientation vers des produits haut de gamme et l'introduction 

de systèmes de contrôle de la qualité, auxquels est confrontée présentement 

l'industrie, risquent d'influencer encore plus les exigences des donneurs 

d'ordres. Bien que ces exigences varient d'un secteur à J'autre, la tendance 

qui semble se confirmer est celle d'un sous-traitant capable de part iciper à 

la conception de produits nouveaux et d'agir comme un partenaire à part 

entière, c'est-à-dire se comporter comme une entreprise à part entlère en 

assumant toutes les fonctions de gestion. 

ToutefoIs, SI comme toutes les jeunes entreprises) ces sous-traitants 

ne possèdent pas toutes les compétences de gestion et d'action commerc iale 

(tableau 19), ils ont comme principale force de sol ides compétences 

techniques dans leur domaine. Ces compétences constituent un atout 

fondamental dans la prospection de marchés connexes. 
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TABLEAU 19 

Niveau de formalisation de la gestlOn des sous-traitants 

Outils de gestion oui non 

Système de prix de revient 5 5 
51 non, en prévision d'ici 2 ans 4 

Calcul des temps d'opération 8 2 

Conserve une descrIption technique 
des opérat i ons réa 1 i sées 6 4 

Système de contrôle de qualité 10 0 

Système d'information (act ivités, cl ients, 
coûts de production, prévisions,etc) 1 9 
Si non, en prévision d'ici 2 ans 0 9 

Conserve des informat ions (activ i tés) 
cl ients, coûts, etc,) 9 

Carnet de commandes formel 4 6 

En somme, la sous-traitance nautique présente les caractéristiques 

d'une échelle diversif iée de sous-traitants. Bien que les forces et faiblesses 

de ces sous-traitants s'apparentent dans bien des cas à celles des pet i tes 

entreprises en généra l, i l n'en demeure pas mo ins que les sous-traltants sont 

confines à une si tuation spéC if ique de par la pos i tion qu'i ls occupent au se in 
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d'une industrie en particulier. Toutefois, les forces et les faiblesses ne 

sauraient s'expliquer seulement par la volonté et la capacité des 

proprlétalres-dirigeants, mais aussi par la spécificité du type de relation 

dans laquelle ils ~e trouvent. Pour mieux cerner les implications de la 

diversité de cette sous-traitance, il nous faut approfondir l'examen des 

facteurs d'accélération du taux de recours à la sous-traitance. 

6.3.2 Facteurs d'accélération du taux de recours à la sous-traitance 

Comme nous venons de le constater, l'augmentation du taux de recours à 

la sous-traitance dans le secteur nautique ne fait pas de doute. Le tableau 

20 met en évidence l'évolution du nombre de sous-traitants par donneur 

d'ordres dans la période 1982-1988, ce qui montre que l'augmentation de ce 

taux va de pair avec cette évolut ion. Or, si ce nombre est en constante 

progression, il semble que plUSieurs facteurs aient contribué à l'accélération 

de ce taux depuis quelques années. 

A partir d'une question ouverte sur les raisons qui ont motivé les 

fabricants de bateaux à faire de plus en plus appel à la sous-traitance, nous 

avons pu Hab 1 ir un ordre de priorité. Le tab leau 21 illustre ces résultats. 

Ce sont prloClta irement la croissance rapide de ce secteur et la 

nécessité d'augmenter la rentabi lité qui ont poussé les fabricants à recourir 
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à la sous-traitance. La croissance rapide des dernières années a eu pour 

effet de gonfler les effectifs de telle sorte que ces changements ont 

occasionné des prOblèmes de gestion du personnel et de manque d'espace. Ces 

raisons, pour le moins conjoncturelles, découlent donc en grande partie de la 

première. Cependant, en ce qui concerne la qualité, la productivité, le 

manque de personnel spécialisé et l'évolution de la technologie, il apparaît 

que les facteurs d'accélération du taux de sous-traitance relévent de raisons 

structure Iles. 

TABLEAU 20 

Evo lut ion du nombre de sous-trai tants par donneur d'ordres 

1982-1988 

Nombre de sous-traitants 1982 1983* 1984* 1985* 1986 1987 1988 
par donneur d'ordres 

aucun 4 1 1 1 1 1 0 
moins de 5 2 2 2 2 3 2 2 
5 . Cl a ~ 0 0 0 0 2 2 
10 à 14 0 0 0 0 0 2 2 

*Sur la base de troIs entreprises seulement. 

En effet, cette croissance rapide s'est accompagnée de la complexité et 

de la différenciation grandissante des produits du bateau que certains 

producteurs ont entrepris au cours des dernières années. Et comme la 

production de bateaux pose un problème au niveau de la standardisation du 
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processus de production, il va sans dire que le lancement de nouvelles 

fabrications plus complexes et différenciées a eu pour effet de compliquer 

ce processus. 

TABLEAU 21 

Principales raisons invoquées dans l'augmentation du taux de recours à la 

sous-traitance) réponses multiples 

Gérer la croissance rapide 
Augmenter la rentabil ité 
Diminuer les frais et les problèmes 
de gestion du personnel 
Augmenter la qualité et la productivité 
Augmenter la rapidité des livraisons 
Gérer le manque d'espace et de personnel spécialisé 
Evolution de la technologie 

3 
3 

2 
2 

En conséquence, si de telles évolutions expliquent l'augmentation du 

taux de recours à la sous-.traitance, elles exigent à tout le moins la présence 

de partenaires capables de supporter et de s'adapter rapidement à des 

ajustements. 

Comme en temoigne le tableau 22, les princ ipaux motifs de la 

fragmentation du processus de production sont par ordre d' importance: 

l'insuffisance de spécialisation) l'insuffisance de souplesse des installations 

productives) l'abaissement du prix de revient, l'insuffisance de personnel 
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qual1f1é, l'1nsuffisance de rentabll1té à produire ce qui est sous-traité et 

l'abaissement des coûts de stockage. 

L'insuffisance de spécialisation S'explique par la complexité des 

produits qu'engendre la différenciation des produits et l'insuffisance de 

souplesse des installations de production s'explique entre autres par le 

nombre souvent élevé de modèles de bateaux qui occasionne des changements 

rapides et fréquents des cycles de fabrication. Dans ces conditions, la sous-

traitance permet d'absorber plus facilement ces changements d'autant plus 

que la production nécessite chaque année des modifications substantielles au 

niveau des modèles. Ici, les fabricants recherchent essentiellement une 

souplesse de production chez les sous-traitants et par le fait même une 

capacité de livrer rapidement et dans les délais requis les sous-produits. En 

quelques sortes, les changements de cycles de fabrication entraînent des 

changements de cycles des délais de livraison. 

Il en ressort que les motifs d'insuffissance de personnel qualif ié, li é à 

l' insuffisance de rentabilité à produire les produits sous-traités, sont tout à 

fa i t corrélés au manque de spécialisation. La cro issance des dernières . 

années et les changements stratégiques qui l'ont accompagné ont donc amené 

les fabricants à opter pour une externalisation de certaines fonctions qui 

exigent un certain niveau de technicité que l'entreprise ne peut pas assumer 

dans un contexte de croissance aussi rapide. 



155 

TABLEAU 22 

Princlpaux motifs du recours à la sous-traitance 

Motifs A B C 0 E 

Pour insuffisance de spécialisation 3 0 
Pour insuffisance de souplesse des 
installations 1 3 2 0 0 
Pour abaisser le prix de revient 2 1 0 2 
Pour i nsuff i sance de personne 1 qua 1 i fi é 2 0 2 
Pour insuffisance de rentabilité à produire 
ce qui est sous-traité 2 0 2 
Pour abaisser les coûts de stockage 1 2 0 2 
Pour éviter des invest issements 1 0 2 0 3 
Pour développer d'autres activités de production 0 2 2 0 2 
Pour développer des activités commerciales 0 2 0 0 4 
Pour déveloper des activités de recherche 0 0 0 0 5 

A: très important, B: important, C: modérément important, 0: peu important, 

E: très peu important. 

Ces motifs concordent avec les critères d'exigence des donneurs 

d'ordres. Comme 1 e montre le tab 1 eau 23, 1 es attentes des donneurs d'ordres 

s'inscrivent tout à fait dans l'ordre des contraintes auxquelles est 

confrontée l 'i ndustrie depuis quelques années. Au moins deux exigences 

figurent en prior ité: les dé lais de 1 ivraison et la stabi 1 ité des 

approvisionnements. Viennent ensuite les normes de qualité et le prix. 
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TABLEAU 23 

Exigences des donneurs d'ordres 

Critères d'exigences A B C 0 E 

Garantie de qualité 5 1 0 0 0 
Garantie délais de livraison 6 0 0 0 0 
Garantie de prix 2 4 0 0 0 
Bonne gestion financière 0 5 0 0 
Avancement techno 1 ogi que 1 2 2 1 0 
Bon mode d'organisation 1 1 1 2 1 
Approvisionnement stab le 6 0 0 0 0 
Proximité géographique 2 3 0 0 
Avoir un certain équipement 
pour avoir un contrat 2 0 2 

A: très important, B: important, C: modérément important, 0: peu important, 
E: très peu important. 

Cet état de fait semble confirmer que la sous-tra1tance répond non 

seulement à des besoins d'ordre conjoncturel, mais aussi structurel. Outre 

les problèmes de manque d'espace et de stockage et de la croissance rapide, 

il apparaît que l'augmentation du taux de recours à la sous-traitance repose 

en grande partie sur des facteurs structurels liés à la complexité et à la 

différenciation grandissantes des produits. 

En défin1tive, si l'augmentation du taux de recours à la sous-traitance 

relève d'lmpératlfs 11és à la montée des turbulences dans l'environnement, 11 

apparalt de toute évidence que ce sont des facteurs d'ordre structurel qui 
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aient le plus contribué à son accélération. Dans le contexte actuel, il 

apparaît donc que l'augmentat ion du taux de recours à la sous-trai tance ai lle 

de pair avec une demande accrue de sous-traitance spécialisée. Pour 

approfondir cette question, il nous faut toutefois examiner le cadre dans 

lequel se sont tissées ces relations inter-entreprises. 

6.3.2 Facteurs de déveloopement des relatjons inter-entrepr1ses 

Une des caractéristiques centrales de la sous-tra1tance nautique dans le 

Centre de la Mauricie repose sur la distinction d'entreprises fortement 

intégrées à leur environnement immédiat. Parmi les sous-traitants retenus 

dans notre enquête, huit bénéficient du support du Centre de création 

d'entreprises et sept sont local isés dans l'incubateur industriel de Grand-

Mère. 

Cette forte intégration se vérifie aussi par la part du chiffre d'affaires 

en sous-traitance que réal isent ces sous-trai tants avec des fabricants 

d'embarcations de plaisance du Centre de la Mauricie. Cette part s'élève en 

moyenne à 72% en 1988. D'autre part, comme l'i l1ustre le tableau 24, plus de 

55% des sous-traitants des fabricants d'embarcations de plaisance sont 

localisés dans le Centre de la Mauricie, ce qui fait figure d'une forte 

concentrat1on rég1onale. 
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TABLEAU 24 

Localisation des sous-traitants des fabricants d'embarcations de plaisance 

du Centre de la Mauricie, 1988 

Localisation Nombre Proportion 

Centre de la Mauricie 16 55,2% 
Région 04, sauf Centre de la Mauricie 6 20,7% 
Québec, sauf région 04 2 6,9% 
Ontario 4 13,8% 
Reste du Canada 1 3,4% 

Total 29 100% 

A première vue , ces différentes caractéristiques s'apparentent à la 

présence d'un sous-système productlr dans lequel divers segments de 

production sont ainsi fragmentés et répartis entre plusieurs petites 

entreprises spécialisées. 

Parmi les 10 entreprises, le nombre total d'emplois à la production se 

situait à 135 en 1988. En examinant de plus près le pourcentage du chiffre 

d'affaires de ces 10 entreprises qui correspond exc lusivement à l'industrie 

nautique, on constate que le développement de la sous-traitance chez les 

fabricants de bateaux a contribué à créer et à maintenir 116 emplo is dans le 

Centre de la Mauricie dans la période 1984-1988, soit 86% des emplois de 

notre échantillon. Par ailleurs, en ne considérant que les entreprises de 

notre échantillon, on en déduit que le nombre d'emplois induits par le secteur 
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donneur d'ordres concerné atteint 16% de l'effectif total. 

Mais le développement de la sous-traitance a aussi contribué à rendre 

plus favorable le rapport importation/exportation. En effet, la naissance de 

plusieurs sous-traitants de notre échantillon a amené la grande majorité des 

fabricants de bateaux à délaisser les sous-traitants extérieurs de la région 

et parfois même de l'extérieur du Québec. Ainsi, on assiste à un double 

mouvement: une diminution des produits importés et une augmentation des 

produits exportés. Si ce phénomène s'explique par le dynamisme de certains 

sous-trai tants, il ne saurai t être étranger à la nature des 1 iens tissés entre 

les entrepreneurs locaux. 

En effet, si l'on met en parallèle la tendance, depuis quelques années, à 

l'augmentation du taux de recours à la sous-traitance, avec la forte 

concentration de sous-traitants à proximité des princ ipaux fabricants, on 

peut questionner les raisons qui ont contribué à développer ces relat ions 

inter-entreprises. 

Comme nous l'avons mentionné précédemment, les sous-traitants du 

secteur nautique sont dans la grande majorité des cas de jeunes entreprises. 

Et lorsque J'on examine de plus près les princ ipales motivat ions qui ont 

contr ibué à créer ces entreprises, huit en trepr ises sur dix nous répondent 

que c'était pour réal iser spéCifiquement des travaux de sous-trai tance dans 

le secteur naut1que parce qu'elles ava ient 1dent if 1é une opportun ité d'affa ires 

sur des marchés non comblés en région. 
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Or, nous avons vu que près du tiers des sous-traitants interrogés 

étaient d'anciens employés de leur client actuel et que plus du tiers 

possédait une expérience en affaire dans un domaine connexe. Par ai lieurs, 

les circonstances de la mise en relation des entreprises montrent que pour 

une proportion de 50% des sous-traitants, les donneurs d'ordres étaient des 

conna i ssances personne 11 es. 

La figure 2 met en évidence les relations Inter-entreprises dans 

l'industrie des bateaux de plaisance du Centre de la Mauricie. On enregistre 

de nombreuses relations non seulement entre les fabricants et les sous-

traitants, malS aussi entre les sous-traitants. Et comme ces sous-traitants 

ont aussi des sous-traitants, cela traduit l'existence de réseaux 

d'entreprises. Les interrelations sont d'autant plus fortes que ces 

entreprises sont dans bien des cas localisées dans le même bâtiment, soit 

dans l'incubateur industriel de Grand-Mère. 

Cette figure distingue les fabricants d'embarcat ions de plaisance des 

sous-traitants selon le type de fabrication et la qualité de la sous-traitance. 

D'une part, on est en présence d'entreprises spécialisées dans la 

fabrication de canots et de Chaloupes et d'autres dans les bateaux à moteur. 

Parmi ces mêmes entreprises, on peut aussi distinguer les PME des grandes 

entreprises. Et parmi ces entreprises, on constate que certaines d'entre 

elles sont fortement interactives, en l'occurence les grandes entreprises. 
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Toutefois, on peut constater que les fabricants de canots et de 

chaloupes demeurent à l'écart du noyau d'entreprises qui entretiennent des 
liens avec les principaux sous-traitants. Ceci s'explique par la nature des 
besoins qualitatifs en sous-traitance. 

D'autre part, on distingue chez les sous-traitants deux types de sous-

traitance pratiqués et deux niveaux de sous-traitance. Les sous-traitants 

«A» sont les interlocuteurs directs des fabricants de bateaux à moteur et les 

sous-traitants «B» sont les sous-traitants des sous-traitants de n1veau «A». 

Enfin, les sous-traitants «X» représentent des entreprises isolées des 

réseaux, mais que les donneurs d'ordres nous ont identifiés lors de notre 

enquête. Les sous-traitants sont identifiés selon qu'ils pratiquent une sous-

traitance de spécialité et de compétence, de spécialité et d'éxécution et de 

capacité et d'éxécution. Les flèches indiquent le sens des relations partant 

du sous-traitant vers le donneur d'ordres. Notre enquête a révélé que les 

sous-traitants entretiennent des 1 iens non seulement avec les donneurs 

d'ordres, mais aussi avec d'autres sous-tral tants. 

Si cette figure dénote une forte intégration des entreprises à leur 

environnement spat ia l, elle permet de mettre en relation les facteurs 

explicatifs de l'augmentation du taux de recours à la sous-traitance et 

l'émergence des deux principaux types de sous-traitance et ce, avec les 

facteurs explicatifs du çJéveloppement de deux types de relat ions inter-

f irmes. Ces deux types de relat ions sont les suivantes: des relat ions 

d'Interdépendance et de coopérat ion et des relations d'éxécut ion et de 

complicité relative. 
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FIGURE 2 
Re 1 at ions i nter-entrepri ses dans 1 e secteur des embarcat i ons de pla i sance 

du Centre de 1a Mauricie 
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Figure 2 (suite) 

-ST A-l : uréthane soufflé; 

-ST A-2: réservoirs; 

-ST A-3: barres d'appui utilitaires; 
-5T A-4: tableaux de bord et harnais; 

-5T A-5: fenêtre en plexiglas; 

-5TA-6: plaques de fusibles, pentures; 

-ST A-7: tableaux de bord et harnais; 

-ST A-8: composantes en fibre de verre; 

-ST A-9: ébénisterie; 

-5T8-1: soudure; 
-5T8-2: coupage de bois; 
-5TB-3: pentures; 

-5T8-4: montage d'accesso1res; 
-5T8-5: impression sur tableaux de bord; 
-5T8-6: machinage; 
-ST8-7: base de circuit imprimé; 

-5T8-8: impression sur tab leaux de bord; 

-5T8-9: perçage de boîtes en plastique; 

-STX-l : usinage de crochets et gouvernai l S; 

-STX-2: toi les à canot; 
-5TX-3: non-déterminé; 

-5TX-4: barres à portage; 

-5TX-5: rembourrage; 
-5TX-6: pinces à chaloupe; 

-5TX-7: ébénisterie. 
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Le premier type de relation repose sur des besoins beaucoup plus 

qualitatifs, ce qui exige un minimum de mécanismes de coordination, tandis 

que le second type de relation comprend des produits qui répondent beaucoup 

plus à des besoins quantitatifs. 

A ce niveau, on se doit de prendre en considération la distinction entre 

les besoins quantitatifs et qualitatifs des fabricants d'embarcations de 

plaisance . Il s'avère que les besoins qualitatifs sont plus Importants chez 

les fabricants de produits complexes que nous avons ident1flé sur notre 

figure comme étant les fabricants de bateaux à moteur. Ceci explique la 

raison pour laquelle on dénote des relations de coopération plus effectives 

entre certains sous-traitants et donneurs d'ordres. En effet, notre enquête 

nous a permis d'identi fier les sous-traitants avec lesquels certains donneurs 

d'ordres partagent un contenu d'échange plus substantiel qu'avec d'autres. 

Ces deux types de relations inter-entreprises concordent avec les types de 

sous-traitance que nous avons opposés, la sous-traitance de compétence et 

la sous-traitance d'éxécut 1on. 

Dans le prem ier type de sous-traitance, il s'avère que les besoins 

qualitatifs de certains donneurs d'ordres, liés à la complexité grandissante 

de leurs produits, puissent expliquer le caractère plus interactif des 

relations de sous-traitance. En quelques sortes, cette coopération paraît 

d'autant plus nécessaire que la di fférenciation de produits haut de gamme 

exige la coordlnat1on des moyens déployés dans la recherche et le 

développement de nouvelles composantes. Quant à l'autre type de sous-
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traitance, si nous l'avons qualifiée d'éxécution, c'est qu'elle répond surtout à 

des besoins quantitatifs dont on ne saurait toutefois négliger l'importance du 

dialogue en regard des délais de livraison. 

Or, nous avons vu que les deux critères majeurs des donneurs d'ordres 

sont la stabll1té des approvisionnements et la garantie des délais de 

livraison. Notre enquête auprès des sous-traitants fait de même ressortir 

que ceux-ci accordent aussi une priorité à ces deux critères (tableau 25). Or) 

il semble que le cri tère dé lai de J ivraison pose un certain prob lème (tab leau 

26)) ce qui traduit le faible niveau de formalisation de la gestion et plus 

particulièrement celui de la planification. 

TABLEAU 25 

Evaluation des exigences des donneurs d'ordres 

point de vue des sous-traitants 

Critères d'exigences A B C 

Oual ité 9 1 0 
Délais de J Ivralson 10 0 0 
Prix 3 2 4 
Conditions de paiement 2 
Contraintes techno logiques 4 2 1 

Stabi J i té d'approvisionnement 9 0 
Prox i mité géograph i que 7 

0 E 

0 0 
0 0 
1 0 
3 3 
0 3 
0 0 

0 

A: très important, B: important, C: modérément important, D: peu important, 
E: très important 



TABLEAU 26 
Evolution du retard moyen dans les délais de livraison 

pour les sous-traitants 
1986-1988 

Retard moyen exprimé en pourcentage 1986* 1987** 
des délais prescrits 

Aucun retard 1 2 
moins de 5% 2 2 
5 à 10% 3 
11 à 20% nil nil 
21 à 30% nil nil 

*SeJon 4 entreprises **SeJon 7 entreprises ***SeJon 10 entreprises 
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1988*** 

3 
4 

Dans ces conditions, la proximité géographique semble agir comme un 

facteur de réduction des risques associés aux critères de stabil ité des 

approvisionnements et des dé lais de livraison et ce, en raison des contacts 

systématiques. Dans bien des cas, il apparalt que la proximité géographique 

compense le manque d'expérience des sous-traitants en matière de gestion et 

de planification de la production. C'est donc dans ces termes que l'on peut 

parler d'une complicité relative entre certains donneurs d'ordres et certains 

sous-traitants. Cette complicité relative n'est toutefois pas caractérisée 

par une volonté délibérée de coopération inter-firmes car elle n'implique pas 

des produits ayant un fort potentiel technologique. Dans ce cas, la décision 

de sous-traiter reposait uniquement sur des critères de rentabil ité 1 iés au 
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prix de revient de certaines composantes peu complexes. 

En bref, il apparaît que la nature des relations de sous-traitance soit 

liée au contenu de l'échange inter-entreprises. Selon le degré de complexité 

des besoins qualitatifs des donneurs d'ordres, il existe aussi une échelle de 

coopération inter-firmes. Les relations d'interdépendance et de coopération 

s'expliquent donc par la nécessité de mettre en place des mécanismes 

minimaux de coordination en regard de la planification des besoins 

qualitatifs liés à des composantes plus complexes qui exigent des efforts en 

recherche et développement. Quant aux relations de complicité relative, 

elles s'expliquent par le besoin de maintenir un dialogue permanent en regard 

des spécifications et des délais de fabrication et de livraison qui relèvent de 

la croissance rapide du secteur et qui sont de nature plutôt conjoncturelle. 

La différence fondamentale entre ces deux types de relations inter-

entreprises repose donc sur le contenu des produits confiés en sous-

traitance. Voilà autant d'éléments nous permettant de distinguer une sous-

traitance d'éxécution et une sous-traitance de compétence. 

A ce niveau, l'examen du contenu des relations inter-entreprises est 

très révélateur de ces deux types de relations inter-firmes. Le tableau 27 

montre qu'en général les commun1cat1ons et les échanges d'1dées entre les 

entreprises sont plutôt bons. Mais il existe un écart entre le point de vue des 

donneurs d'ordres et ce lui des sous-traitants. Cet écart s'apparente encore 

une fois à la distinction que font la plupart des donneurs d'ordres en regard 

de la qualité et de la complexité de la sous-traitance confiée. Lorsque 

certains donneurs d'ordres préfèrent parler de complicité relative, il s'agit 
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en fait d'une nécessité dans le temps compte tenu de la faiblesse 

qu'éprouvent certains de leurs sous-traitants, d'où l'effet compensateur de la 

proximité géographique qui rend plus facile le dialogue et les contacts plus 

fréquents. Car l'exigence première de ces donneurs d'ordres est la stabilité 

et la rencontre des déla1s de 11vra1son requ1s. Ces résultats concordent auss1 

avec les différences d'évaluat1on quant au degré de part1c1pat1on des sous-

traitants à l'amélioration technique et à la conception des produits. Il en 

ressort donc que cette différence tient au fait qu'il existe deux types de 

besoins et par conséquent deux catégories de sous-traitants. 

TABLEAU 27 

Evaluation des communications et des échanges d'idées entre les entreprises 

Point de vue des donneurs d'ordres Point de vue des sous-traitants 

Très bonne 2 Très bonne 9 
Bonne 3 Bonne 0 
Moyenne 1 Moyenne 0 
Mauvaise 0 Mauvaise 0 
Très mauva1se 0 Très mauva1se 0 

Sans réponse 

Les termes de la coopération inter-firmes se vérifient à travers 

différentes formules de prêts de la part des donneurs d'ordres. Le tableau 28 

montre la nature de ces prêts. Bien qu'ils se 1 imitent surtout aux prêts 
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d'équipements, on note tout de même un prêt de nature financière. Toutefois, 

11 semble que ce solt au ntveau des échanges d'tnformations sur les act ivités 

et les marchés des donneurs d'ordres que cette coopération prend toute sa 

force. Comme l'indique le tab leau 29, six sous-traitants affirment que leurs 

donneurs d'ordres les informent très souvent et souvent sur les activités et 

les marchés. Quant aux donneurs d'ordres, ils affirment dans une proportion 

de 3 sur 6 qu'i ls informent très souvent et souvent leurs sous-traitants sur 

les activités de leurs entreprises et sur l'industrie en général <tableau 30). 

Mais la fréquence des informations semble moins grande en ce qui a trait aux 

marchés et aux technologies. A ce niveau, c'est plutôt du coté de certa ins 

sous-traltants que la maîtrise de certaines technologies semble plus 

avancée. En somme, si nous ne pouvons conclure à l'existence d'un réseau 

formel d'échange d'informations, il apparaît tout de même que la fréquence 

de ces échanges s'inscrive dans le cadre de rapports de coopération inter-

firmes. Cet élément demeure d'autant plus important qu'il contribue à 

réduire les risques de ceux qui décident d'investir dans des produits ou des 

prOCédés nouveaux. 

TABLEAU 28 
Nature des prêts des donneurs d'ordres 

Types de prêts out non 

Equipement 3 3 
Consei llers techniques 2 4 
Main d'oeuvre 0 6 
Financiers 1 5 

Entente formelle 2 4 



TABLEAU 29 

Sources d'informatlOns sur les activités et les marchés 

des donneurs d'ordres, 

pOint de vue des sous-traitants 

Sources d'informations 

Nos donneurs d'ordres 

nous Int"orment 

Nous a lions chercher ces 

Informations auprès de nos 

donneurs d'ordres 

A 

4 

5 

B c 

2 2 

2 

o 

o 

o 
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E 

2 

2 

A: très souvent, B: souvent, C: modérément souvent, 0: rarement, E: jamals 

Autres sources d'informations 

Nous participons à des salons mdustriels 

Nous consu 1t ons des revues spéc i al i sées 

Nous effectuons des études de marché 

NOUS effectuons des études de prodults 

oui ' 

4 

5 

2 

7 

non 

6 

5 

8 

3 



TABLEAU 30 

Fréquence d'informations des donneurs d'ordres) 

point de vue des donneurs d'ordres 

Nature des informat ions 

Sur les act ivi tés 

Sur les marchés 

Sur les techno logies 

Sur l' lndus tr i e en généra 1 

A 

o 

B 

2 

2 

o 
2 

C 

o 
o 

D 

2 

2 

4 

E 

o 

2 

A: très souvent, B: souvent, C: modérément souvent, D: rarement, E: jamais 
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Un autre indlcateur de la coopération lnter-firmes réside dans la 

fréquence des propositions de nouveaux produits des sous-traitants aux 

donneurs d'ordres. Blen que le POlnt de vue des donneurs d'ordres diffère 

légérement de celui des sous-traitants) il n'en demeure pas moins que la 

moitié des donneurs d'ordres évaluent que les sous-traitants leur proposent 

souvent de nouveaux produi ts. Cette fréquence semble donc faire la preuve 

d'un niveau élevé de communications entre les entreprises. Encore une fois, 

cet élément est révélateur du contenu des échanges entre les entreprises. La 

proposition, ou du moins la discussion, sur de nouveaux produits constitue un 

facteur de limitation des coûts de transactions car ces échanges se font le 

plus souvent sur des bases lnformelles. 
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TABLEAU 31 

Fréquence des propositions de produits nouveaux aux donneurs d'ordres 

Point de vue des sous-traitants Point de vue des donneurs d'ordres 

Trés souvent 2 
Souvent 1 
Modérément souvent 3 
Rarement 3 
Jamais 

o 
3 
2 
1 
o 

Enfin, comme plus de la moitié des donneurs d'ordres évaluent quïl est 

très important ou important que leurs sous-traitants soient considérés 

comme des partenalres à part ent1ère, il apparaît b1en que les relations 

inter-entreprlses dans le secteur nautique soient marquées par une 

quelconque forme d'interdépendance. 

TABLEAU 32 

EvaluatlOn du r6le du sous-traitant comme partenalre à part entlère, 

pomt de vue des donneurs d'ordres 

Très important 

Important 

MOdérément lmportant 

Peu lmportant 

Très peu lmportant 

3 

o 
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Toutefois, nous ne pouvons passer sous si lence la relat ion entre la 

coopération et la dépendance. Le tableau 33 montre la part du chi ff re 

d'at"faires des sous-traitants avec leurs prinCIpaux donneurs d'ordres. 

Comme nous pouvons le constater, cette part est élevée en moyenne avec le 

principal donneur d'ordres. Elle se situe à plus de 55% dans l'ensemble. Ma is 

cet état de fait ne sign if ie pas que les sous-tra i tants soient dépendants 

exclusivement des fabricants de bateaux du Centre de la Mauricie. En effet, 

si le nombre de sous-traitants par donneur d'ordres a tendance à augmenter 

(tab leau 13), il en va de mème en ce qui a tra i t au nombre moyen de donneurs 

d'ordres par sous-trai tant, c'est ce qu'i l lustre le tab leau 35. Ce tab leau nous 

indIque que le degré de dépendance moyenne des sous-traitants à l'endroit 

des donneurs d'ordres a tendance à diminuer depuis que lques années. De 3,25 

en 1986, la moyenne passe à 6,5 donneurs d'ordres par sous-tra i tant en 1988. 

Cette évo lut ion nous semb le donc favorable compte tenu du fa i t que les 

relations entre ces entreprises sont relat ivement j eunes encore (tableau 34). 

TABLEAU 33 
Part du chlffre d'affaires avec les pr incipaux donneurs d'ordres 

Part du chiffre d'affaIres 1° donneur 2° donneur 3°donneur 
en sous-traitance d'ordres* d'ordres** d' ordres*** 

moins de 20% 0 2 4 
20 à 39% 2 4 3 
40 à 59% 4 2 2 
60 a 79% 2 0 0 
80 à 100% 2 0 0 

Moyenne 55,5% 26,6% 14,7% 

*Pour 10 entreprises **Pour 8 entreprises ***Pour 7 entrepr ises 
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TABLEAU 34 

Nombre d'années avec le même donneur d'ordres en 1988 

Nombre moyen d'années 10 donneur d'ordres* 2° donneur d'ordres** 

6 mois et moins 
7 mois à 1 an 
13 mois à 2 ans 
25 mols à 3 ans 

*Sur la base œ 10 entreprises 
**Sur la base œ 9 entrepr ises 

5 
o 
3 
2 

TABLEAU 35 

4 

3 

Evo lut ion du nombre de donneurs d'ordres par sous-tral tant 

1986-1988 

Nombre de donneurs d'ordres 
par sous-traltant 

1986* 1987** 1988*** 

Moms de 5 
5à9 
10 à 14 

15 à 19 

Moyenne 

*Sur la base des S entreprises existantes. 
**Sur la base des 7 entreprises existantes. 
***Sur la base des 10 entreprises existantes. 

4 
1 
o 
o 

3,25 

4 
1 
2 
o 

6 

5 
3 

6,5 
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6.3.4 Conclusjon 

L'enquête auprès des fabricants d'embarcations de plaisance et des 

sous-traitants montre à que 1 point il importe de questionner le contenu des 

relations inter-entreprises. Si nos deux hypothèses se sont confirmées, 

notre analyse révèle que de nombreux facteurs expliquent la constitution d'un 

réseau d'entreprises. 

Ainsi, l'existence d'une échelle de sous-traitance ne saurait être 

étrangère aux facteurs d'accélération du taux de recours à la sous-traitance 

dans le secteur nautique du Centre de la Mauricie. Nous avons identifié deux 

groupes de facteurs qui expliquent l'augmentation de ce taux: des facteurs 

conjoncture ls 1 i és à la croissance rapide de l'industrie depuis quelques 

années et des facteurs structurels liés aux changements de la demande et à 

la différenciat ion des produits. Ces deux facteurs combinés mettent en 

evidence la double nature des besoins des fabricants de bateaux: des besoins 

quantitatifs et des besoins qualitatifs. 

Toutefois, il semble que la stratégie des principaux fabricants de 

bateaux se soit tournée vers la différenciation des produits. Cette stratégie 

a eu pour effet de compliquer le processus de production qui dé j à, ne peut 

être soumis à une standardisation très poussée. Cette nouvelle or ientation 

des fabr icants a eu pour effet de rédu ire les cyc les de fabr icat ion et de 

di fférencier les besoins en approviSionnements. Ces changements ont donc 
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eu un impact sur les cycles des délais de livraison, c'est ce qui se traduit par 

la priorité accordée aux exigences des délais de livraison et à la stabilité 

des approvisionnements. 

En conSéquence, il va sans dire que le développement des relations 

inter-entreprises dans le secteur du bateau du Centre de la Mauricie répond à 

la nécessité de rencontrer ces prmcipales exigences. La forte concentration 

des sous-traitants dans cette sous-région montre l'importance actue 11e de la 

proximité géographique. Dans un marché soumis à de fortes turbulences des 

variables de l'environnement, la flexibilité des unités ne suffit plus. C'est 

tout le sous-système qui doit développer une flexibilité. 

Avant que ce réseau de sous-traitants ne se mette en place, nous avons 

mentionné que les fabricants de bateaux devaient s'approvisionnner à 

l'extérleur de la reglOn et parfols même à l'extérieur du Québec. Or, si la 

région a rapatrié les principales fonctions de production, c'est dû non 

seulement au développement de l'entrepreneuriat local, mais aussi à la 

nature des 1 iens tissés entre ces entrepreneurs locaux. Conscients des 

limites de notre enquête à ce sujet, il semble que les connaissances 

personnelles et l'expérience antérieure dans le secteur du bateau constituent 

des facteurs explicatifs du développement de ce réseau de relations. 

Or, nous avons montré que le développement des re lations Inter-

entreprises ne peut s'exp 1 iquer uniquement par la disponibi 1 i té de certaines 

entreprises à fabriquer les composantes requises à la fabrication des 

bateaux. Il apparaît plutôt que ces entreprises opèrent, à travers des 
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rapports d'interdépendance, à la réalisation d'un produit devenu plus 

comp lexe depuis que Iques années. Toutefois, il serai t exagéré de parler d'un 

sous-système dans leque 1 des entreprises ont décidé de fragmenter le 

processus de production en se répartissant les tâches. La fabrication de 

bateaux ne se prête pas à ce genre de découpage. Nous sommes plutôt en 

présence de quelques firmes, dont une en particulier, qui exercent le 

leadership dans l'avancement du produit final, les autres entreprises tentant 

de se positionner et de contribuer au maximum au développement des 

composantes qui lui sont confiées. 

C'est se Ion ce schéma que la coopérat lOn lnter-flrmes prend tout son 

sens. En présence d'une ou de quelques firmes dominantes auxquelles se 

greffent des sous-traitants, il devient fondamental de mettre en pratique 

des mécanismes de coordination capables d'assurer les adaptations et les 

ajustements nécessaires à la rencontre des objectifs concernant le produit 

final. En regard des exigences de stabilité des approvisionnements et du 

respect des spécif1cations techniques et des délais de 11vraison, les unités 

sont appelées à convenir dans le temps d'une certaine forme de complicité 

relative. Cette complicité s'explique aussi par le caractère jeune et les 

faiblesses relatives de certaines entreprises sous-traitantes. Et en regard 

de la complexité grandissante des produits, liée au contenu technologique des 

prOCédés et des produits, les unités sont amenées à développer des échanges 

plus complexes nécessitant diverses formes de relations d'interdépendance 

et de coopération. Cette coopération est d'autant plus essentielle que son 

contenu repose sur des spécialisations et des compétences complémentaires. 



CHAPITRE 7 

CONCLUSIONS 

L'étude des Pl'"lE const 1 tue, comme nous l'avons soullgnè dans la 

problématique, un domaine encore trop peu exploré pour tirer, à partir d'une 

recnerche spécIfique comme ia nôtre, des conclusions généralisables à 

l'ensemble de la populatlOn. Cette recherche se situe dans le prolongement 

des efforts entreprIs depUIS quelques annees seulement dans ce domame. 

C'est dans ce cadre que nous voulons présenter ici les conclusions, les 

contributions, les lImItes et les opportunités de cette recherche. 

Comme nous l'avons mentionné dans ce rapport, la sous-traitance dans 

l'industrie des embarcations de plaisance du Centre de la Mauricie demeure 

relativement jeune. Cette considératlOn mérite d'être soulignée dans 

l'apprèciatlOn globale des forces et faiblesses de la sous-traItance nautique. 

Sur ce pOInt, nous devons retenIr que la plupart des sous-traItants 

traversent encore une période de consol idation qui est marquée dans bien des 

cas par une croIssance rapIde. Toutefois, ce qui semble ressortir 

essentIellement, c'est qu'une partie des sous-traitants étudiés font preuve ' 

d'un dynamisme certain quant à l'évolution de leur pratique de sous-

trai tance. Ces sous-trai tants témOignent d'une capacité et d'une vo lonté de 

dépasser le stade de la sous-traitance d'éxécution pure et simple pour tendre 



179 

vers un statut de sous-traitance de compétence. Cette sous-traitance 

s'adresse à un marché plus vaste et plus diversifié, ce qui devrait la rendre 

mOIns vulnerable dans un futur proche A ce nIveau, une recommandatIon 

seraIt d'inCIter les autres sous-traitants à effectuer des prospections dans 

d'autres secteurs connexes. Nous pensons par exemple à celui du transport 

terrestre (véhicules récréat ifs). Un moyen concret d'ouvrir ces sous-

traitants à ces marchés serait de les amener à participer aux foires qui se 

tiennent dans ces secteurs. 

Notre deuxième objectif consistait à examiner l'état des relations de 

sous-traItance. BIen que les résultats reposent sur des appréCIatIons de 

Jugement, il en ressort que ces re lat ions sont bonnes dans leur ensemble. 

Cet aspect mérite toutefois d'être considéré sous l'angle de la proximité 

géographique et de la connaissance personnelle entre les fabricants et les 

sous-traitants. En effet , il se peut que nos résultats soient partiellement 

biaisés du fait qu'i l existe un écart d'interprétation entre les relations 

(J'affaIres et les relatIons personnelles. Mais en déflnitive, il apparaît que 

les sous-traItants qUI font preuve d'une certalne compétence soient traités 

dlfferemment dans les rapports de cooperatIOn. 

En regard des exigences, des attentes et des besoins des fabricants, il 

va sans dire que les pr incipes de la qual i té totale, du respect des délais de 

livraison et de la stabilité des approvisionnements ressortent clairement 

chez les principaux donneurs d'ordres. Ces trois pr incipes exigent non 

seulement un certaln nlVeau de compétences techn iques, mais aussi des 
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compétences en gestlOn et en recherche et développement. La qualité repose 

sur une gestion de la qualité qui s'appuie sur des procédures Spéclfiques. 

Quant aux deux autres principes, seul le développement de procédures dans la 

gestion de la production et de la planification des opérations de production 

peuvent rendre POSS1Dle la rencontre de ces exigences. Ces procédures 

pourraient être prlses en consldération dans les objectifs de la Corporation 

du centre de formatlOn nautIque. 

Par ailleurs} le Centre de la Mauricie constitue sans aucun doute un 

environnement privilégié pour le développement de la petite entreprise et 

plus spécifiquement pour la sous-traitance dans l'industrie des embarcations 

de plaisance. Ceci repose sur plusieurs raisons. Dans un premier temps, le 

Centre de la Mauricie abrite la plus forte concentration de fabricants de 

bateaux plaisance au Québec. Et selon les personnes ressources rencontrées} 

11 en va de même en ce qUl a tral t au reseau de sous-tral tants qUl gravltent 

autour des fabrlcants. Deuxiemement, la proximIté géographique favorise les 

contacts fréquents, les communlcations, la coopération} l'esprit de réseau et 

13 production «a demande». Enfin, le Centre de la Mauricie possède des 

infrastructures d'accueil privilégiées et efficientes. Le taux de réussite des 

entreprises qui logent dans l'incubateur industriel de Grand-Mère atteint tout 

près de 1 00%. 

Ces atouts peuvent contrlbuer a attlrer ou a creer de nouveaux sous-

traitants et fournisseurs. Par exemple} il n'existe pas de sous-traitants 

spéClalisés dans la fabrlcatlOn des toits et des pare-brises de bateaux. 

Aussi} les applications de plastique sont appelées à se développer encore 
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dans les années futures. Les matériaux traditionnels dans diverses 

composantes de bateau pourraIent être remp lacés. Nous n'avons qu'à penser 

aux dltférentes categorIes de réservoIrs. 

7.1 Contributions de la recherche 

Cette recherche reposait essentiellement sur deux grands objectifs. Le 

premier cons1stait à effectuer une revue en profondeur des postulats sous-

Jacents au concept de sous-tra1tance. Le deux1ème éta1t assoc1é au rèle du 

cadre spatial dans le développement des relations inter-entreprises. 

Une première contribution de cette recherche fut de faire ressortir les 

facteurs qui président aux transformations de la sous-trai tance. Plus 

spéCIfIquement, ce sont les facteurs lIés à J'évOlutIon du statut du sous-

traitant. Ces facteurs ressortent sous J'angle des exigences, des attentes et 

des besoins des donneurs d'ordres. Comme nous l'avons examlné dans le cadre 

conceptue l, ces e léments évo luent depu1s que lques annees dans des secteurs 

fortement soumis aux pressions de l'environnement concurrentiel. En 

définitive, il apparaît que le domaine de la sous-traitance ne se limite plus 

au sens strict de ce terme. Cette recherche suggère l'appréhension de ce 

phénomène selon des critères de compétence, dépassant 1 es critères de 

spécialité et de capacité qUi, en dépit de leur mérite, ne permettent pas de 

distinguer l'apport stratégique des relations inter-entrepr1ses. 
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C'est à partir de cette grille que nous avons pu analyser les facteurs de 

développement des relations inter-entreprIses. Nous avons montré que la 

presence d'un potentIel d'entreprIses sous-traItantes n'est pas une conditIon 

suffisante pour qu'e Iles contribuent au déve loppement régiona 1. Encore faut-

il que ces sous-traitants possèdent des compétences, ou du mOIns qu'ils 

agissent sur la spécialisation par la recherche et le développement de 

nouveaux produits et procédés, et par conséquent, sur la diversif ication 

sectorielle et/ou géographique de leur cllentèle. 

Un autre facteur semble être favorable au développement des relations 

Inter-entreprlses: il s'agit de la proxImité géographIque. Souvent contesté 

par le passé, ce facteur reprend de sa force avec l'émergence des méthodes 

de gest ion des stocks basées sur le «zéro stock» et le «zéro dé lai ». Dans ce 

cadre, il va sans dire que le cl imat de confiance et de coopération entre le 

donneur d'ordres et le sous-traitant constitue de loin le facteur préalable à 

la mise en oeuvre de tel les pratiques. En définitive, si la sous-traitance 

peut jouer un rôle significatif dans le développement des relations inter-

entreprIses, ce n'est qu'à certaines conditions liées a l'évol utlOn du statut du 

sous-traItant, a leur degré de matUrité industrIelle et a leur posltlOn au seIn 

des filières de production régionale. 

Ainsi, cette recherche constitue une contribution certaine à la 

connaissance du domaine des relations inter-entreprises dans un contexte 

micro-réglonal. Il va sans dlre que ce phénomène mérlte des analyses encore 

plus fines en raison de la complexité et de la multiplicité des varIables qui 
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concourent a l'avènement des réseaux (Je sous-traitance. 

Neanmolns, cette reCrlerche a permls d'explorer et de décrlre les 

principa les circonstances et les variables conjoncturelles et structure Iles 

sous- jacentes a ce phénomène. A tout le moins, nous avons pu analyser non 

seulement les facteurs explicatifs de l'accroissement du taux de recours a la 

sous-traitance, mais aussi du développement des relations inter-entreprises 

dans un cadre micro-régional. 

72 l1mltes de la recherche 

Cette recherche comporte toutefois des 1 imites. Compte tenu du 

caractère exploratoire et descriptif de notre recherche, nous ne pouvons 

conclure à la généralIsatIon formelle des résultats. 

Les résultats de cette recherche sont limités en ce sens qu'il s ne 

s'appllquent qu'a un secteur d'activltés en partlculier et qUl plus est, à 

l'exemple des relations de sous-traitance dans le secteur de la fabrication 

des embarcations de plaisance du Centre de la Mauricie. Ces résultats ne 

donnent qu'une photographie dans le temps. Ils ne rendent pas compte des ' 

évo lut ions rapides et récentes de ce phénomène. 

En effet, le secteur est soumis à des pressions concurrentielles très 
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fortes de la part des constructeurs américains. Ces pressions ont amené les 

principaux fabricants du Centre de la Mauricie à opter récemment pour de 

nouveaux procédés de contrôle de la qualité. Compte tenu des difficultés 

éprouvées par une partie des sous-traitants à maTtriser les procédés de 

contrôle de la qualité, la ou les quelques firmes donneuses d'ordres qui font 

preuve de leadership dans le secteur risquent d'être amenées à réévaluer leur 

stratégie en matière de sous-traitance si les ajustements nécessaires se 

font attendre de la part de certains sous-traitants. 

Une autre limite de cette recherche se trouve dans l'étude du problème 

lié aux changements technologiques. Lors de notre enquête, aucun signe 

apparent à cette question ne fut relevé. Or, il semble que les nouvelles 

technologies dont nous avons discuté dans le chapitre 5 fassent leur 

apparition dans le Centre de la Mauricie. D'autre part, les avances 

innovatrices de certains sous-traitants semblent poser de façon plus aiguë 

le prOblème de l'accès et de l'exclusivité de l'innovation technologique pour 

le donneur d'ordres. En effet, dans la mesure où certains sous-traitants ont 

bénéficié d'importantes commandes de la part de quelques donneurs d'ordres 

locaux lors de la créat ion de leur entreprise, et que ces mêmes sous-

traitants ont connu une expansion extra-régionale de leurs act ivi tés avec 

d'autres donneurs d'ordres en fabrication de bateaux de plaisance, il convient 

de parler d'un problème de contrôle de J'innovation technologique. Or, il se 

trouve que notre recherche n'a pas approfondi cette dimension stratégique. 

De récents développements sont apparus après notre enquête. Ils semblent 

indiquer que cet aspect prend une importance grandissante dans les 

stratégies des entreprises. 
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Enfin, une dernière 1 imite, et non la moindre, concerne l'étude du rôle 

des partenaires en déve loppement industrie 1 du Centre de la Mauricie. Bien 

que nous ayons pu cerner les principaux virages en cette matière, il s'avère 

que cet examen n'est pas exhaustif. Certes, l'apport des milieux locaux à la 

constitution des réseaux de sous-traitants fut retracé, mais nous n'avons pu 

effectuer la mesure de cette contribution. 

7.3 Qpportunltés de recherche 

Compte tenu de son caractère exploratoire, cette recherche ouvre 

certaines opportunités de recherche dans le domaine des relations inter-

entreprises. Les limites relevées dans cette recherche soulèvent des 

questions auxquelles nous ne saurions répondre à partir des résultats 

obtenus. 

La question de la définition du concept de sous-traitance nous ramène 

toujours à la même réponse: la sous-traitance englobe une série d'activités 

plus vastes que le simple fait d'éxécuter une commande selon les 

spécifications du donneur d'ordres. D'autres aspects restent à fouiller. Ils 

concernent toute la relation stratégique des rapports donneur d'ordres/sous-

traitant. 

Parce que cette recherche constitue une photographie dans le temps, 
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elle n'a pu dégager, selon l'évolution des relations de sous-traitance, la 

confrontation des stratégies génériques du donneur d'ordres et du sous-

traitant. Cette dimension pourrait relever des questions suivantes: quels 

sont les avantages respectifs des parties? Dans quelle mesure le donneur 

d'ordres ne maîtrise-t-i 1 pas la stratégie du sous-traitant? Dans le cadre 

des changements technologiques, ces Questions s'avèrent donc une 

opportunité de recherche intéressante en ce sens Qu'elle permettrait 

d'examIner en détaIl le contenu des relatIons de sous-traItance sous l'angle 

stratégique. 

En effet, l'apport stratégique des technologies nouvelles mérite des 

analyses plus poussées dans le cadre de l'étude des relations inter-

entreprises. Nous avons vu, dans le cas du Japon, Que les donneurs d'ordres 

effectuent certains rapatriements d'activités sous-traitées lorsqu'i ls 

arrivent à maîtriser les nouvelles technologies Que leurs seuls sous-

traitants maîtrisaient auparavant. Cette question pourrait faire l'objet d'une 

recherche spécifique dans le cas d'un secteur fortement soum is aux 

turbulences SOCio-économiques et technologiques. Elle permettrait 

d'analyser les facteurs économiques et technologiques Qui prés ident aux 

transformations des relations inter-entreprises. 

L'étude des relations de sous-traitance dans un contexte micro-régional 

n'en est Qu'à ses premiers pas au Québec. Comme nous l'avons souligné dans 

la problématique, ce phénomène fait partie d'un plus vaste mouvement que 

nous avons Qual i fié de croissance contractuelle. En fait, il s'agit de la 



157 

problématique du maillage des entreprises. 

Or, si l'exemple des relations inter-entreprlses dans le secteur des 

embarcations de plaisance du Centre de la Mauricie mérite un examen plus 

approfondi, il s'avère que ce type de recherche pourrait faire l'objet d'une 

autre étude dans un autre secteur et une autre région. Ceci nous permettrait · 

peut-être d'apporter des éléments additionnels à la construction d'un cadre 

théorique des relations inter-entreprises dans un contexte spatial. 



ANNEXE 1 

QuestlOnnaire des entreprlses sous-traltantes 



A IDem ACATION DE l'EMA SlR SE 

1. Nn der Ctirepi3 e : 
.... esse : No & Rue: Vile: 

Code Po*' : Tet : 

2. Neill du répondlrlt : _______ _ Fooction 

3. t~ de rBabb3e1IUn : 

rt 
a. Batlissem ent ll'liQue H 
b. :lège social d'une ertreprise 1 Filiale (3) : ____ _ 
c. Füial e d Slège social 

L ccalisati. en 
L ccaHsati en 

189 

Age: __ 

4. AGe de r&1".,13e : ___ années. NomlWe cramées à la même a*esse : ___ .années. 

5. NCIIlbre cre ~ s temps ~  à la IWodudion? (Moyeme amude ) 
1982 1986 
· 1983 . 1987 
· 1984 : . 1988 : __ _ 
· 1985 : __ _ 

6. NCIIllre de Cad-'es et ~ s de b ... eau 
C,ADRES EMPLOYES DE ruROO 

1982 : 
1983 : 
1984 : 
1985 : 
1986 : 
1987 : 
1988 : 

7. Sect_ d'adMtés de rcrdr~ e : (ex. usire.ge) 

B. moRL 00 er~  

3. ÂGe du IWopriiaire *1Qeri : 

9. Nalre d' ... nées de sc'" é : 

to. Type de lcmeicrt reçue: 

____ am 

____ amées 

11. Quet1e était voire e:q,iriRe de travail ~ d'are à voire IWotl'e cœnpte? 

12. 3 vous êtes s us it ~ us déià lé ~  cr"" de vos donne.n d'OCMaQes t-.en d'ire à voire 
propre COIRpt e? ru U NON 0 
. Si GUi, ~  le premier dn'I_ d'Owngel avec qui "t'QUI avE canneté? 001 0 NON 0 



C. CNW:TfRsnooES DE l'pcn"TE DE ~  

11 ~t ee que wtre nr.se a lé créée ,pédfiquemeri po .. r i ~ des tnMUIX de ,ou:Hnilan:ti 
OU 0 NON [J 

. SI o., rép«tdez à la questim a 

. SI non. r~ CWldez à la qudion b 
1.. OIIeIs sn 1. principaj. niune qui voua eri anuné à d4M!rir souH-aibri .. voire Heteut? 
10 raison : . 

~  

b. u t~e qg • motivé voire adlvité de so.nlanceV 
MOTIFS 

· Augm ert et 1 e va \lTl e de travail 
Diversitier la cli entèle 

IUptJI7(i,x 411 i ti~ l, c/til" 
C0lf'8Spcnd8rt J "W8 Il.alJiN/m 
5. Très im portent 

Economiser du tem ps et des colls de commerciaRsatien 
Ewer des dépenses en recherche et déve oppemert 
Augmerter la rentabilité des équ pemerts 
S' a"s urer des d éb OIJC hés en cas dinvestiss em erts im p alants 
Alire ( lequel J  : 

14. Dens voire sect_, pouédf2-YOus Wle spéciellé de s u~ it c  . 

4.  lm portart 
3. Modérément im portart 
2. Peu important 
1. r~ peu impatart 

0IJl n NON n 
· SI oei, laquë1e ou R!qudIes des c t t ~ ti ues sciwrtes cœr onden à v.e spécdé? 
Le seu producteur d8l"1s la rég en po.... J1 produit 
Le seul c ps ~e d'exéctter dvers travau:< très spécdiQues 
Le ,eu à maîtriser certaines tedniques 
Le ,eu à posséder certaines technotog es c ~ 

Le seu à répenâ'e à certaine standards de qualité 
Le seu à taire de la recherche e{ dévetoppem ent 
Alire(sl caractéristique(sl : ________ _ 

L.J 

15.. Cnlim de Con:UIffri3 occu,""t le même marché que le vire? 
Let.r nantre appro:cimaat : _______ _ 
· Leur IccaJl3atien:  . Régien 04 : ( en nombre ) 

· H0r3 régon 04 : 
· Has Québec : 
· Ehnger : 

16. Quel powen". de voir. cliffn I •• r. ( vn. teâla ) .t réeliaé en ceri_ de soua-b'ait.lce? 
1982 __ % 
1983 __ % 
1984 __ % 
1985 __ % 

1986 . __ % 
1987 __ % 
. 1988 : __ % 
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17. Falliql f2-liOUS des~ d  que 'r'G us c nm fti8Üxz r ~ êm es? 
aVI LJ NON 0 

· 3 oei, ré, ... dez 8.UX quesUcn 8., b ft c 
· 3 non, rép and. à 1. question d 

a. DeciUS c:nti«t cramées : années moi3 
b. ~ : l , ( )% erte~ tctel es 

2, ( ]% vert es tctaJ es 
3, ( )% erte~ tctel es 
4, ( )% vert es t ctaJ es 
5, ( )% erte~ tctal es 

C. IMls qUdle maire vas actiwés de ,oCD-lrùn:e \'eus .. t-eles pnHs de délaopp., vos Il'OlWelS lWodlib? 
, De façll"l très impatarte n 
, De façll"l impatarte ' 
, De taçll"l méds-émert impatante 
, De faÇal peu impcrtarte 
, De façon très peu i pcrt~te 

d. ~~e que \'eUS erNis8G. de cOIIunerci IS ..... ou da ll'oduib Il'OlWa à YOtre erirellise? 
OUO NON O 

18. Cnlien ."e-YHS de d..,an d u~ e  

1982 1986 
1983 1987 
, 1984 : , 1988 : 
,1985 : __ _ 

11 diri~i u  de vos clameurs d'oU'r'RQel : 
8.. . OIns Cfa ... e ~e 38"1Is? 
· aM gne de tnlVUX vous confin-ib? 
· Où s ~s ,tués? 

INOOSTRI E TV PE DE A=lCOlJlTS 
TRAV ItlX 9JVS-TR,LIITES 

1° , 
2°, 
3° , 
4°, 
5°, 
60, 
7° , 
SO, 
9', 
leP, 

b. Cœnmn se r~ t vos venes dep., 19Q 
1982 

, Régill"l 04 : 
, Reste du Québec : 
, Cntario : 
, Reste du Canada : 
, Etats-\) ris : 
, Alleurs dans le monde : _____ _ 

1985 

LOC.Al1 SA TI ON 

1988 



28, Quet J)OCI'Ctntqe de wtre efitre d'alfaires ( Vdes totales) r.,ésertert 'lOS doman d"oWflQes? 
le plus important domeur dOLMages ' __ % 
Le de lttièm e dom e Il' d' OI.M'e. e~ : __ % 
Le trcisi ème domell' d'OtI"rage3 : __ % 
le quatri èm e d O"lne Il' d 0 VvT'8. 9 es : __ % 
le cinQuièm e dennell' dOLMages : __ % 
e~ al.tr es donne 1l'3 d' OIM'8. e~ : __ % 

21. 0 e,à c 0Ift li.. de t .. pa ia.YOUI .. rsai on wc vos d .... ..-s fi' ow.ges? 
le plU3 impcrtart· __ armées __ m0i3 
le de~ e : __ e~ ~ 

le tr ~ e : __ années mois 
le qustrième : __ années __ ~ 

le cinquièm e  : __ années __ mois 

22. Quel es s ri 'lIS S 04Rts tI1dannall en s. les .:th4tés ct J es mR hés de vos d ameu" fi' owages? 

Nos d enn eurs cr OU'Yf'8. ges nous i ri Otm ert r ég IJ 1 èr em trlt 
de 1 ~ actMtés ~ marthés D 

o 

Ripcnde.r " ndQlwt( le cltil'e 
cOIres{lCf1l'iarl 8 ~re iio1JilWlm 
5. Très soum 
4. Souvent Nous allens chercher nous-mêmes ces informations 

aull"ès de nos dennel.n d'Ol.M'e.ges 
NOl.I3 ~rticipe s aux &:::tMtés cennexes à. l'Industie de o 

3. Modérément ~  
2. R8I' em ent 

nos d cnne 1l'3 d' OI.M'e. ges ( exp o. i nd ustri el es) r enc entres de 
gtrls datfa.ires ) 
· ~ consultons les revues ~ les' bcttins spécialisés 
·  N OtIS effectuons des ~ d~ de marché 
Nous censultens des crgamm es daide au développemert 
industrie! 
· Attre ( lequel l  : ___________ _ 

21 Vos ctcme., d'ouwaaes vous .:c.deri-tls des pris: 

o 
D 
D 
D 

1. Jamais 

1. Finartiers : OUI D NON 0 3. De cens8llers 
2. D'équipemerts : OU D NON U 4. De mm doeW8 spécialisée 

. S 0., est-i:e que ces ll'ib font rollt-~  dene fonnele? 
1. Firanciers : OUI 0 NON 0 3. De ccnseillers : 
2. ~upe ert  OUI D NON 0 4. De main dOel.l'Ke spécialisée : 

24. En ~ quel type de r.aans aYe-YOUS avec vos principaux donn., d'OU\Inlges? 
Nous exécutens les directives du domeur d'OY'vT'8.ges 
· Nous Il" op os ons d~ s cl uti Q"'I3 t ec mi qu es a âlli é es aux b es oins des d enn eurs d' OU'tT'S. ges 
· Nous parUcipore à. la. cQ'lCeptien en collaborart à l'am Éli cration technique et économi Que 
de la ccrnm8l'lde des dmnell'3 dOLMages 

OUI B 001 

OUI B OUI 

§ 

NON 
NON 

NON 
NON 

R L...J 

R 

25. En mG'fftM. cGlftlrien d'u. .... mois Me depriM ce e t~ e au ·comnurci.-... lui,. d. c s~ à 
la rec'UftM de nowaux cnats? 
____ he Il' es ~ m ci3 



26. Ons q udl e m e:s lI"e 1 e:s e ~e s ,uivrie:s ,tri-dle:s ilnporlue:s pOlr vos dcn')eur3 d'ouwage? 
RifJlJl?(ie.r:" tn i~ le chiite 

· Garartie de ~ it  

·  G ararti e de délais 
·  G erane e de Il'ix 
C onditi ore de pai em ent 
C ortraint e3 let hnol ogi q ue3 
(avoir un certain équipemert pour avoir un cortrat) 
Stabilit é de ~ r a ppr i~  om em ent 
Proimité ~ i ue 

Alire ( Laquelle ): 

o CM'eSpt)f?tMrt i ~ t  i ~u  

~ 
5. Très im portant 

1 4. lm portart 
3. Mo dérém 61t im portart o 2. Peu important § 1. Très peu impatart 

21. Ole qudle me:ure p~~ us de noUYeIUIX lWod1ib à vos doman d·oUW'aQe:s? 
r~ sOlNent 
S04.IVert 
Modérémert souvent 
Raremerl 
Jamai3 

\93 

2a Be-wus liés PlI' 'II conlnt cnportaR cI""ertes daues wc vos IIRipaux domeul3 d'OU'mlge:s? 
OU 0 NON n 

29.. Eh mO'f81ne. cœnlien de noU'IeIUIX dcn')tur3 d'OW'ale:s i t~ us 1*' amée? 
___ dome.U1'3 a'olMage3 

b. FaiteHOUS ranalY't de le," prodwb IWIt de les rene_a? 
001 0 NON 0 

3a Les JW1X des lJawux qui vous ,ont comés SOl ,ous-tnitara ,tri-ib ptuta: ( cochez la case qui carMai ) 
·  1 m p œ ~s par 1 es d cnn eurs d' OU'vT'a ges ~ 
· Impœe3 par VOle 
· Fixés par accord amiable 
· ire~ ( ~ ~ )  : _____ _ 

31. Bes-yous aussi lin domu d'oU'Roe? OVI 0 NON 0 
b. Cœnlien ~us de u~ it  

c. Qudles ,tri ,.., an:tOtiques, du ,"' illpartan al moins mpoltan? 
TRAV,AUX 8<ECUTES NOMBRE D'EMPLOV ES 96 DE VOTRE 

CHI FFR E D',AF ~  



1 .. ' \ ! 

1 .': '"t 

D. MISé EN RB.AnŒ AVEC VOS ~~  ~  

32. Cœnmen ,'est réalisée la mi,e m rdatiœt avec vos JWin:ipaux dente", d'ouwages? 

· Les dfl'lnellS dOlMages no!.S ort approché 
· No!.S 1 es avom sollicités nousoofl1 êmes R 

Ripcnde.! 81 i d~ le  citilte 
cMesptJf'ld4rt 8 1,'OIre ilol1/wim 
5. Très sauvent 

· Une ertrepri3e nfl'l CfI'lCllTErlte nous a r~ r  

·  Un orgMisme d'aide aux ertre~ises noys a mis en rele.a fI'l 
Par 1 e biai s d\n e e ~iti fI'l ind !.Stri ell e 
Par le ti~ d'llle association d'Enb'eprises 
Des f 0umi33 e Ils nous fI'lt in! crm é der 0 pp crt lllit é de marc hé 
Les 00mN'S dOlMages 3f1'lt des conraissances p~ e es 

AW'es ( Lesquels )  : 

R 

~ 

4. SOUVEnt 
3. MOdérémEnt sowert 
2. Rer ern Ent 
1. Jamais 

33. En ~ cClDlifll de temps ,'est écoulé erire le prtmifl' cri.:t d robtdm du cnrar? 
anné es m as 3 emain es ----

34. OIns qalle ...... cndéra-wus imp....,t les efforts de verte, de madcetin, d de rdalrions publques dans la 
cmquae de nolM!illlX diri, dBe", d'OUW8.ges? 

· Très impcrtarte ' 
· Impcrlante 1 

· Modirémert impcrtante ! 1 

· p~ imporlarte r-: 
· ~s peu importmte tJ 

E. ~ 

35. AV42-YOUS .. sySim. de prix de revisi? 
b.  3 n.I. c .... ptel-YOUS en avoir lI't IIc; deux ans? 

OVI n 
OVI D 

NON 
NON B 

36. Faito-wus .. c* w des tem ps d'op na œt en n .... bre d'be.es mac '*' es et main d' oewe? 
OU n NON 0 

L-J 

31. ConsneM'Ous W'le descri~  tectrique des opiraticns que vous elTectutl? 
ouO NON U 

38. AW2-YOUS .. syS Sn e de c rirale de la q .. té? 
· S oui, ~d  ,n UI c d ti~i ues principtiea? 

OlJt ,---, 
U NON 0 

39. Depuis 1982. avf204tous d es pro Iën es de rad dans 1 es délais de n\f'aisoo? 

1982 B 1986 
1983 1987 
1984 tJ 1988 
1985 

S 
L.....J 

Ripcrnde.:. ... 81 i~ le clM'i'e 
cM'espond8rl 8 1,'OIre ilol1/l/8Ij()t1 
5.  Très SOUVEnt 
4. SoUVEnt 
3. Modérément SOlNert 
2. Rer ern Erlt 
1. ~e s 
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F. oa..es AN.'Names 

10. Dans quet Ir.e ,e 3tue vc"n chlnre d'.fùes depè 1382? 

1982 
1983 
1984 
1985 

P 
1 ! 

B 
1986 
1987 
1988 

n 
B 

Riponde.1 tri nd'qwd le  chiite 
cMespt)l"ld.8d 4 ~ e ~i  

6. $0 à $99,999 
5. $100 à $249,999 
4. $250 à $499,999 
3. $SOO à $999,999 
2. $1 à $S milfions 
1. Pl us de $S mil li CI'IS 

11.' QI .. pOU'Cna,. de me etalfre lathires r.ésdn vos est ~e er  dep," 1982? 
1982 : __ ~ 1986 : __ ~ 
1983 ~ 1987 __ 5If) 
· 1984 : __ ~ . 1988 : __ % 
.1985 :_% 

12. Cœnnun &\le2'"YOUS financé vos investi"enuri, depuis 1981/ 
% DE L1NVESTI S SEM ENT 

-_% 
-_% 

· Em p'unts de m oins ct' III an : 
· Em pt'\llts de un à 7 am : 
· Emprurts de ~ us de 7 am : -_% 
At..t otinanc em ert : -_% 
· Em pt'l1lts p ~ onne" . -_% 
· Autres ( e ~ )  : _____ _ -_% 

G. REOiBntE ET DE'ŒlOPA3.COO 

MONT.ANT 

---$ 
---$ 
---$ 
---$ 
---$ 
---$ 

il V«*e nre,.t,e tffectue+ele de la Rech«e"e et Déwtoppemn ( RaD P- OUI o 
· S 04IÏ, •• comli .. de tenps? ~ 

· 3 ~  ~ à la questloo 1-1 
b. E:âste·t-11 un snice spécifique de FW)? 
c. S a;t .. U de RaO : ., &1' les Jl'odut, 

.  t &1' la Jl'océdés 
d. La FW) est-dle ~tectu ée : 

OUI 
OUI 
OUI 

· Par de$ gem apédiquem ent assignés à cette tâche 
· Par des gn sporadquement assig1és à cette tâche 
· D'une awe taçcn ( LaqueUe ) 

§ NON NON 
NON 

e. C4m1i .. .., .t-tl ~ riet  et de lecftriciens dans votre neprise? 
· IngénielJ'S : . ~c ic e  : __ 

B u 
§ 

r. GIlet powcerDge de votre ctiffre laifaires re1l'ésne la RaO dans votre nrep;se? 
· 1982 : %  . 1985 : %  . 1988 : % 

NON D 

g. COIIpnlwllunt à votre Deprise, cœnmn qlal'iR-YOUI le riva .. des resaocnes que VOl principaux 
c ancwrerts c scr~  RaO? 
· r~ supérieur . Equivalert D  . r~ irlénel.l' 0 
· Supériel.l' . Irlériel.l' D 
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h. Voire e~~e c e ~  wc de II'gunmes privés ou put ~ de rechtrehe? 0Vt [J NON n 
NOM LOC.AlISATION 

. Si oui, ~  : 
H. ct ~ RJTlRE 

+1. Calim de ,enû1es de cœnmarHies tfJ'IRes et rég.ères ~  po .. la prochaine amée? 
__ e ~ e  (1989 J 

45. 9 vous eriendez rat. s us~  quds ,ort les obtedls que YOUS pocn.Wf2 po.-les 5 prochllnes amées? 

Garder les mêmes da1ne\l'S d'ou\4"ages 
Rechercher des domeurs dOl.M"ages d~ rerts 

Devenir r oumi3s e \1' 
Spécialiser 1 es opéretions 
Di versi 1 er 1 es 0 pétai cm 
Recmvertir les p r~ s 

Développer des op.ératia'l3 de cmceptifl"l et de gestion 
Dév8 opper \Il salr'dr-{eire spécïique 
Stan œ.rdis er 1 es 0 pérati ms de P' od!.CU on 
Réduire le nantre de pièces dÉtedueuses 
EiiiS3er le Il'Îx de re"A ent 

.  1 nnover au rivea u des pro duits 

. .Ac QU érir 0' altres " epris es 

RiptX?lin 4? i d~ /8 C/lil/8 
carespondut J ,·we ll08/iWim 
5. Très im portent 
4. lm portart 
3. Modérément im portart 
2. Peu important 
1. Très peu impatart 

F usi om er a ve: d'a tires ertre çris es 
Prendre de l'expamim 
Irtr odure de nouvaux éQupem ents 
Irtrodure de nouvsles te:hnoIoges 
Dév80pper vœ l10pres l10dub 

46. 9 vous eriendez ace. der plus dlnpcrtft:e à ract .... «6 de roemase .. avec .. catalogue de vos prOllfes prad.b, 
ce type d'acti"té reprée4nln quel powcriacat de v •• elifln d·.tues dici 5 ana? 
___ % cMre d'sltaires en actMté de tO\l'risseur 

41. auds sont les principaux awriages que vous tirez en in s us~ i  

48. aUeD son les princjp8IIX inconvéritris que vous id.,iez en mt so..ntn? 



ANNEXE 2 

Questionnaire des entreprises donneuses d'ordres 



1. Nom de ra.recme : 
...... : No ARue: 

Code Po., : 

2. Ncn du répandW : _______ _ 

3. ~  w de rBabI"ellun : 

a. Bat'Hssem ent lI'lique 
b. 9ège social d'une ertreprise 
c. Filial e 

'fil. : 
Tel : 

Fn:tlan ________ AQe 

Filiale (3) : ___ _ 
Siège ~ 

c~ i i c  

~ is~ c  
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4. AGe de rEitr",e : ~ es  NGlnllre lamées l 14 mine a_ase : __ ~ ~ 

5. Nanlre In_oyés t8llps _ .. ded. lia productJGn? ( Moyeme amudle ) 
1982 : 1986 : ---· 1983 : . 1987 . __ _ 
· 1984 : . 1988 : __ _ 
· 1985 : __ _ 

8. Nomlre de cd., « d'employés de bcreau 

1982 : 
1983 : 
1984 : 
1985 : 
1986 : 
1987 : 
1988 : 

C.ADRES EMPLOYES DE BJAEAU 

7. Sect. d'adNités de iir~ e  (ex. usinage) 

B. PROAl DU ~  

___ ans 

9. NclRlre cr ... de saltrté : 

10. Type de fonntlicrl reçu : 

11. QudIt était voire expérhnce de ~ ti  awft d'are à voire lI".e compte? 



C. POOA l  0 E L'ENmEPfI ~ 

12. Quefs san les JWh:ipux !l'odub que vous falwtqUe2 et cœnmS'Cialise2 vous-mines? 
1. ()% des ventes 6. ( )% des Ve"lt es 

)% des VErit es 
J% des vent es 
)% des VErit es 
)% de3 vEnt es 

2. ()% des VErItes 7. ( 
3. ()% des ventes 8. ( 
4. ()% des VErit es 9. ( 
5. ()% de3 ventes 10. ( 

11 0_ quel ar*e ,e stu v*e clillre craitUes .Wi 1982? 

~ § 
Ré'pt.Jnde.:." tn indquart le cMlre ccrrespcntj8nl J 1·'Oi'e i1-sIJ8liQt7 

~  ~  

1983 1987 6. $0 à $2'49,999 3. $1 milli en à $4,999,999 
1984 1988 5. $250 à $499,999 2. $S milIicns à $10 millions 
1985 4. $500 à $$99,999 1. Plus de $10 milliore 

14. 3 vous ne réallse2 PI' de travaux m s us~ t ce  qudles m sort les iRtdpaJes niscm? 
1· rsi30n : 

15. rii~ us  de taçœl réglilire, des travaux en sous-ftlance? 
OUI 0 NON 0 

. 3 ou, qutJ pOCl'CerUge de 'tÜre ctilfre '",alres représmtmt les corirab comés en s it c~ 

n P 
Ript'Klde." tn i d~ le cllill'e cMespmdml J ~re silJ8l/m 

1982 
~  

1984 
1985 

1986 
1987 
1988 

1. De 1 à 4% 6. De 25 à 29% 

B 
1  \ 2. De 5 à 9% 7. De 30 à 39% 

tJ 3. De 10 à 14% 8. De 40 à 49% 
4. De 15 à 19% 9. Plus de ~ 

5. De 2û à 29% 
. ~ non, p8S3e2 à la s cti on E, page 5 

O. CNW:TfHSTIOOES DE LA SOOs-n:wr.4NCE Ca.AEE 

16. u est~e qli a lDotivé wtre areJWise à recocrir à 'a s it ~ 
MOTIFS 

P our ~  er des investm em erts 
Pour i m utfi $8/'"lC e de petS cm el 
Pour imutnsance de souplesse des installations 
Pour dévElopper d'al.tres activités de productien 
P 0lJf dévd op per des acNt ~ d' orà e  c cm m erciaJ 
Pour développer des activités de recherche 
P our ins utfi38l'lc e de s p éci aJi sati on 
Pour abaisser le plix de r~ ent 
Pour imutfts8I"lCe de rertatilité à produire vous-mêmes 
ce qu est s~ tr it  

. Pour abe;sser e~ coQs de stockage o 

Ripande.:." tn i r ~ le cltilÎ'e 
cMes{JQl7d8rt J I·rire i1-sIJW/QI? 
5. Très important 
4. lm portart 
3. Mo défém ent im portart 
2. Peu important 
1. Très peu impcrlart 



17. Combien ~ us de ,oCl:Hnit8rt,? 
~  ~  

~  ~  

· 1984 : . 1988 : __ _ 
· ~  __ _ 

b. Caractérisa ~ de vœ ,ous-tniblm. du pl w in pott ri au m oim im p«tlri 
NOMBRE LOC.Al1 ~  TRAVAIX CONFI ES 
D'EMPLOYES 

10 

2
0 

-----
3t -----
40 -----50 ____ _ 

S· -----7· ____ _ 
8° ____ _ 

~ 
1(p----
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% DE VOTRE 
CHI FFR E D'.Af F.ilIRES 

la ~ri '-est dfectuH hl me en rd~i  avec vos ,ous-nlam? ( u~ rii ~ solicit(g Des irtnntlb en 
déwfoppanri indu.d voœ ori-ils mi, en contad? ) 

19. ~  des prêb à vos prin;ipaux us~t ri  

· D'équipement3 OUI 0 NON ~  
· De m8in d'oel.M'e OUI 0 NON 
· De c ons eill ers techri que! OUI U NON 
· D'acmt!l OUI 0 NON 

· 3 oei, est-ce que ces prêb fa r ~  d' ... e ririe '_ele? 
OUI 0 NON 0 

20. En génn, à qud riveau se siluri vœ rOtions avec vos JWiR:ipaux !Ous-ftt.arts? 
N 03 S u ~r t t  ne f cnt qu' eoxéc li er n œ directives 0 
· Nœ sot&-trsHants nous Ilapœert des 3alwons techri que! D 

~ es à nœ be,dns 
· Nos s 0 uHsitarts partiei P ent à la  c one epti a"l de! 3 ous-pro duits 0 
en coffe. borart à l'am éti orati a"l t ec hri que et éc a1 ami q ue de n03 c cm mand es 

21. CCIIJ1IIri qgdIif2"VGfJS les COIII'IH.,icsicm « les échlnJ!S dldées avec vos JWin:ipaux sowHiaitva? 
· Très borne §  . Mauvaise W 
· BITJrIe . Très mauvaise U 
· Moyeme 



201 

22. DIr13 quel e mesure consi dirtZ-Yous vos 3 OUSfttn, c œnm e des part nains à pert ri èrel 
· Trè3 im portant § . PeY impcrtant R 
·  1 m p crtant . Très peu i m portart ! 
· Mo d é'ém ert im p crtant '-' 

23. 0_ qudl e mes W'e les e:d gmces "ivrt es s cri-dl es im portaries po,," votre neJW1se, de la. l*t de vos 
s rt~ 

· Garartie de Q18IRé ~ 
·  G arenti e de délai 3 de m i30n H 
· Garri e de r.nx 1 

· Bame ~ m linencière 
· Awncema'lt tEthndog que 
· Avàr 1.1"1 cerl8i1 éqt.ipEm ent pour avoir tri cortrat 
Sm mode d~  

Stabit é en ap ~ OI4si cnnem ert 
Pro:drnl é  g éo g-ap ti QU e 
Al.tre ( Laquelle l 

Ripqnde",'" tn i d~ le dt/re 
cOtrtsptJt'lti8ti 8 ~re 41>1JIJI8IiQt1 
5. Très im portant 
4. !m portart 
3. Mo dérém ent im portart 
2. Peu important 
1. Très peY impcrtart 

24. t~  q .. 'lOI principaux ,e""bria vo. proposai de now.ux prad.? 
· Trè3 30UVa'lt § . Raremert 0 
· Soovert . ~ 0 
· Modérémert 30UVa'lt 

25. W am l2-YIUS vos S ous-nftlnb des Chang_d' q. el s:tert ..... tre· "_fi 
ip de~ tn i d~ti le cllillre cU'respcnt./8nl 8 

· Sil vœ actMt és 5. Très 301Mrl 2. Rarem a'lt 
· Sil vos marchés 4. SOUVa'lt 1. Jamais 
· Sur les tecmologie3 3. Modéréma'lt 30wert 

21 ~re enreprise aidet--ele des ec~ s à délurer le ... proll'e flltrf'4IÏ3d ( Pœitique d'es3l.imaae ) 
OUI 0 NON LJ 

21. D'après YOUI, les us~ it t  n-i13 des II'crillèmes de tnalteting, de sert ti~ d~ le.., prototypa et de 
rddans pu~ ues  

0V1 0 NON 0 
· 3 0';, lesque3 : 

28. C .... ~ la lib_an finlncière de vos r·· sous-ftiris? 
· Très borne §  . u~ e 
· Benne . Très malJ'tl8ise 
· Moyeme 

29. Cœnmn qualllf2-'t'ous Je S)lStème de ~  de vos sous-nltants? 

· Très bon B  . Mauvais 0 
Bon . Très ~ D 
· Moyen 
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38. Q.et d le pourcri. de vos Jièc«t c .. fiées fil ~ t ce qui ,cri diectueuses eUou ne réptndn pu 
à vos ecï.,.ca de t~ 
__ ~~ de pi c~ de me. i~ e qt.e.üt é 

3t tmlrmf2"WUS vos principaux us~ t  des adNita { t:lCposiiORS, 'H"«t i du~e t ) qui concernai v*e 
in"usb'iti 

ou 0 NON 
. 3 oui. dans .e es~ 
· ~ ~ ~ ~ 
· SOYVeri 
· Mo d érém en ~ 0fM'J1t 

E. EYOlvna. R.1'fUlE 

o 
Raremert 
. Jamais 

n o 

32. PIIIni les aririej.m sWwies, laqudle cœre:sl*'d le miea à vaire Ne,risti 
Diminuer le nombre d'opératiore sous-{raitées 0  . Accroire le nombre d'opératiore s r t ~ 0 
(raP'irier de3 ct t~ au ,ér) de l'entreprise} (conder un ~  ~e d nombre d ec t~ è. ~ 

301.8-raitarts) 
· Sel., v*e c bGix, vaiU f2 expl quer 1 es pri'aci pale rai,." qui 1 e m olivell : 

313 YI., ~ e  cr ....... er le nomll'e cropirdcn s us~ it es  quels scri vos pri'acipaux besciM pour c.bler 
edle d ..... dti 

b. Emte-t-il, à. win carni=ance, des sous-ftibms qudtiés po ... réporuwe à. ces demandes dans la rélon 04? 
000 NON 0 

c. Qu8 p.nit type de ,...ntan rechercfle'M'o,,? Queles ,n vos agences? 

34. Ouels sont les prlncipaux avantages Que vous identifiez à recourir à la sous-traitance? 

35. Ouels sont les principaux inconvénients Que vous identifiez avec vos sous-traitants? 
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